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Section I. Avis dôAppel dôOffres (A.A.O) 

 

Avis dôAppel dôOffres Ouvert (AAOO) 

 

LA SOCIETE DES TELECOMMUNICATIONS DU TOGO  

(TOGO TELECOM)  

 

Appel dôOffres Ouvert N°128/ TGT/DG/ DML&PRMP  

 

Relatif à  

un marché à commande pour la fourniture de matériels réseaux et de génie civil  

 

1. TOGO TELECOM dispose des fonds propres afin de financer la suite du 

lôacquisition du mat®riel t®l®phonique, et a lôintention dôutiliser une partie de ces fonds 

pour effectuer des paiements au titre du Marché à commande pour la fourniture de 

matériels réseaux et de génie civil. 

2. TOGO TELECOM, agissant pour son propre compte, sollicite des offres fermées de 

la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des 

fournitures et/ou la prestation des services suivants : La fournit ure de matériels réseaux et 

de génie civil. 

Lôappel dôoffres porte sur deux (02) lots:  

- Lot 1 : Fourniture de câbles multipaires cuivres,  câbles à fibres optiques  monomode 

G.652D di-électrique, double gaine à porteur central non métallique et de petits 

matériels réseaux 

- Lot 2 : Fourniture de matériels de génie civil et accessoires 

 Les matériels sont à livrer CIF Port  Autonome de Lomé (Togo). 
 

Les variantes ne sont pas autorisées.  

Lôautorit® contractante pr®cise que, les livraisons des fournitures au Port autonome de 

Lomé (PAL) seront planifiées et exécutées pour une période de douze (12) mois à 

compter de la notification du marché. 

 

3. La passation du March® sera conduite par Appel dôoffres ouvert tel que d®fini par le Code 

des marchés publics en vigueur et ses textes dôapplication, et ouvert à tous les candidats 

éligibles.  
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4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de Attention de : 

Manfeidjéou BANEZI, Personne Responsable des Marchés à TOGO TELECOM,  

Ville  : LOME    Boîte postale : 333   Pays : TOGO 

Numéro de téléphone : +228. 22 53 46 05, +228 22 34 13 69  

Adresse électronique : mbanezi@togotelecom.tg 

et prendre connaissance des documents dôAppel dôoffres ¨ lôadresse mentionn®e ci-dessus 

tous les jours ouvrables de  07 h à 11h30 et de 15h à 17h00. 

5. Les exigences en matière de qualification sont :  

- Les conditions l®gales de lôentreprise ; 

- La situation financi¯re de lôentreprise  et ;  

- Lôexp®rience de lôentreprise. 
 

Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats int®ress®s peuvent consulter gratuitement le dossier dôAppel dôoffres 

complet ou le retirer ¨ titre on®reux contre paiement dôune somme non remboursable de cent 

mille (100 000) FCFA contre reçu à la caisse Régie dôavance de TOGO TELECOM, situ®e 

au rez-de-chauss®e ¨ lôadresse mentionn®e ci-après : 
 

Direction Générale de TOGO TELECOM 

Place de la Réconciliation ; quartier Atchanté 

BP : 333 Lomé ï Togo 

Tél : (228) 22 21 44 01 / 22 53 44 01 

Télex : 5245 TG 

Fax : (228)  22 21 03 73 

E-mail : spdgtgt@togotelecom.tg 

Site Web: www.togotelecom.tg 
 

La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier dôAppel dôoffres sera remis main ¨ 

main. 

Toute soumission devra comporter le reu dôachat du dossier dôappel dôoffres. 

7. Les offres devront être soumises au Secrétariat Administratif de la Direction Générale 

de TOGO TELECOM au rez-de-chaussée courrier arriv®e, face comptoir dôaccueil, 

dans le hall du siège de TOGO TELECOM sise à Tokoin Atchanté, BP :333 ;              

Tél : 22 52 82 91 Lomé- Togo au plus tard le 30 juin 2016 à 9H 00 T.U Les offres remises 

en retard ne seront pas acceptées.  

 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission bancaire dôun montant de : 

Lot 1 : Vingt-quatre millions six cent mille (24 600 000) FCFA. 

Lot 2 : Six millions quatre-vingt-dix mille (6 090 000) FCFA 

mailto:mbanezi@togotelecom
mailto:spdgtgt@togotelecom.tg
http://www.togotelecom.tg/
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Lôoffre devra °tre accompagn®e dôune garantie de soumission délivrée par une banque de la 

place ou toute autre banque ayant une correspondance ou une représentation au Togo. La 

banque ®trang¯re devra fournir la preuve de sa correspondance et lôengagement de la banque 

correspondante.   

La garantie de soumission reste valable vingt-huit (28) jours apr¯s lôexpiration du délai de 

validit® de lôoffre. 

9. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de 90 jours à compter 

de la date limite du dépôt des offres. 

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 

souhaitent assister ¨ lôouverture des plis le 30 juin 2016 ¨ lôadresse suivante : Salle de 

Réunion de la DRH située au rez-de-chaussée de la Direction Générale de TOGO 

TELECOM. 
 

Lôouverture des plis aura lieu ¨ lôadresse suivante : 

Adresse : Direction Générale de la société des Télécommunications du TOGO sis à la 

Place de réconciliation au quartier Tokoin  Atchanté   

Salle de réunion de la DRH située au rez de chaussée,  

Ville  : Lomé 

Pays : Togo  

Date : 30 juin 2016 

Heure : 9H 30 mn TU 

 

Le Directeur Général par intérim,  

        

 

 

 

 

 

Ataféïtom TAGBA  
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Section I. Instructions aux candidats (IC) 
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Section II. Instructions aux candidats (IC) 

 

 

 A. Généralités 

1. Objet du 

marché 
1.1 ê lôappui de lôavis dôappel dôoffres indiqu® dans les Donn®es 

particulières de lôappel dôoffres (DPAO), lôAutorit® contractante, tel 

quôindiqu® dans les DPAO, publie le pr®sent Dossier dôappel dôoffres en 

vue de lôobtention des Fournitures et Services connexes sp®cifi®s ¨ la 

Section V, Bordereau des quantités, calendriers de livraison,  Cahier des 

Clauses techniques, plans, inspections et essais. Le nom, le numéro 

dôidentification et le nombre de lots faisant lôobjet de lôappel dôoffres 

(AO) figurent dans les DPAO. 

1.2 Tout au long du pr®sent Dossier dôappel dôoffres : 

a) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme écrite avec 

accusé de réception ; 

b) Si le contexte lôexige, le singulier d®signe le pluriel, et vice versa ; 

et 

c) Le terme « jour » désigne un jour calendaire; sauf indication 

contraire, les délais doivent toujours être considérés comme faisant 

r®f®rence au nombre de jours ouvrables dans lequel lôavis doit °tre 

diffus® ou lôaction introduite. 

2. Origine des 

fonds 
2.1 Lôorigine des fonds budg®tis®s pour le financement du March® faisant 

lôobjet du pr®sent appel dôoffres est indiquée dans les DPAO. 

3. Sanction des 

fautes 

commises 

par les 

candidats, 

soumissionna

ires ou 

titulaires de 

marchés 

publics 

3.1 La République Togolaise exige de la part des candidats, 

soumissionnaires et titulaires de ses march®s publics, quôils respectent 

les règles dô®thique professionnelle les plus strictes durant la passation et 

lôex®cution de ces march®s. Les candidats ou soumissionnaires ont 

lôobligation, sous peine de rejet de leur candidature ou de leur offre, de 

sôengager par ®crit aupr¯s de lôautorit® contractante et ce pendant toute la 

proc®dure de passation jusquô¨ la fin de lôex®cution du march®, ¨ ne pas 

effectuer de paiement, procurer dôavantage ou de privil¯ge au profit de 

toute personne, agissant comme intermédiaire ou agent, en rémunération 

de services visant à influer sur le résultat de la procédure. Sans préjudice 

des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur, des 

sanctions peuvent être prononcées par le Comité de Règlement des 

Diff®rends de lôAutorit® de R®gulation des Marchés Publics à l'égard du 

candidat, soumissionnaire, attributaire ou titulaire qui a : 

a) procédé à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin 

dô®tablir les prix des offres ¨ des niveaux artificiels et non 

concurrentiels et de priver lôautorit® contractante des avantages dôune 

concurrence libre et ouverte ; 

b) participé à des pratiques visant sur le plan technique à instaurer un 
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fractionnement du march® ou ¨ influer sur le contenu du dossier dôappel 

dôoffres ; 

c) eu recours à la surfacturation et/ou à la fausse facturation dûment 

établie ; 

d) tent® dôinfluer sur lô®valuation des offres ou sur les d®cisions 

dôattribution, y compris la proposition de tout paiement ou avantage 

indu ; 

e) fourni des informations ou des déclarations fausses ou mensongères, ou 

a fait usage dôinformations confidentielles dans le cadre de la proc®dure 

dôappel dôoffres ; 

f) particip® pendant lôex®cution du march® ¨ des actes et pratiques 

frauduleuses pr®judiciables aux int®r°ts de lôautorit® contractante, 

contraires à la réglementation applicable en matière de marché public, 

susceptibles dôaffecter la qualit® des prestations ou leur prix ainsi que 

les garanties dont b®n®ficie lôautorit® contractante. 

 

 3.2 Les sanctions suivantes peuvent être prononcées, et, selon le cas, de 

façon cumulative : 

a) la confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le 

cadre des proc®dures dôappel dôoffres incrimin®es, dans lôhypoth¯se o½ 

elle nôaurait pas ®t® pr®vue par le cahier des charges ; 

 

b) lôexclusion de la concurrence pour une dur®e temporaire en fonction de 

la gravité de la faute commise, y compris, en cas de collusion établie par 

lôautorit® de r®gulation des March®s publics, de toute entreprise qui 

poss¯de la majorit® du capital de lôentreprise sanctionn®e, ou dont 

lôentreprise sanctionn®e poss¯de la majorité du capital ; 

 

c) le retrait de leur agrément et/ou de leur certificat de qualification ; 

 

d) une sanction à caractère pécuniaire dont le montant est fonction de la 

gravité des irrégularités et des violations de la réglementation, ainsi que 

des avantages que lôauteur a pu en tirer, sans pr®judice de la r®paration 

des dommages subis par lôautorit® contractante. 

 

3.3 Lôinexactitude des mentions ob®rant les capacit®s techniques, 

financières et les pièces administratives demandées dans le dossier 

dôappel dôoffres ou leur fausset® est sanctionn®e par le rejet de lôoffre, 

sans préjudice des sanctions pouvant être prises dans le cadre des 

dispositions ci-dessus. 

3.4 Le marché peut être résilié, sans préjudice des sanctions pouvant être 

prises dans le cadre des dispositions ci-dessus, lorsque les infractions 

commises sont établies pendant son exécution. 

 

3.5 Le contrevenant dispose d'un recours devant les tribunaux de lôordre 

administratif à l'encontre des décisions du Comité de Règlement des 

Différends. Ce recours n'est pas suspensif. 
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4. Conditions à 

remplir pour 

prendre part 

aux marchés 

4.1 Si le pr®sent appel dôoffres a ®t® pr®c®d® dôun avis de pr® qualification, tel 
que renseigné dans les DPAO, seuls les candidats qui se sont vus notifier 

quôils ®taient pr® qualifi®s sont autorisés à soumissionner ; dans le cas 

contraire, les candidats doivent remplir les conditions de qualification en 

application de la Clause 5 ci-après. Les candidats peuvent être des 

personnes physiques, des personnes morales ou toute combinaison entre elles 

avec une volonté formelle de conclure une convention de groupement ou 

ayant conclu une telle convention de groupement. Le groupement peut être 

conjoint ou solidaire. Toutefois, en cas de groupement, sauf stipulation 

contraire dans les DPAO, toutes les parties membres sont solidairement 

responsables. Les candidats doivent fournir tout document que lôAutorit® 

contractante peut raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction de 

celui-ci quôils continuent dô°tre admis ¨ concourir. 

 4.2 Ne sont pas admises à concourir les personnes physiques ou morales : 

a) qui ne se sont pas acquittées de leurs droits, taxes, impôts, cotisations, 

contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit, 

y compris, le paiement sur des marchés antérieurs, (à compter de 

septembre 2011), de la taxe parafiscale pr®vue par lôarticle 11 de la loi nÁ 

2009-013 du 30 juin 2009 relative aux marchés publics et délégations de 

service public, ou à défaut, ne peuvent justifier par un document de 

lôAdministration concern®e du respect de leurs obligations en matière 

fiscale et sociale ; 

b) qui font lôobjet de proc®dure de d®claration de faillite personnelle, de 

redressement judiciaire, sauf à avoir été autorisés à poursuivre leur 

activité par une décision de justice ; 

c) qui sont en état de liquidation de biens ou en faillite ; 

d) qui sont frapp®es de lôune des interdictions ou d®ch®ances pr®vues par les 

textes en vigueur, notamment le Code pénal et le Code général des 

impôts ; 

e) qui sont affiliés aux consultants ayant contribué à préparer tout ou partie 

des dossiers dôappel dôoffres ou de consultation ; 

f) dans lesquels lôun des membres des organes de passation, de contr¹le ou 

dôapprobation ayant eu ¨ connaitre de la proc®dure poss¯de des int®r°ts 

financiers ou personnels de quelque nature que ce soit ; 

g) qui auront ®t® reconnues coupables dôinfractions ¨ la r®glementation des 

marchés publics ou qui auront été exclues des procédures de passation 

des marchés par une décision de justice définitive en matière pénale, 

fiscale, ou sociale ou par une décision de lôAutorit® de R®gulation des 

Marchés publics ; 

 

Sôagissant des personnes morales, les cas dôin®ligibilit® vis®s ci-dessus aux 

alin®as d, e et g sôappliquent d¯s lors quôils sont le fait de personnes physiques 

membres de leurs organes de direction ou de contrôle.  

Les dispositions ci-dessus sont également  applicables aux membres de 

groupement et aux sous-traitants. 

 

 4.3 Un candidat ne peut se trouver en situation de conflit dôint®r°t. Tout 

candidat se trouvant dans une situation de conflit dôint®r°t sera 



  8 

disqualifié. Un candidat (y compris tous les membres dôun groupement 

dôentreprises et tous les sous-traitants du candidat) sera considéré 

comme ®tant en situation de conflit dôint®r°t sôil : 

a) se trouve dans les situations décrites aux alinéas 4.2 e) et f) ci-dessus ; ou 

b) a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette 

entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la 

préparation des prescriptions techniques et autres documents utilisés dans 

le cadre des march®s pass®s au titre du pr®sent appel dôoffres ; ou 

c) pr®sente plus dôune offre dans le cadre du pr®sent appel dôoffres, ¨ 

lôexception des offres variantes autoris®es selon la clause 13 des IC, le cas 

échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-

traitants dans plus dôune offre.  Un candidat qui présente plusieurs offres 

ou qui participe ¨ plusieurs offres (¨ lôexception des variantes pr®sent®es 

en vertu de la Clause 13 des  IC) provoquera la disqualification de toutes 

les offres auxquelles il aura participé ; ou 

d) Sôil est affili® ¨ une firme ou entit® que lôAutorit® contractante a recrut®, 

ou envisage de recruter, pour participer au contrôle de travaux dans le 

cadre du Marché. 
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5. Qualification 

des candidats 
5.1 Les candidats doivent remplir les conditions de qualification, en termes de 

moyens mat®riels, humains et financiers, ou dôexp®rience acquise dans la 

r®alisation de prestations similaires ¨ celle faisant lôobjet du march®, tel 

que renseigné dans les DPAO.   

 
B. Contenu du Dossier dôappel dôoffres 

6. Sections du 

Dossier 

dôappel 

dôoffres 

6.1 Le Dossier dôappel dôoffres comprend les parties 1, 2 et 3, qui incluent 

toutes les sections dont la liste figure ci-après. Il doit être lu en 

conjonction avec tout additif éventuel, émis conformément à la clause 8 

des IC.  

  PREMIÈRE PARTIE  : Proc®dures dôappel dôoffres 

¶ Section I. Avis dôappel dôoffres (AO) 

¶ Section II. Instructions aux candidats (IC) 

¶ Section III. Donn®es particuli¯res de lôappel dôoffres (DPAO) 

¶ Section IV. Formulaires de soumission 

DEUXIÈME PARTIE  : Conditions dôApprovisionnement des 

fournitures  

¶ Section V. Bordereau des quantités, Calendrier de      livraison, 

Cahier des Clauses techniques. Plans et Inspections et Essais 

TROISIÈME PARTIE  : Marché 

¶ Section VI. Cahier des Clauses administratives générales (CCAG) 

¶ Section VII. Cahier des Clauses administratives particulières 

(CCAP) 

¶ Section VIII. Formulaires du Marché 

 6.2 LôAutorit® contractante ne peut °tre tenu responsable de lôint®grit® du 

Dossier dôappel dôoffres et de ses additifs, sôils nôont pas ®t® obtenus 

directement de lui.  

6.3 Le Candidat doit examiner lôensemble des instructions, formulaires, 

conditions et prescriptions techniques figurant dans le Dossier dôappel 

dôoffres. Il lui appartient de fournir tous les renseignements et documents 

demand®s dans le Dossier dôappel dôoffres. Toute carence ¨ cet ®gard peut 

entraîner le rejet de son offre. 
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7. Eclaircissem

ents apportés 

au Dossier 

dôappel 

dôoffres  

7.1 Un candidat éventuel désirant des éclaircissements sur les documents 

devra contacter lôAutorit® contractante par ®crit, ¨ lôadresse de lôAutorit® 

contractante indiquée dans les DPAO. LôAutorit® contractante r®pondra 

par ®crit ¨ toute demande dô®claircissements reue au plus tard quatorze 

(14) jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres. Elle 

adressera une copie de sa réponse (indiquant la question posée mais sans 

en identifier lôauteur) ¨ tous les candidats ®ventuels qui auront obtenu le 

Dossier dôappel dôoffres directement aupr¯s dôelle. Au cas o½ lôAutorit® 

contractante jugerait nécessaire de modifier le Dossier dôappel dôoffres 

suite aux demandes dô®claircissements, elle le fera conform®ment ¨ la 

proc®dure stipul®e ¨ la clause 8 et ¨ lôalin®a 23.2 des IC.  

8. Modification

s apportées 

au Dossier 

dôappel 

dôoffres  

8.1 LôAutorit® contractante peut, au plus tard dix (10) jours ouvrables au 

minimum avant la date limite de remise des offres, modifier le Dossier 

dôappel dôoffres en publiant un additif.  

8.2 Tout additif publié sera considéré comme faisant partie intégrante du 

Dossier dôappel dôoffres et sera communiqué par écrit à tous ceux qui 

ont obtenu le Dossier dôappel dôoffres directement de lôAutorit® 

contractante.  

8.3 Afin de laisser aux candidats un délai raisonnable pour prendre en 

compte lôadditif dans la pr®paration de leurs offres, lôAutorité 

contractante peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des 

offres conform®ment ¨ lôalin®a 23.2 des IC.  

 
C. Préparation des offres 

9. Frais de 

soumission  
9.1 Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la 

présentation de son offre, et lôAutorit® contractante nôest en aucun cas 

responsable de ces frais ni tenu de les régler, quels que soient le 

d®roulement et lôissue de la proc®dure dôappel dôoffres. 

10. Langue de 

lôoffre 
10.1 Lôoffre, ainsi que toute la correspondance et tous les documents 

concernant la soumission, ®chang®s entre le Candidat et lôAutorit® 

contractante seront rédigés dans la langue française. Les documents 

complémentaires et les imprimés fournis par le Candidat dans le cadre de 

la soumission peuvent être rédigés dans une autre langue à condition 

dô°tre accompagn®s dôune traduction dans la langue la langue franaise, 

auquel cas, aux fins dôinterpr®tation de lôoffre, ladite traduction fera foi. 

11. Documents 

constitutifs 

de lôoffre 

11.1 Lôoffre comprendra les documents suivants : 

a) La lettre de soumission de lôoffre et les bordereaux de prix 

applicables, remplis conformément aux dispositions des clauses 

12, 14, et 15 des IC ; 

b) la garantie de soumission établie conformément aux dispositions 

de la clause 20 des IC; 

 c) la confirmation ®crite habilitant le signataire de lôoffre ¨ engager le 
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Candidat, conformément aux dispositions de la clause 21.2 des IC 

;  

d) les documents attestant, conformément aux dispositions de la 

clause 16 des IC, que le Candidat est admis à concourir, incluant 

le Formulaire de Renseignements sur le Candidat, et le cas 

échéant, les Formulaires de Renseignements sur les membres du 

groupement; 

 e) les documents attestant, conformément aux dispositions des 

clauses 18 et 30 des IC, que les Fournitures et Services connexes 

sont conformes aux exigences du Dossier dôappel dôoffres ;  

f) les documents attestant, conformément aux dispositions de la 

clause 19 des IC, que le Candidat possède les qualifications 

requises pour exécuter le Marché si son offre est retenue ; 

g) tout autre document stipulé dans les DPAO, notamment des 

attestations justifiant quôil sôest acquitt® de ses droits, taxes, 

impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de 

quelque nature que ce soit, y compris, le paiement sur des marchés 

antérieurs, (à compter de septembre 2011), de la taxe parafiscale 

pr®vue par lôarticle 11 de la loi nÁ 2009-013 du 30 juin 2009 

relative aux marchés publics et délégations de service public. 

12. Lettre de 

soumission 

de lôoffre et 

bordereaux 

des prix  

12.1 Le Candidat soumettra son offre en remplissant le formulaire fourni à la 

Section IV, Formulaires de soumission, sans apporter aucune 

modification à sa présentation, et aucun autre format ne sera accepté. 

Toutes les rubriques doivent être remplies de manière à fournir les 

renseignements demandés. 

 12.2 Le Candidat fournira les bordereaux des prix pour les Fournitures et 

Services connexes, ¨ lôaide des formulaires appropri®s figurant ¨ la 

Section IV, Formulaires de soumission.  

13. Variantes 13.1 Les variantes ne seront pas considérées sauf indication contraire dans 

les DPAO. Dans ce cas, seule la variante du Soumissionnaire ayant proposé 

l´offre de base évaluée la moins disante sera prise en considération. 
 

14. Prix de 

lôoffre 

et rabais 

14.1 Les prix et rabais indiqués par le Candidat sur le formulaire de 

soumission et les bordereaux de prix seront conformes aux stipulations 

des clauses 14.2 à 14.9 ci-après.  

14.2 Tous les lots et articles figurant sur la liste des Fournitures et Services 

connexes devront être énumérés et leur prix devra figurer séparément sur 

les bordereaux de prix.  

 14.3 Le prix ¨ indiquer sur la lettre de soumission de lôoffre sera le prix TTC 

de lôoffre.  

 14.4 Le Candidat indiquera tout rabais inconditionnel et la méthode 
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dôapplication dudit rabais dans la lettre de soumission de lôoffre. 

 14.5 Les termes « EXW, CIF, CIP, DDP » et autres termes analogues seront 

r®gis par les r¯gles prescrites dans la derni¯re ®dition dôIncoterms publi®e 

par la Chambre de Commerce internationale ¨ la date de lôappel dôoffres. 

 14.6 Les prix seront indiqués comme requis dans chacun des bordereaux des 

prix fournis à la Section IV, Formulaires de soumission. Les prix 

proposés dans les formulaires de bordereaux des prix pour les 

Fournitures et/ou Services connexes, seront présentés de la manière 

suivante, sauf stipulation contraire figurant dans les DPAO : 

a) Pour les Fournitures : le prix des fournitures DDP Rendu Droits 

acquittés (lieu de destination convenu spécifié dans les DPAO) y 

compris tous les droits de douanes, taxes sur les ventes ou autres 

déjà payés ou à payer;   

b) Pour les Services connexes, lorsque de tels Services connexes sont 

requis dans la Section V : Bordereau des quantités, Calendrier de 

livraison, Cahier des Clauses techniques, plans, inspections et essais : 

le prix de chaque élément faisant partie des Services connexes 

(taxes applicables comprises)  

 14.7 Les prix offerts par le Candidat seront fermes pendant toute la durée 

dôex®cution du March® et ne pourront varier en aucune mani¯re, sauf 

stipulation contraire figurant dans les DPAO. Une offre assortie dôune 

clause de révision des prix sera considérée comme non conforme et sera 

écartée, en application de la clause 29 des IC. Cependant, si les DPAO 

pr®voient que les prix seront r®visables pendant la p®riode dôex®cution 

du Marché, une offre à prix ferme ne sera pas rejetée, mais le candidat ne 

pourra plus bénéficier de la révision des prix. En cas de révision de prix, 

le march® peut alors °tre modifi® durant lôex®cution des prestations aux 

conditions de révision expressément prévues par le marché en vertu 

dôune clause de r®vision du prix stipul®e au CCAP et au march® par 

application des indices de prix officiels nationaux et, le cas échéant, 

étrangers. 

 14.8 Le montant d'un marché à prix ferme est actualisable pour tenir compte 

des variations de coûts entre la date limite initiale de validité des offres 

et la date du d®but de lôex®cution du march®, en appliquant au montant 

d'origine de l'offre la formule d'actualisation stipulée par le CCAP. 

 14.9 La clause 1.1 peut pr®voir que lôappel dôoffres soit lanc® pour un seul 

marché (lot) ou pour un groupe de marchés (lots). Sauf indication 

contraire dans les DPAO, les prix indiqués devront correspondre à la 

totalité des articles de chaque lot, et à la totalité de la quantité indiquée 

pour chaque article. Les Candidats désirant offrir une réduction de prix 

en cas dôattribution de plus dôun march® sp®cifieront les r®ductions 

applicables à chaque groupe de lots ou à chaque marché du groupe de 

lots. Les réductions de prix ou rabais accordés seront proposés 

conform®ment ¨ lôalin®a 14.4, ¨ la condition toutefois que les offres pour 
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tous les lots soient soumises et ouvertes en même temps.  

15. Monnaie de 

lôoffre 
15.1 Les prix seront indiqués en FCFA, sauf stipulation contraire figurant 

dans les DPAO. 

15.2 Lôattributaire pourra être tenu de soumettre une décomposition des prix 

forfaitaires ou, le cas échéant un sous-détail des prix unitaires 

conformément aux dispositions y relatives du CCAG. 

16. Documents 

attestant que 

le candidat 

est admis à 

concourir  

16.1 Pour établir quôil est admis ¨ concourir en application des dispositions de 

la clause 4 des IC, le Candidat devra remplir la lettre de soumission de 

lôoffre (Section III, Formulaires types de soumission de lôoffre).   

17. Documents 

attestant de 

la conformité 

des 

Fourniture s 

et/ou 

Services 

connexes au 

Dossier 

dôappel 

dôoffres  

17.1 Pour établir la conformité des Fournitures et/ou Services connexes au 

Dossier dôappel dôoffre, le Candidat fournira dans le cadre de son offre les 

preuves écrites que les fournitures se conforment aux prescriptions 

techniques et normes spécifiées à la Section V. 

17.2 Les preuves écrites peuvent revêtir la forme de prospectus, dessins ou 

données et comprendront une description détaillée des principales 

caractéristiques techniques et de performance des Fournitures et/ou 

Services connexes, d®montrant quôils correspondent pour lôessentiel aux 

spécifications et, le cas échéant une liste des divergences et réserves par 

rapport aux dispositions de la Section V. 

17.3  Si requis par les DPAO, le Candidat fournira également une liste donnant 

tous les d®tails, y compris les sources dôapprovisionnement disponibles 

et les prix connexes des pièces de rechange, outils spéciaux, etc., 

nécessaires au fonctionnement correct et continu des fournitures depuis 

le début de leur utilisation par lôAutorit® contractante et pendant la 

période précisée aux DPAO. 

17.4 Les normes qui sôappliquent aux modes dôex®cution, proc®d®s de 
fabrication, équipements et matériels, ainsi que les références à des noms 

de marque ou à des numéros de catalogue spécifi®s par lôAutorit® 

contractante ne sont mentionn®s quô¨ titre indicatif et nôont nullement un 

caract¯re restrictif. Le Candidat peut leur substituer dôautres normes de 

qualit®, noms de marque et/ou dôautres num®ros de catalogue, pourvu 

quôil ®tablisse ¨ la satisfaction de lôAutorit® contractante que les normes, 

marques et numéros ainsi substitués sont substantiellement équivalents 

ou supérieurs aux prescriptions techniques. 

18. Documents 

attestant des 

qualifications 

du Candidat 

18.1 Les documents que le Candidat fournira pour ®tablir quôil poss¯de les 

qualifications requises pour exécuter le Marché si son offre est acceptée, 

®tabliront, ¨ la satisfaction de lôAutorit® contractante, que :  

a)  si requis par les DPAO, le Candidat qui ne fabrique ou ne produit 

pas les Fournitures quôil offre, soumettra une Autorisation du 

Fabriquant, en utilisant à cet effet le formulaire type inclus dans la 

Section IV, pour attester du fait quôil a ®t® d¾ment autoris® par le 
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fabriquant ou le producteur des Fournitures pour fournir ces 

dernières au Togo ;  

b)  si requis par les DPAO, au cas ou il nôest pas pr®sent au Togo, le 

Candidat est ou sera (si son offre est acceptée) représenté par un 

agent équipé et en mesure de répondre aux obligations 

contractuelles  de lôAttributaire en mati¯re de spécifications 

techniques, dôentretien, de r®parations et de fournitures de pi¯ces 

détachées. 

c)  le Candidat remplit chacun des critères de qualification spécifiés à 

la Clause 5 des IC.  

19. Période de 

validité des 

offres 

19.1 Les offres demeureront valables pendant la période spécifiée dans les 

DPAO apr¯s la date limite de soumission fix®e par lôAutorit® 

contractante. Une offre valable pour une période plus courte sera 

consid®r®e comme non conforme et rejet®e par lôAutorit® contractante. 

 19.2 Exceptionnellement, avant lôexpiration de la p®riode de validit® des 

offres, lôAutorit® contractante peut demander aux candidats de proroger 

la durée de validité de leurs offres. La demande et les réponses seront 

formulées par écrit. La validité de la garantie de soumission sera 

prolongée pour une durée correspondante. Un candidat peut refuser de 

proroger la validité de son offre sans perdre sa garantie. Un candidat qui 

consent à cette prorogation ne se verra pas demander de modifier son 

offre, ni ne sera autorisé à le faire, sous réserve des dispositions de 

lôalin®a 14.8 des IC.  

20. Garantie de 

soumission 
20.1 Le Candidat fournira une garantie de soumission qui fera partie intégrante 

de son offre, comme spécifié dans les DPAO.  

 20.2  La garantie de soumission sera libellée en FCFA ou une monnaie 

librement convertible pour le montant spécifié aux DPAO et devra : 

a) au choix du Candidat, °tre sous lôune des formes ci- après: une lettre de 

cr®dit irr®vocable, une garantie bancaire provenant dôune institution 

bancaire, ou une garantie ®mise par une compagnie dôassurance; 

b) provenir dôune institution de bonne r®putation au choix du Candidat 

®tablie dans un pays satisfaisant aux crit¯res dôorigine. Si lôinstitution 

dô®mission de la garantie de soumission  est ®trang¯re, elle devra avoir 

une institution financière correspondante située au Togo permettant 

dôappeler la garantie ; 

c) être conforme au formulaire de garantie de soumission figurant à la 

Section IV, ou ¨ un autre mod¯le approuv® par lôAutorit® contractante 

avant le d®p¹t de lôoffre ;  

d) °tre payable imm®diatement, sur demande ®crite formul®e par lôAutorit® 

contractante dans le cas o½ les conditions ®num®r®es ¨ lôalin®a 20.5 des 

IC sont invoquées ; 
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e) °tre soumise sous la forme dôun document original ; une copie ne sera pas 

admise; 

f) demeurer valide pendant vingt-huit (28) jours apr¯s lôexpiration de la 

dur®e de validit® de lôoffre, y compris si la dur®e de validit® de lôoffre est 

prorog®e selon les dispositions de lôalin®a 19.2 des IC. 

 20.3 Toute offre non accompagn®e dôune garantie de soumission, selon les 

dispositions de lôalin®a 20.1 des IC, sera ®cart®e par lôAutorit® 

contractante comme étant non conforme. 

 20.4 Les garanties de soumission des candidats non retenus leur seront 

restitu®es le plus rapidement possible apr¯s que lôAutorit® contractante 

aura pris la d®cision dôattribution du march®. 

 20.5 La garantie de soumission peut être saisie: 

a) si le Candidat retire son offre pendant le d®lai de validit® quôil aura 

spécifié dans la lettre de soumission de son offre, sous réserve des 

dispositions de lôalin®a 19.2 des IC ; ou 

b) sôagissant du Candidat retenu, si ce dernier : 

i) manque à son obligation de signer le Marché en application 

de la clause 42 des IC ;  

ii)  manque à son obligation de fournir la garantie de bonne 

exécution en application de la clause 43 des IC ; 

20.6  La garantie de soumission dôun groupement dôentreprises doit °tre au 
nom du groupement qui a soumis lôoffre. Si un groupement nôa pas ®t® 

formellement constitu® lors du d®p¹t de lôoffre, la garantie de 

soumission dôun groupement dôentreprises doit être au nom de tous les 

futurs membres du groupement. 

21. Forme et 

signature de 

lôoffre 

21.1  Le Candidat pr®parera un original des documents constitutifs de lôoffre 
tels que décrits à la clause 11 des IC, en indiquant clairement la mention 

« ORIGINAL ». Par ailleurs, il soumettra le nombre de copies de lôoffre 

indiqué dans les DPAO, en mentionnant clairement sur ces exemplaires 

« COPIE è. En cas de diff®rences entre les copies et lôoriginal, lôoriginal 

fera foi.  

 21.2  Lôoriginal et toutes copies de lôoffre seront dactylographiés ou écrits à 

lôencre ind®l®bile ; ils seront signés par une personne dûment habilitée à 

signer au nom du Candidat. Cette habilitation consistera en une 

confirmation écrite qui sera jointe au Formulaire de renseignements sur 

le Candidat qui fait partie de la Section IV. Le nom et le titre de chaque 

personne signataire de lôhabilitation devront °tre dactylographi®s ou 

imprimés sous la signature. Une même personne ne peut représenter plus 

d'un candidat pour un m°me march®. Toutes les pages de lôoffre, à 

lôexception des publications non modifi®es, seront paraph®es par la 

personne signataire de lôoffre. 
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 21.3  Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour être valable, devra 

°tre sign® ou paraph® par la personne signataire de lôoffre. 

 D. Remise des Offres et Ouverture des plis 

22. Cachetage et 

marquage 

des offres  

22.1 Les offres peuvent toujours être soumises par courrier ou déposées en 

personne.  Le Candidat devra placer lôoriginal de son offre et chacune de 

ses copies, y compris les variantes éventuellement autorisées en 

application de la clause 13 des IC et la garantie de soumission, dans des 

enveloppes séparées et cachetées, portant la mention « ORIGINAL » ou 

« COPIE », selon le cas. Toutes ces enveloppes seront elles-mêmes 

placées dans une même enveloppe extérieure scellée. 

 22.2 Les enveloppes intérieures et extérieure doivent : 

a) °tre adress®es ¨ lôAutorit® contractante conform®ment ¨ lôalin®a 

23.1 des IC ; 

b) comporter lôidentification de lôappel dôoffres indiqu® ¨ lôalin®a 1.1 

des IC, et toute autre identification indiquées dans les DPAO ; 

c) comporter la mention « ne pas ouvrir avant la date et lôheure fix®es 

pour lôouverture des plis è en application de lôalin®a 26.1 des IC. 

22.3  Les enveloppes int®rieures doivent en outre comporter le nom et lôadresse 
du Candidat. 

22.4 Si les enveloppes ne sont pas cachetées et marquées comme stipulé, 

lôAutorit® contractante ne sera nullement responsable si lôoffre est ®gar®e 

ou ouverte prématurément. 

22.5 Quand les DPAO le prévoient, le Soumissionnaire pourra, à son choix, 

soumettre son offre par voie électronique. Un Soumissionnaire qui 

soumet son offre par voie électronique devra suivre la procédure 

indiquée dans les DPAO. 

23. Date et heure 

limites de 

remise des 

offres  

23.1 Les offres doivent °tre reues par lôAutorit® contractante ¨ lôadresse 

indiquée dans les DPAO et au plus tard ¨ la date et ¨ lôheure sp®cifi®es 

dans lesdites DPAO.  

23.2 LôAutorit® contractante peut, si elle le juge n®cessaire, reporter la date 
limite de remise des offres en modifiant le Dossier dôappel dôoffres en 

application de la clause 8 des IC, auquel cas, tous les droits et 

obligations de lôAutorit® contractante et des candidats r®gis par la date 

limite antérieure seront régis par la nouvelle date. 

24. Offres hors 

délai 
24.1 LôAutorit® contractante nôexaminera aucune offre arriv®e après 

lôexpiration du d®lai de remise des offres, conform®ment ¨ la clause 23 

des IC. Toute offre reue par lôAutorit® contractante apr¯s la date et 

lôheure limites de d®p¹t des offres sera d®clar®e hors d®lai, ®cart®e et 

renvoyée au Candidat sans avoir été ouverte. 
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25. Retrait, 

substitution 

et 

modification 

des offres  

25.1 Un candidat peut retirer, remplacer, ou modifier son offre apr¯s lôavoir 
déposée, par voie de notification écrite conformément à la clause 22 des 

IC, dûment signée par un représentant habilité, assortie dôune copie de 

lôhabilitation (pouvoir)  en application de lôalin®a 21.2 des IC (sauf pour 

ce qui est des notifications de retrait pour lesquelles des copies ne sont 

pas n®cessaires). La modification ou lôoffre de remplacement 

correspondante doit être jointe à la notification écrite. Toutes les 

notifications doivent être : 

a) délivrées en application des clauses 21 et 22 des IC (sauf pour ce qui 

est des notifications de retrait qui ne nécessitent pas de copies). Par 

ailleurs, les enveloppes doivent porter clairement, selon le cas, la 

mention « RETRAIT », « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou 

« MODIFICATION » ; et  

b) reues par lôAutorit® contractante avant la date et lôheure limites de 

remise des offres conformément à la clause 23 des IC. 

 25.2 Les offres dont les candidats demandent le retrait en application de 

lôalin®a 26.1 leur seront renvoy®es sans avoir °tre ouvertes. 

 25.3 Aucune offre ne peut être retirée, remplacée ou modifiée entre la date et 

lôheure limites de d®p¹t des offres et la date dôexpiration de la validité 

sp®cifi®e par le Candidat sur le formulaire dôoffre, ou dôexpiration de 

toute p®riode de prorogation de la validit® de lôoffre.  

26. Ouverture 

des plis  
26.1 La Commission de Passation des March®s publics de lôAutorit® 

contractante proc®dera ¨ lôouverture des plis en public ¨ la date, ¨ lôheure 

et ¨ lôadresse indiqu®es dans les DPAO. Il sera demandé aux 

représentants des candidats présents de signer un registre attestant de 

leur pr®sence. Les dispositions sp®cifiques dôouverture des offres en  cas 

de remise par moyen électronique selon la clause 22.4 des IC sont 

indiquées dans les DPAO. 

 26.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées « RETRAIT » seront 

ouvertes et leur contenu annonc® ¨ haute voix, tandis que lôenveloppe 

contenant lôoffre correspondante sera renvoyée au Candidat sans avoir 

®t® ouverte. Si lôenveloppe marqu®e ç RETRAIT »  ne contient pas le 

pouvoir confirmant que la signature est celle dôune personne autoris®e ¨ 

repr®senter le Candidat, le retrait ne sera pas autoris® et lôoffre 

correspondante sera ouverte. Aucun retrait dôoffre ne sera autoris® si la 

notification correspondante ne contient pas une habilitation valide du 

signataire ¨ demander le retrait et nôest pas lue ¨ haute voix. Ensuite, les 

enveloppes marquées « OFFRE DE REMPLACEMENT » seront 

ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante 

substituée à la précédente, qui sera renvoyée sans avoir été ouverte au 

Candidat. Aucun remplacement dôoffre ne sera autoris® si la notification 

correspondante ne contient pas une habilitation valide du signataire à 

demander le remplacement et nôest pas lue ¨ haute voix. Enfin, les 

enveloppes marquées « MODIFICATION » seront ouvertes et leur 

contenu lu ¨ haute voix avec lôoffre correspondante. Aucune 
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modification dôoffre ne sera autorisée si la notification correspondante 

ne contient pas une habilitation valide du signataire à demander la 

modification et nôest pas lue ¨ haute voix. Seules les offres qui ont ®t® 

ouvertes et annonc®es ¨ haute voix lors de lôouverture des plis seront 

ensuite considérées. 

 26.3 Toutes les autres enveloppes seront ouvertes lôune apr¯s lôautre et le nom 
de chaque candidat annoncé à haute voix, ainsi que la mention éventuelle 

dôune modification, le montant de lôoffre par lot le cas ®ch®ant, y 

compris tout rabais et toutes variantes ®ventuelles, lôexistence dôune 

garantie de soumission, et tout autre détail que la Commission de 

Passation des Marchés publics peut juger utile de mentionner. Seuls les 

rabais et variantes de lôoffre annonc®s ¨ haute voix lors de lôouverture 

des plis seront soumis à évaluation. Aucune offre ne sera écartée à 

lôouverture des plis, except®es les offres hors d®lai en application de 

lôalin®a 24.1 des IC.  Toutes les pages de la soumission et des 

Bordereaux de prix seront visées par les membres de la Commission de 

Passation des March®s pr®sents ¨ la s®ance dôouverture. 

 26.4 Dès la fin des opérations d'ouverture des plis, la Commission de 

Passation des Marchés publics établira un procès-verbal de la séance 

dôouverture des plis, consignant les informations lues à haute voix. Le 

procès-verbal est publié et remis sans délai à tous les soumissionnaires 

qui en font la demande. 

 E. Évaluation et comparaison des offres 

27. Confidentia-

lité 
27.1 Aucune information relative ¨ lôexamen, ¨ lô®valuation, ¨ la comparaison 

des offres, et à la vérification de la qualification des candidats, et à la 

recommandation dôattribution du March® ne sera donn®e aux candidats 

ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que 

lôattribution du March® nôaura pas ®t® rendue publique.  

 27.2 Toute tentative faite par un Candidat pour influencer lôAutorit® contractante 
lors de lôexamen, de lô®valuation, de la comparaison des offres et de la 

vérification de la qualification des candidats ou lors de la décision 

dôattribution peut entraîner le rejet de son offre. 

 27.3 Nonobstant les dispositions de lôalin®a 27.2, entre le moment o½ les plis 
seront ouverts et celui où le Marché sera attribué, si un Candidat 

souhaite entrer en contact avec lôAutorit® contractante pour des motifs 

ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit. 

28. Éclaircisse-

ments 

concernant 

les Offres 

28.1 Pour faciliter lôexamen, lô®valuation, la comparaison des offres et la 
v®rification de la qualification des candidats, lôAutorit® contractante a 

toute latitude pour demander à un Candidat des éclaircissements sur son 

offre. Aucun ®claircissement apport® par un Candidat autrement quôen 

r®ponse ¨ une demande de lôAutorit® contractante ne sera pris en compte. 

La demande dô®claircissement de lôAutorit® contractante, comme la 

réponse apportée, seront formulées par écrit. Aucune modification de 

prix ni aucun changement substantiel de lôoffre ne seront demand®s, 

offerts ou autoris®s, si ce nôest pour confirmer la correction des erreurs 
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arithm®tiques d®couvertes par lôAutorit® contractante lors de lô®valuation 

des offres en application de la clause 30 des IC. 

29. Conformité 

des offres  
29.1 LôAutorit® contractante ®tablira la conformit® de lôoffre sur la base de 

son seul contenu.  

 29.2 Une offre conforme pour lôessentiel est une offre conforme à toutes les 

stipulations, sp®cifications et conditions du Dossier dôappel dôoffres, sans 

divergence, réserve ou omission substantielles. Les divergences ou 

omissions substantielles sont celles qui :  

a) si elles étaient acceptées,  

i) limiteraient de manière substantielle la portée, la qualité ou les 

performances des prestations spécifiées dans le Marché ; ou  

ii)  limiteraient, dôune mani¯re substantielle et non conforme au 

Dossier dôappel dôoffres, les droits du Ma´tre dôOuvrage ou les 

obligations du Candidat au titre du Marché ; ou  

b) dont lôacceptation serait pr®judiciable aux autres Candidats ayant 

pr®sent® des offres conformes pour lôessentiel. 

 29.3 LôAutorit® contractante ®cartera toute offre qui nôest pas conforme pour 
lôessentiel au Dossier dôappel dôoffres et le Candidat ne pourra pas par la 

suite la rendre conforme en apportant des corrections à la divergence, 

réserve ou omission substantielle constatée.  

30. Non-

conformité, 

erreurs et 

omissions 

30.1 Si une offre est conforme pour lôessentiel, lôAutorit® contractante peut 

tolérer toute non-conformité ou omission qui ne constitue pas une 

divergence substantielle par rapport aux conditions de lôappel dôoffres. 

 30.2 Si une offre est conforme pour lôessentiel, lôAutorit® contractante peut 
demander au Candidat de présenter, dans un délai raisonnable, les 

informations ou la documentation nécessaire pour remédier à la non-

conformit® ou aux omissions non essentielles constat®es dans lôoffre en 

rapport avec la documentation demandée. Pareille omission ne peut, en 

aucun cas, être liée ¨ un ®l®ment quelconque du prix de lôoffre. Le 

Candidat qui ne ferait pas droit à cette demande peut voir son offre 

écartée.  

 30.3 Si une offre est conforme pour lôessentiel, lôAutorit® contractante 
rectifiera les erreurs arithmétiques sur la base suivante : 

Sôil y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en 

multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi 

et le prix total sera corrig®, ¨ moins que, de lôavis de lôAutorit® 

contractante, la virgule des décimales du prix unitaire soit 

manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué 

prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;  

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux nôest pas 



  20 

exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ; et 

Sôil y a contradiction entre le prix indiqu® en lettres et en chiffres, le 

montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une 

erreur arithmétique, auquel cas le montant en chiffres prévaudra 

sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus. 

 30.4 Si le Candidat ayant pr®sent® lôoffre conforme ®valu®e la moins-disante 

en fonction de crit¯res exprim®s en terme mon®taires nôaccepte pas les 

corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie de soumission 

pourra être saisie. 

31. Examen 

préliminaire 

des offres  

31.1 LôAutorit® contractante examinera les offres pour sôassurer que tous les 
documents et la documentation technique demandés à la clause 11 des IC 

ont bien été fournis et sont tous complets. 

 31.2 LôAutorit® contractante confirmera que les documents et renseignements 

ci-apr¯s sont inclus dans lôoffre. Au cas o½ lôun quelconque de ces 

documents ou renseignements manquerait, lôoffre sera rejet®e :  

a) le formulaire de soumission de lôoffre, conform®ment ¨ la clause 

12.1 des IC.  

b) le bordereau des prix, conformément à la clause 12.2 des IC. 

c) le pouvoir habilitant le  signataire à engager le Candidat, 

conformément à la clause 21.2 des IC; et  

d) la garantie de soumission conformément à la clause 20 des IC. 

32. Examen des 

conditions, 

Évaluation 

technique 

32.1 LôAutorit® contractante examinera lôoffre pour confirmer que toutes les 
conditions spécifiées dans le CCAG et le CCAP ont été acceptées par le 

Candidat sans divergence ou réserve substantielle. 

32.2 LôAutorit® contractante ®valuera les aspects techniques de lôoffre 

présentée conformément à la clause 17 des IC pour confirmer que toutes 

les stipulations de la Section V : Bordereau des quantités, calendrier de 

livraison, Cahier des Clauses techniques, Plans et Inspections et Essais du 

Dossier dôappel dôoffres, sont respectées sans divergence ou réserve 

substantielle. 

32.3 Si, apr¯s lôexamen des termes et conditions de lôappel dôoffres et 
lô®valuation technique, lôAutorit® contractante ®tablit que lôoffre nôest pas 

conforme pour lôessentiel en application de la clause 29 des IC, elle 

®cartera lôoffre en question. 

33. Évaluation 

des Offres 
33.1 LôAutorit® contractante ®valuera chacune des offres dont il aura ®tabli, ¨ 

ce stade de lô®valuation, quôelle ®tait conforme pour lôessentiel. 

 33.2 Pour ®valuer une offre, lôAutorit® contractante nôutilisera que les crit¯res 

et m®thodes d®finis dans la pr®sente clause ¨ lôexclusion de tous autres 

critères et méthodes. 

 33.3 Pour ®valuer une offre, lôAutorit® contractante prendra en compte les 
éléments ci-après : 
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a) Le mode dô®valuation, par article ou par lot, comme indiqué dans 

les DPAO, et le prix de lôoffre indiqu® suivant les dispositions de 

la clause 14 des IC; 

b) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs 

arithm®tiques en application de lôalin®a 30.3 des IC: 

c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application 

de lôalin®a 14.4 des IC; 

d) les ajustements, comme indiqué dans les DPAO, résultant de 

lôutilisation des facteurs dô®valuation, des m®thodes et crit¯res 

sélectionnés; 

e) les ajustements imputables ¨ lôapplication dôune marge de 

préférence, le cas échéant, conformément à la clause 34 des IC. 

 33.4 Pour ®valuer le montant de lôoffre, lôAutorit® contractante peut devoir 
prendre également en considération des facteurs autres que le prix de 

lôoffre indiqu® en application de la clause 14 des IC, dont les 

caractéristiques, la performance des Fournitures et Services connexes et 

leurs conditions dôachat. Les facteurs retenus, le cas ®ch®ant, seront 

exprimés en termes monétaires de manière à faciliter la comparaison des 

offres. Les facteurs ¨ utiliser et la m®thode dôapplication seront comme 

indiqu® ¨ lôalin®a 33.3 (d) des IC.  

 33.5 Si cela est prévu dans les DPAO, le pr®sent Dossier dôappel dôoffres 

autorise les candidats à indiquer séparément leurs prix pour différents 

lots, et permet ¨ lôAutorit® contractante dôattribuer un ou plusieurs lots ¨ 

plus dôun candidat. La m®thode dô®valuation pour d®terminer la 

combinaison dôoffres la moins-disante en fonction de critères exprimés 

en termes monétaires, compte tenu de tous rabais offerts dans la lettre de 

soumission de lôoffre, sera pr®cis®e dans les DPAO. 

34. Marge de 

préférence 
34.1 Si les DPAO le pr®voient, lôAutorit® contractante accordera dans la 

comparaison des offres évaluées une marge de préférence aux fournitures 

originaires de pays membres de l'UEMOA, par rapport aux fournitures 

originaires de pays de droit non communautaire conformément aux 

procédures ci-après 

34.2 Pour lôoctroi dôune marge de pr®f®rence aux fournitures originaires de 
lôEspace UEMOA, lôAutorit® contractante classera lôoffre dans lôun des 

deux groupes ci-après : 

(a) Groupe A: les offres proposant des fournitures originaires de 

lôEspace UEMOA. Si le candidat ®tablit ¨ la satisfaction de lôAutorit® 

contractante que : (i) le coût de fabrication des biens proposés comprend 

une valeur ajoutée dans lôun des Etats membres de lôUEMOA dôau moins 

trente (30) pour cent, ii) son capital appartient pour plus de la moitié à des 

nationaux dôun Etat membre de lôUEMOA, iii) ses organes d®lib®rants et 

de direction sont également contrôlés ou détenus par des nationaux dôun 

Etat membre de lôUEMOA.et (iv) lô®tablissement dans lequel ces 

fournitures seront fabriquées ou assemblées, fabrique ou assemble des 

fournitures identiques au moins depuis la date de la remise des offres; 
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(b) Groupe B: toutes les autres offres. 

 

34.3 Pour faciliter cette classification par lôAutorit® contractante, le Candidat 
devra fournir dans son offre, toutes justifications nécessaires au 

classement de son offre dans le Groupe A. 

 
34.4 LôAutorit® contractante examinera dôabord les offres pour v®rifier dans 

quel groupe les Candidats auront classé leur offre en préparant leurs 

soumissions.  Il confirmera ou modifiera ce classement si besoin est. 

34.5 Toutes les offres évaluées de chaque groupe seront ensuite comparées 

entre elles, pour déterminer quelle est lôoffre ®valu®e la moins disante de 

chaque groupe.  Lôoffre ®valu®e la moins-disante en fonction de critères 

exprimés en termes monétaires de chaque groupe sera ensuite comparée 

avec lôoffre ®valu®e la moins-disante en fonction de critères exprimés en 

termes monétaires des autres groupes.  Si, de cette comparaison, il ressort 

quôune offre du Groupe A est lôoffre ®valu®e la moins disante, le 

Candidat qui lôa pr®sent®e se verra attribuer le march®. 

34.6 Si, ¨ la suite de la comparaison qui pr®c¯de, lôoffre ®valuée la moins 

disante fait partie du Groupe B, cette offre du Groupe B sera de nouveau 

compar®e ¨ lôoffre ®valu®e la moins disante du Groupe A, apr¯s quôon ait 

ajout® au prix ®valu® des fournitures import®es propos®es dans lôoffre la 

moins-disante du Groupe B, et aux seules fins de cette comparaison 

supplémentaire, un taux maximal de 10 % du prix de lôoffre de ces 

fournitures. 

34.7 Si lôoffre du Groupe A est, dans cette comparaison suppl®mentaire, 
lôoffre ®valu®e la moins-disante en fonction de critères exprimés en 

termes mon®taires, elle sera retenue.  Sinon, lôoffre ®valu®e la moins-

disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires du Groupe 

B, par application des dispositions de lôalin®a 34.5 ci-dessus sera retenue. 

35. Comparaison 

des offres 
35.1 LôAutorité contractante comparera toutes les offres substantiellement 

conformes pour d®terminer lôoffre ®valu®e la moins-disante en fonction 

de critères exprimés en termes monétaires, en application de la clause 33 

des IC. 

36. Vérification 

a posteriori 

des 

qualifications 

du candidat 

36.1 LôAutorit® contractante sôassurera que le Candidat retenu pour avoir 
soumis lôoffre ®valu®e la moins-disante en fonction de critères exprimés 

en termes monétaires et substantiellement conforme aux dispositions du 

dossier dôappel dôoffres, possède bien les qualifications requises pour 

exécuter le Marché de façon satisfaisante. 

 36.2 Cette d®termination sera fond®e sur lôexamen des pi¯ces attestant les 
qualifications du Candidat et soumises par lui en application de la clause 

18 des IC.  

 36.3 Lôattribution du March® au Candidat est subordonn®e ¨ lôissue positive de 

cette d®termination. Au cas contraire, lôoffre sera rejet®e et lôAutorit® 

contractante proc®dera ¨ lôexamen de la seconde offre ®valu®e la moins-
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disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires afin 

dô®tablir de la m°me mani¯re si le Candidat est capable dôex®cuter le 

Marché de façon satisfaisante.  

37. Droit de 

lôAutorit® 

contractante 

dôaccepter 

lôune 

quelconque 

des offres et 

de rejeter 

une ou toutes 

les offres  

37.1 LôAutorit® contractante se r®serve le droit dôaccepter ou dô®carter toute 

offre, et dôannuler la proc®dure dôappel dôoffres et dô®carter toutes les 

offres ¨ tout moment avant lôattribution du March®, sans encourir de ce 

fait une responsabilité quelconque vis-à-vis des candidats. 

37.2 LôAutorit® contractante informera, par ®crit, les candidats qui en font la 
demande écrite, des motifs qui l'ont conduit à ne pas attribuer ou notifier 

le marché ou à recommencer la procédure, dans un délai de cinq (5) jours 

ouvrables à compter de la réception de la demande.  

 F. Attribution du Marché  

38. Critères 

dôattribution 
38.1 LôAutorit® contractante attribuera le March® au Candidat dont lôoffre 

aura été évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en 

termes monétaires et jugée substantiellement conforme au Dossier 

dôappel dôoffres, ¨ condition que le Candidat soit en outre jug® qualifi® 

pour exécuter le Marché de façon satisfaisante.  

39. Droit de 

lôAutorit® 

contractante 

de modifier 

les quantités 

au moment 

de 

lôattribution 

du Marché 

39.1 Au moment de lôattribution du March®, lôAutorit® contractante se r®serve 

le droit dôaugmenter ou de diminuer la quantit® de fournitures et/ou de 

services connexes initialement spécifiée à la Section V, pour autant que 

ce changement nôexc¯de pas les pourcentages indiqués dans les DPAO, 

et sans aucune modification des prix unitaires ou autres conditions de 

lôoffre et du Dossier dôappel dôoffres. 

40. Notification 

de 

lôattribution 

du Marché 

40.1  Le marché est notifié par l'autorité contractante à l'attributaire du marché 

avant expiration du délai de validité des offres. La notification consiste en 

une remise au titulaire contre récépissé ou en un envoi par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou par tout moyen permettant de 

donner date certaine à cet envoi. La date de notification est celle du 

récépissé ou de l'avis de réception. 

40.2  Sauf dispositions contraires dans le marché, la date de notification 

constitue le point de départ des délais contractuels d'exécution du marché. 

Le marché ne produit d'effet à l'égard du titulaire qu'à compter de la date 

de sa notification. 

41. Signature du 

Marché 
41.1 Dans les meilleurs d®lais apr¯s la notification de lôattribution du march®, 

lôAutorit® contractante enverra ¨ lôattributaire le Formulaire de March® et 

le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP). 

41.2 Dans un délai de quatorze (14) jours à compter de la date de réception du 

Formulaire de Marché le Candidat retenu le signera, le datera et le 

renverra ¨ lôAutorit® contractante. 

42. Garantie de 42.1 Dans les vingt (20) jours suivant la date de réception de la notification par 
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bonne 

exécution 

lôAutorit® contractante de lôattribution du March®, le titulaire du march® 

fournira la garantie de bonne exécution, conformément au CCAG (Cahier 

des clauses administratives générales), en utilisant le Formulaire de 

garantie de bonne exécution figurant à la Section VIII. 

 42.2 Le défaut de soumission  par le titulaire du marché, de la garantie de 

bonne ex®cution susmentionn®e, ou le fait quôil ne signe pas le 

Formulaire de Marché, constituera un motif suffisant dôannulation de 

lôattribution du March® et de saisie de la garantie de soumission, auquel 

cas lôAutorit® contractante pourra attribuer le March® au Candidat dont 

lôoffre est jug®e substantiellement conforme au dossier dôappel dôoffres et 

classée la deuxième moins-disante, et qui possède les qualifications 

exigées pour exécuter le Marché de façon satisfaisante. 

43. Information 

des candidats 
43.1 D¯s qu'elle a approuv® la proposition d'attribution, lôAutorit® contractante 

publie le procès-verbal dôattribution. 

43.2 LôAutorité contractante communiquera par écrit à tout soumissionnaire 

écarté, les motifs du rejet de son offre, le montant du marché attribué et le 

nom de lôattributaire. 

43.3 Tout soumissionnaire écarté peut demander une copie du procès-verbal 

dôattribution et toute autre information pertinente qui lui seront remises 

dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la date de réception 

de sa demande écrite.  

44. Recours 44.1 Tout candidat ou soumissionnaire sôestimant injustement ®vinc® des 
procédures de passation des marchés peut introduire un recours effectif 

pr®alable ¨ lôencontre des proc®dures et d®cisions rendues ¨ lôoccasion de 

la procédure de passation leur causant préjudice, devant la personne 

responsable des marchés publics. Une copie de ce recours est adressée à 

lôautorit® de r®gulation des march®s publics. Ce recours est exerc® soit par 

lettre recommandée avec accusé de réception, soit par tout moyen de 

communication électronique selon les modalités définies par le Code des 

march®s publics et ses d®crets dôapplication. Ce recours peut porter sur la 

d®cision prise en mati¯re de pr® qualification ou dô®tablissement de la liste 

restreinte, la d®cision dôattribuer ou de ne pas attribuer le march®, les 

conditions de publication des avis, les règles relatives à la participation des 

candidats et aux capacités et garanties exigées, la procédure de passation et 

de sélection retenue, les spécifications techniques retenues, les critères 

dô®valuation. Il doit invoquer une infraction caract®ris®e de la 

réglementation des marchés publics. Il doit être exercé au plus tard dix (10) 

jours ouvrables précédant la date prévue pour le dépôt de la candidature ou 

de la soumission ou  dans un délai de quinze (15) jours ouvrables à 

compter de la date de publication de lôavis dôattribution provisoire. 

44.2 La personne responsable du marché est tenue de répondre à cette 

réclamation dans un délai de cinq (5) jours ouvrables. Les décisions 

rendues par la personne responsable des marchés publics peuvent faire 

lôobjet de recours devant lôautorit® de régulation des marchés publics dans 

un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables à compter de la date de 
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notification de la décision faisant grief.  

44.3 En lôabsence de d®cision rendue par la personne responsable des march®s 
publics dans les cinq (5) jours ouvrables de sa saisine, le requérant peut 

®galement saisir lôautorit® de r®gulation des march®s publics qui rend sa 

décision dans les sept (7) jours ouvrables de la date de la saisine, faute de 

quoi lôattribution du march® ne peut plus °tre suspendue.  
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Section II.  Donn®es Particuli¯res de lôAppel dôOffres (DPAO) 

 

A. Introduction  

IC 1.1 R®f®rence de lôavis dôappel dôoffres ouvert:   N°128/2016/TGT/DG/DML&PRMP 

IC 1.1 Nom de lôAutorit® contractante: TOGO TELECOM 

IC 1.1 Nombre et identification des lots faisant lôobjet du pr®sent Appel dôOffres : deux (02) 

- Lot1 : Fourniture de câbles multipaires cuivres,  câbles à fibres 

optiques  monomode G.652D di-électrique, double gaine, à porteur 

central non métallique et de petits matériels réseaux ; 

- Lot2 : Fourni ture de matériels génie civil et accessoires. 
 

IC 2.1 Source de financement du Marché : fonds propres, Exercice 2016 

IC 4.1 Lôappel dôoffres nôa pas ®t® pr®c®d® dôune pr®-qualification. 

IC 5.1 Les conditions de qualification applicables aux candidats sont les suivantes :  

Capacité financière 

Le Candidat doit fournir la preuve ®crite quôil satisfait aux exigences ci-après :  

- Avoir r®alis® un chiffre dôaffaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières 
années au moins égal à 0,5 fois le montant de lôoffre financière du soumissionnaire. A 
ce titre, le candidat doit présenter les états financiers certifiés des années (2012 ; 
2013 ; 2014).  
 

Capacité technique et expérience  

Le Candidat doit prouver, documentation ¨ lôappui quôil satisfait aux exigences 

de capacité technique ci-après :  

- Les autorisations délivrées par les fabricants (originales dûment datées, signées et 
tamponnées);  

- Les rapports des tests ¨ lôusine ; 
- Avoir exécuté avec satisfaction un (01) marché similaire au cours des trois (03) 

dernières années (2012 ; 2013 ; 2014).  
Pour cela, il devra fournir une (01) attestation de bonne fin dôex®cution ou un procès-
verbal de réception provisoire dénué de toute réserve, d®livr®e par lôentreprise 
bénéficiaire dudit marché.  
Cette attestation doit indiquer clairement les désignations complètes des fournitures 
livr®es et leur quantit®, les prestations fournies et la p®riode dôex®cution du march® ;  
 

IC 7.1 Aux fins uniquement de demande de clarifications par les candidats et 

soumissionnaires, lôadresse de la personne responsable du March® aupr¯s de lôAutorit® 

contractante est la suivante :  
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Attention de  : Manfèidj éou BANEZI  
Ville  : LOME    Boîte postale :  BP : 333   Pays : TOGO 
Numéro de téléphone : +228 22 53 46 05,    +228 22 34 13 69  
Numéro de télécopie : +228 22 53 03 73  
Adresse électronique : mbanezi@togotelecom.tg  

 

C. Préparation des offres 

IC 11.1 (g) Le Candidat devra joindre à son offre les autres documents suivants : 

Pour les entreprises communautaires (ressortissants de lôUEMOA) 

 

1. Carte dôopérateur économique ou toute pièce équivalente en cours de validité ; 
2. Extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ; 
3. Attestation de non faillite datant de moins de trois (03) mois ; 
4. Quitus fiscal datant de moins de trois (03) mois ; 
5. Attestation de lôinspection du travail et des lois sociales (ITLS) datant de moins de trois 

(03) mois ; 
6. Attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale datant de moins de trois (03) 

mois ; 
7. Attestation de paiement de la taxe parafiscale sur des marchés antérieurs (à compter 

de Septembre 2011). 
 

Pour les entreprises étrangères  

 

1. Extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ; 
2. Attestation de non faillite datant de moins de trois (03) mois ; 
3. Attestation de paiement de la taxe parafiscale sur des marchés antérieurs (à compter 

de Septembre 2011). 
NB : 

-  A lôexception du quitus fiscal et de lôattestation de paiement de la taxe 
parafiscale de régulation qui doivent être fournis en original, toutes les autres 
pièces peuvent être des copies légalisées. 

 

IC 13.1 Les variantes ne sont pas autorisées. 

IC 14.6 (a)  Le lieu de destination ou dôex®cution de la prestation de service est: CIF  Port 

Autonome de Lomé (Togo) 

IC 14.7 Les prix proposés par le soumissionnaire seront fermes et non révisables.  

IC 15.1 La monnaie de lôoffre est le Franc CFA. 

17.3 La période de garantie technique est de 12 mois.  

IC 18. 1(a) LôAutorisation du Fabriquant est requise.  

IC 18.1 (b) Un service après-vente nôest pas requis.   
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IC 19.1 La p®riode de validit® de lôoffre est de 90 jours. 

IC 20.1 Lôoffre devra °tre accompagn®e dôune garantie de soumission.  

Conform®ment au point 8 de lôAAO la  garantie de soumission exig®e est bancaire. 

IC 20.2 Le montant de la garantie de soumission est :  

Lot 1 : Vingt-quatre millions six cent mille (24 600 000) FCFA. 

Lot 2 : Six millions quatre-vingt-dix mille (6 090 000) FCFA 

 

IC 21.1 Outre lôoriginal de lôoffre, le nombre de copies demand® est de cinq  (03) copies 

D. Remise des offres et ouverture des plis 

  

IC 22.2 (c) Les enveloppes intérieures devront comporter selon le cas,  la mention « ORIGINAL » 

ou « COPIE ». 

     

Lôenveloppe ext®rieure devra comporter les identifications suivantes:  

Nom de lôAppel dôOffres ç marché à commande pour la fourniture de matériels 

réseaux et de génie civil» 

Appel dôOffres ouvert : N°128 /2016/TGT/DG/DML&PRMP 

Nom et num®ro dôidentification du lot, avec la mention ç A nôouvrir quôen s®ance 

publique dôouverture des plis. » 

IC 22.5  La soumission par voie électronique nôest pas autorisée. 

 

IC 23.1  Lieu de dépôt des offres : 
               

Secrétariat Administratif de la Direction Générale de TOGO TELECOM au rez-

de-chauss®e courrier arriv®e, face comptoir dôaccueil, dans le hall du si¯ge de 

TOGO TELECOM sise à Tokoin Atchanté, BP :333 ;         

Tél : 22 52 82 91 Lomé- Togo 
           

La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes  : 

Date : 30 juin 2016 

Heure : 9h 00mn 

IC 26.1 Lõouverture des plis aura lieu  à la Direction Générale de la société des 

Télécommunications du TOGO sis à la Place de réconciliation au quartier Tokoin  

Atchanté  dans la Salle de réunion de la DRH située au rez de chaussée,  

Date : 30 juin 2016 

Heure : 9H 30 mn 
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E. Évaluation et comparaison des offres 

 

IC 33.3 (a) Lô®valuation sera conduite par lot. Si un bordereau des prix inclut un article sans en 

fournir le prix, le prix sera considéré comme inclus dans les prix des autres articles. 

Un article non mentionné dans le Bordereau des Prix sera considéré comme ne faisant 

pas partie de lôoffre et, en admettant que celle-ci soit conforme pour lôessentiel, le prix 

moyen offert pour lôarticle en question par les candidats dont les offres sont conformes 

sera ajout® au prix de lôoffre, et le prix total ainsi ®valu® de lôoffre sera utilis® aux fins 

de comparaison des offres.      

IC 33.3 d) Les ajustements seront calcul®s en utilisant les crit¯res dô®valuation suivants : 

a) variation par rapport au calendrier de livraison : Les Fournitures faisant lôobjet de la 

pr®sente Consultation Restreinte doivent °tre livr®es au cours dôune p®riode de temps 

acceptable (côest ¨ dire entre une date initiale et une date finale) sp®cifi®e ¨ la Section 

IV, Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, et Cahier des Clauses techniques. 

Aucun bonus ne sera alloué pour livraison anticipée; et les offres proposant une 

livraison au-delà de cette période seront considérées comme non conformes A 

lôint®rieur de cette p®riode de temps acceptable, un ajustement de [Insérer le facteur 

dôajustement, par semaine de d®lai sup®rieur au d®lai minimum], sera ajouté aux prix 

des offres prévoyant une livraison à une date comprise dans  la période spécifiée au 

Calendrier de livraison. Cet ajustement sera effectu® seulement ¨ des fins dô®valuation. 

SANS OBJET 

 (b) Coût des pièces de rechange, des pièces détachées obligatoires, et du service après-

vente: [Insérer (i) ou (ii) ci-dessous] SANS OBJET 

i) La liste et les quantités des principaux ensembles et pièces de rechange sont 

fournies par lôAutorit® contractante dans la liste des Fournitures. Leur co¾t total 

r®sultant de lôapplication des prix unitaires indiqués par le candidat dans son offre, sera 

ajout® au prix de lôoffre aux fins dô®valuation. 

ii)  LôAutorit® contractante dressera une liste des composants et pi¯ces de rechange 

dôemploi fr®quent lors de lô®valuation de chaque offre, en m°me temps quôune 

estimation des quantités nécessaires pour la période initiale de fonctionnement. Le coût 

correspondant sera déterminé à partir des prix unitaires indiqués par le Candidat, et sera 

ajout® au prix de lôoffre aux fins dô®valuation. 

c) Disponibilité des pièces de rechange et des services après-vente au Togo, pour 

les ®quipements offerts dans lôoffre : 

Le co¾t pour lôAutorit® contractante de la mise en place dôinstallations minimum pour 

le service après-vente et pour le stockage des pièces de rechange, sera ajouté au prix de 

lôoffre, aux fins dô®valuation. SANS OBJET 

d) Frais de fonctionnement et dôentretien: 

Les frais de fonctionnement et dôentretien des Fournitures faisant lôobjet de lôAppel 

dôOffres seront ajout®s au prix de lôoffre, aux fins dô®valuation uniquement. SANS 

OBJET 
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e) Performance et rendement des fournitures : [Insérer (i) ou (ii) ci-dessous] 

SANS OBJET 

i) Les candidats indiqueront les performances ou les rendements garantis, sur la 

base des Cahier des Clauses techniques. Pour toute performance ou rendement inférieur 

¨ la norme de 100, le prix de lôoffre sera major® du co¾t actualis® des frais de 

fonctionnement pendant la dur®e de vie de lô®quipement consid®r®, calcul® selon la 

méthode ci-après : [Insérer].  

Ou 

ii)  Les équipements offerts devront avoir le rendement minimum spécifié dans les 

Cahier des Clauses techniques pour être considérés conformes aux dispositions du 

Dossier dôAppel dôOffres. Lô®valuation tiendra compte du co¾t suppl®mentaire d¾ ¨ 

lô®cart de rendement de lô®quipement propos® dans lôoffre par rapport au rendement 

requis; le prix offert sera ajusté selon la méthode ci-après : [Insérer]. SANS OBJET 

f) Critères spécifiques additionnels 

SANS OBJET 

IC 33.5 LôAutorit® contractante attribuera les diff®rents lots au(x) Candidat(s) qui offre (nt) la 

combinaison dôoffres par lots (y compris tous rabais ®ventuellement consentis) ®valu®e 

la moins disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires, et qui satisfait 

(ont) aux conditions de qualification.  

 

F. Attribution du Marché  

IC 39.1 Les quantit®s peuvent °tre augment®es dôun pourcentage maximum ®gal ¨ : 20% 

Les quantit®s peuvent °tre r®duites dôun pourcentage maximum ®gal ¨ : 20% 
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Formulaire de renseignements sur le Candidat 

 
[Le Candidat remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le 

tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.] 

 

 

Date: [Insérer la date (jour, mois, ann®e) de remise de lôoffre] 

AAO No.: [Ins®rer les r®f®rences de lôAvis dôAppel dôOffres] 

 

 

1. Nom du Candidat : [Insérer la dénomination légale du Candidat] 

 

2. En cas de groupement, noms de tous les membres : [Insérer la dénomination légale de chaque 

membre du groupement] 

 

3. Pays où le Candidat est, ou sera légalement enregistré au registre du commerce : [Insérer le nom 

du pays dôenregistrement] 

4. Ann®e dôenregistrement du candidat au registre du commerce: [Ins®rer lôann®e dôenregistrement] 

5. Adresse officielle du Candidat dans le pays dôenregistrement: [Ins®rer lôadresse l®gale du Candidat 

dans le pays dôenregistrement] 

 

6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du Candidat:  

   Nom: [Insérer le nom du représentant du Candidat] 

   Adresse: [Ins®rer lôadresse du représentant du Candidat] 

   Téléphone/Fax : [Insérer le no de téléphone/fax  du représentant du Candidat] 

   Adresse électronique: [Ins®rer lôadresse ®lectronique du représentant du Candidat] 

7.  Ci-joint copie des originaux des documents ci-après: [Cocher la (les) case(s) correspondant aux 

documents originaux joints] 

Document dôenregistrement, dôinscription ou de constitution de la firme nomm®e en 1 ci-dessus, 

en conformité avec les clauses 4.1 et 4.2 des IC 

 En cas de groupement, lettre dôintention de constituer un groupement, ou convention de 

groupement, en conformit® avec lôalin®a 4.1 des IC. 
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Formulaire de renseignements sur les membres de 

groupement (Le cas échéant) 
 

[Le Candidat remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le 

tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.] 

 

Date: [Ins®rer la date (jour, mois, ann®e) de remise de lôoffre] 

AAO No.: [Ins®rer les r®f®rences de lôAvis dôAppel dôOffres] 

 

 

1. Nom du Candidat : [Insérer le nom légal du Candidat] 

 

2. Nom du membre du groupement : [Insérer le nom légal du membre du groupement] 

 

3. Pays où le membre du groupement est, ou sera légalement enregistré au registre du commerce : 

[Ins®rer le nom du pays dôenregistrement du membre du groupement] 

4. Ann®e dôenregistrement du membre du groupement: [Ins®rer lôann®e dôenregistrement du membre 

du groupement] 

5. Adresse officielle du membre du groupement dans le pays dôenregistrement: [Ins®rer lôadresse 

légale du membre du groupement dans le pays dôenregistrement] 

6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du membre du groupement:  

   Nom: [Insérer le nom du représentant du membre du groupement] 

   Adresse: [Ins®rer lôadresse du représentant du membre du groupement] 

   Téléphone/Fax : [Insérer le no de téléphone/fax du représentant du membre du groupement] 

   Adresse électronique: [Ins®rer lôadresse ®lectronique du représentant du membre du groupement] 

 

7.  Ci-joint copie des originaux des documents ci-après: [Cocher la (les) case(s) correspondant aux 

documents originaux joints] 

Document dôenregistrement, dôinscription ou de constitution de la firme nomm®e en 2 ci-dessus, 

en conformité avec les clauses 4.1 et 4.2 des IC 
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Lettre de soumission de lôoffre 

 

[Le Candidat remplit la lettre ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le 

format de la lettre ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.] 

 

Date: [Ins®rer la date (jour, mois, ann®e) de remise de lôoffre] 

AAO No.: [Insérer les r®f®rences de  lôAvis dôAppel dôOffres] 

 

Variante No. : [Ins®rer le num®ro dôidentification si cette offre est propos®e pour une variante] 

 

À : [Ins®rer le nom complet de lôAutorit® contractante] 

Nous, les soussignés attestons que :  

a) Nous avons examin® le Dossier dôappel dôoffres, y compris lôadditif/ les additifs No. : 

[Ins®rer les num®ros et date dô®mission de chacun des additifs]; et nôavons aucune 

réserve à leur égard ; 

b) Nous nous engageons de fournir conform®ment au Dossier dôappel dôoffres et au 

calendrier de livraison spécifié dans le Bordereau des quantités, calendrier de livraison 

et Cahier des Clauses techniques, les Fournitures ou services courants ci-après : 

[Insérer une brève description des Fournitures ou services courants]; 

c) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts ¨ lôalin®a (d) ci-après est de : [ Insérer le 

prix CIF Port Autonome de Lomé de lôoffre (Hors taxes hors douane) en lettres et en 

chiffres, en indiquant les monnaies et montants correspondants à ces monnaies]; 

d) Les rabais offerts et les modalit®s dôapplication desdits rabais sont les suivants :  

[Indiquer en détail les rabais offerts, le cas échéant, et le (ou les) article(s) du (ou des) 

bordereau(x) des prix au(x) quel(s) ils sôappliquent] 

[Indiquer aussi en détail la méthode qui sera utilisée pour appliquer les rabais offerts, 

le cas échéant] 

e) Notre offre demeurera valide pendant la p®riode requise ¨ lôalin®a 19.1 des Instructions 

aux Candidats ¨ compter de la date limite fix®e pour la remise des offres ¨ lôalin®a 23.1 

des Instructions aux Candidats ; cette offre continuera de nous engager et pourra être 

accept®e ¨ tout moment avant lôexpiration de cette p®riode ; 

f) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à fournir une garantie de bonne 

exécution du Marché conformément à la Clause 42 des Instructions aux Candidats et au 

CCAG; 
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g) Notre candidature, ainsi que tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport 

avec une quelconque partie du March®, ne tombent pas sous les conditions dôexclusion 

de lôalin®a 4.2 des Instructions aux Candidats. 

h) Nous ne nous trouvons pas dans une situation de conflit dôint®r°t d®finie ¨ lôalin®a 4.3 

des Instructions aux Candidats. 

i) Nous nous engageons à ne pas octroyer ou promettre d'octroyer à toute personne 

intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un 

avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue 

d'obtenir le marché. 

j) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans 

la notification dôattribution du March® que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat 

entre nous, jusquô¨ ce quôun march® formel soit ®tabli et sign®. 

 

k) Il est entendu par nous que vous nô°tes pas tenus dôaccepter lôoffre ®valu®e la moins- 

disante en fonction des crit¯res exprim®s en termes mon®taires, ni lôune quelconque des 

offres que vous pouvez recevoir. 

 

 

 

Nom [Ins®rer le nom complet de la personne signataire de lôoffre] 

En tant que [indiquer la capacité du signataire] 

 

Signature [Insérer la signature] 

 

 

Ayant pouvoir de signer lôoffre pour et au nom de [Insérer le nom complet du Candidat] 

 

 

En date du ________________________________ jour de [Insérer la date de signature] 
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Bordereaux des prix 
 

 

 

[Le Candidat doit remplir tous les espaces en blanc dans les formulaires de Bordereau des 

prix selon les instructions figurant ci-après. La liste des articles dans la colonne 1 du 

Bordereau des prix doit être identique à la liste des Fournitures ou Services courants fournie 

par lôAutorit® contractante dans la Section IV.] 
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Bordereau des prix unitaires et du devis quantitatif et estimatif 

N.B : Les prix hors taxes hors douane incluent la taxe parafiscale et les droits dôenregistrement du march®.  

 

 

Nom du Candidat [Insérer le nom du Candidat] Signature [Insérer signature],  

 

Date [Insérer la date] 

   

 

 

 

Date [ Insérer la date (jour, mois, année) de remise de lôoffre] 

AAO No.: [Ins®rer les r®f®rences de lôAppel dôOffres] 

Variante No. : [R®f®rence, le cas ®ch®ant et si le DAO lôautorise ¨ condition de soumissionner pour la solution de base] 

1 2 3 4 5 6 

 

7 

Article (s) Description 

(Désignation

) 

Date de livraison 

(délais)
 

Quantité 

(Nombre 

dôunit®s) 

Prix unitaire CIF 

Port Autonome de 

Lomé  

Prix unitaire  CIF 

Port Autonome de 

Lomé en lettres  

Prix total  CIF Port Autonome de Lomé  

par article 

(colonne 4 X colonne 5)  

[Insérer le 

No de 

lôarticle] 

[Insérer 

lôidentificatio

n de la 

fourniture] 

[Insérer la date de 

livraison offerte] 

[Insérer la 

quantité et 

lôidentification de 

lôunit® de mesure] 

[Insérer le prix 

unitaire  CIF Port 

Autonome de Lomé 

pour lôarticle] 

[Insérer le prix 

unitaire  CIF en 

lettres] 

[Insérer le prix  CIF Port Autonome de Lomé 

pour lôarticle] 

 
Prix total  CIF Port Autonome de Lomé 

(Hors taxes hors douane) 
[Insérer le prix total] 

 Rabais  

 
Prix total  CIF Port Autonome de Lomé 

(Hors taxes hors douane) après rabais   
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Modèle de garantie de soumission (garantie bancaire) 

[La banque remplit ce modèle de garantie de soumission conformément aux indications entre 

crochets]  
 

[Insérer le nom de la banque, et lôadresse de lôagence ®mettrice] 

 

Bénéficiaire : [Ins®rer nom et adresse de lôAutorit® contractante]  
 

Date : [Insérer date] 

 

Garantie de soumission no. : [Insérer N° de garantie] 

 

Nous avons été informés que [Identifier le candidat] (ci-après dénommé « le Candidat ») a 

r®pondu ¨ votre appel dôoffres nÁ. [Ins®rer nÁ de lôavis dôappel dôoffres] pour la livraison de 

fournitures et/ou la prestation de services [Insérer la description appropriée selon les cas] et 

vous a soumis son offre en date du [Ins®rer date du d®p¹t de lôoffre] (ci-après dénommée 

« lôOffre »). 

En vertu des dispositions du dossier dôAppel dôoffres, lôOffre doit °tre accompagn®e dôune 

garantie de soumission. 

A la demande du Candidat, nous [Insérer nom de la banque] nous engageons par la présente, 

sans r®serve et irr®vocablement, ¨ vous payer ¨ premi¯re demande, toutes sommes dôargent que 

vous pourriez réclamer dans la limite de [Insérer la somme en FCFA ou un montant équivalent 

dans une monnaie internationale librement convertible]. _____________ [Insérer la somme en 

lettres]. 

Votre demande en paiement doit °tre accompagn®e dôune d®claration attestant que le Candidat 

n'a pas ex®cut® une des obligations auxquelles il est tenu en vertu de lôOffre, ¨ savoir : 

 

a) sôil retire lôOffre pendant la p®riode de validit® quôil a sp®cifi®e dans la lettre de soumission 

de lôoffre; ou 

 

b) si, sô®tant vu notifier lôacceptation de lôOffre par lôAutorit® contractante pendant la p®riode 
de validit® telle quôindiqu®e dans la lettre de soumission de lôoffre ou prorog®e par lôAutorit® 

contractante avant lôexpiration de cette p®riode, il: 

 

1. ne signe pas le Marché ; ou 

 

2. ne fournit pas la garantie de bonne ex®cution du March®, sôil est tenu de le faire  
ainsi quôil est pr®vu dans les Instructions aux candidats. 
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La présente garantie expire : 

 

(a) si le marché est octroyé au Candidat, lorsque nous recevrons une copie du Marché signé et de 

la garantie de bonne exécution émise en votre nom, selon les instructions du Candidat ; ou  

 

(b) si le March® nôest pas octroy® au Candidat, à la première des dates suivantes : (i) lorsque 

nous recevrons copie de votre notification au Candidat du nom du candidat retenu, ou (ii) vingt-

huit (28) jours apr¯s lôexpiration du d®lai de validit® de lôOffre ainsi que sp®cifi® au DPAO et 

dans la lettre de soumission du candidat. Toute demande de paiement au titre de la présente 

garantie doit être reçue au plus tard à cette date. 

 

En tout ®tat de cause, la pr®sente garantie de soumission doit °tre ®tablie conform®ment ¨ lôActe 

Uniforme OHADA portant organisation des sûretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 du 1
er
 

octobre 2007) dont les articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la 

lettre de garantie (encore appelée garantie à première demande) et à ses mentions obligatoires. 

 

 

 

 

         Signature de la banque  
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 Mod¯le dôautorisation du Fabricant  
 

[Le Candidat exige du Fabricant quôil pr®pare cette lettre conform®ment aux indications 

entre crochets. Cette lettre dôautorisation doit °tre ¨ lôen t°te du Fabricant et doit être signée 

par une personne dûment habilitée à signer des documents qui engagent le Fabricant. Le 

Candidat inclut cette lettre dans son offre, si exigé dans les DPAO]   

 

 

Date [Ins®rer la date (jour, mois, ann®e) de remise de lôoffre] 

AAO No.: [Insérer les r®f®rences de lôavis dôAppel dôOffres] 

Variante No. : [R®f®rence, le cas ®ch®ant et si le DAO lôautorise ¨ condition de 

soumissionner pour la solution de base] 

 

 

A: [Ins®rer nom complet de lôAutorit® contractante] 

 

ATTENDU QUE : 

[Insérer le nom complet du Fabricant] sommes fabricant réputé de [Indiquer les fournitures 

produites] ayant nos usines [indiquer adresse compl¯te de lôusine] 

 

Nous autorisons par la présente [indiquer le nom complet du Candidat] à présenter une offre, 

et à éventuellement signer un march® avec vous pour lôAppel dôOffres N
o
 [Insérer les 

r®f®rences de lôAppel dôOffres] pour ces fournitures fabriquées par nous. 

 

Nous confirmons toutes nos garanties et nous nous portons garants conformément à la Clause 

de garantie prévue au Cahier des Clauses administratives générales pour les fournitures 

offertes par lôentreprise ci-dessus dans le cadre de cet Appel dôOffres. 

 
 

Nom [Ins®rer le nom complet de la personne signataire de lôautorisation] 

En tant que [indiquer la capacité du signataire] 

 

Signature [Insérer la signature] 

   

D¾ment habilit® ¨ signer lôhabilitation pour et au nom de [Insérer le nom complet du 

Fabricant] 

 

En date du ________________________________ jour de _____ [Insérer la date de 

signature] 
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DEUXIÈME PARTIE  

 

Conditions dôapprovisionnement des 

fournitures ou des prestations des services 

courants 
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Section IV. Bordereau des quantités, 

Calendrier de livraison, Cahier des Clauses 

techniques, Plans, Inspections et Essais 
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1. LISTE DES FOURNITURES  

ANNEXE 1 : LOT 1 - QUANTITATIFS FOURNITURES DE CÂBLES MULTIPAIRES CUIVRES, CABLES A FIBRES OPTIQUES MONOMODES  

G.652D ET DE PETITS MATERIELS RESEAUX  

    

Article 
N° 

Désignations des fournitures 

Quantité 
minimale - 
(Nombre 
d'unités)  

Quantité 
maximale 
(Nombre 
d'unités)  

Unité 

Site (projet) ou 
destination finale 
comme indiquée aux 
DPAO 

CABLES EN CONDUITE OU SOUTERRAIN A ETANCHEITE LONGITUDINALE         

1 Câble en conduite ou souterrain de capacité 600p0,6 1 800 5 400 ml Port Autonome Lomé 

2 Câble en conduite ou souterrain de capacité 500p0,6 1 800 5 400 ml Port Autonome Lomé 

3 Câble en conduite ou souterrain de capacité 400p0,6 1 800 5 400 ml Port Autonome Lomé 

4 Câble en conduite ou souterrain de capacité 300p0,6 7 200 12 000 ml Port Autonome Lomé 

5 Câble en conduite ou souterrain de capacité 200p0,6 4 800 15 600 ml Port Autonome Lomé 

6 Câble en conduite ou souterrain de capacité 150p0,6 4 800 18 000 ml Port Autonome Lomé 

7 Câble en conduite ou souterrain de capacité 100p0,6 36 000 42 000 ml Port Autonome Lomé 

8 Câble en conduite ou souterrain de capacité 50p0,6 12 000 36 000 ml Port Autonome Lomé 

9 Câble en conduite ou souterrain de capacité 30p0,6 30 000 36 000 ml Port Autonome Lomé 

10 Câble en conduite ou souterrain de capacité 20p0,6 120 000 
 

140 000 
 

ml Port Autonome Lomé 

11 Câble en conduite ou souterrain de capacité 10p0,6 60 000 72 000 ml Port Autonome Lomé 

12 Câble en conduite ou souterrain de capacité 100p0,8 12 000 16 800 ml Port Autonome Lomé 

13 Câble en conduite ou souterrain de capacité 50p0,8 24 000 28 800 ml Port Autonome Lomé 

14 Câble en conduite ou souterrain de capacité 30p0,8 24 000 28 800 ml Port Autonome Lomé 

15 Câble en conduite ou souterrain de capacité 20p0,8 12 000 14 400 ml Port Autonome Lomé 

16 Câble en conduite ou souterrain de capacité 10p0,8 6 000 9 600 ml Port Autonome Lomé 
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CABLES AERIENS OU AUTOPORTES         

17 Câble aérien ou autoporté de capacité 30p0,6 2 400 8 400 ml 
Port Autonome Lomé 

18 Câble aérien ou autoporté de capacité 20p0,6 6 000 7 200 ml 
Port Autonome Lomé 

19 Câble aérien ou autoporté de capacité 10p0,6 6 000 9 600 ml 
Port Autonome Lomé 

CABLES A FIBRES OPTIQUES MONOMODES G.652D, DOUBLE GAINE, A PORTEUR CENTRAL NON METALLIQUE 
ET ACCESSOIRES         

20 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 144 fibres 28 000 42 000 ml 
Port Autonome Lomé 

21 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 96 fibres 20 000 32 000 ml 
Port Autonome Lomé 

22 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 72 fibres 36 000 40 000 ml 
Port Autonome Lomé 

23 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 48 fibres 40 000 48 000 ml 
Port Autonome Lomé 

24 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 36 fibres 40 000 48 000 ml 
Port Autonome Lomé 

25 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 24 fibres 120 000 144 000 ml 
Port Autonome Lomé 

26 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 12 fibres 20 000 32 000 ml 
Port Autonome Lomé 

27 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 8 fibres 200 000 240 000 ml 
Port Autonome Lomé 

28 Câble FO Monomodes G652D à double gaine, di-électrique à porteur central non métallique de capacité 6 fibres 20 000 32 000 ml 
Port Autonome Lomé 

 
Kit de raccordement ou boîtiers d'épissures optiques tout ®quip®s dôaccessoires        

29 
Kit de raccordement 144FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 144 fibres tout équipé 
(cassettes, smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de  câbles,et de porteur central non métallique,  etcé) 

              7    11 u 

Port Autonome Lomé 

30 
Kit de raccordement 96 FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 96 fibres tout équipé 
(cassettes, smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de câbles,et de porteur central non métallique,etcé) 

              5    8 u 
Port Autonome Lomé 

31 
Kit de raccordement 72 FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 72 fibres tout équipé 
(cassettes, smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de  câbles,et de porteur central non métallique, etcé) 

              9    10 u 
Port Autonome Lomé 

32 
Kit de raccordement 48 FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 48 fibres tout équipé 
(cassettes, smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de  câbles,et de porteur central non métallique, etcé) 

            25    12 u 

Port Autonome Lomé 

33 
Kit de raccordement 36 FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 36 fibres tout équipé 
(cassettes, smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de  câbles, et de porteur central non métallique,, 
etcé) 

            10    12 u 
Port Autonome Lomé 
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34 
Kit de raccordement 24 FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 24 fibres tout équipé 
(cassettes, smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de  câbles, et de porteur central non métallique, etcé) 

           200    230 u 

Port Autonome Lomé 

35 
Kit de raccordement 12 FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 12 fibres tout équipé 
(cassettes, smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de  câbles, et de porteur central non métallique, etcé) 

            13    20 u 
Port Autonome Lomé 

36 
Kit de raccordement 8 FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 8 fibres tout équipé (cassettes, 
smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de  câbles, et de porteur central non métalliqueé) 

            50    60 u 
Port Autonome Lomé 

37 
Kit de raccordement 6 FO ou Boîtiers de protection d'épissures optiques de capacité 6 fibres tout équipé (cassettes, 
smooves, mécanisme dô®tanch®it® et de maintien de  câbles, et de porteur central non métallique,, etcé) 

            12    18 u 

Port Autonome Lomé 

  Têtes de câbles ou tiroirs optiques tout équipés dôaccessoires        

38 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 144 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 144 raccords ou transversales SC - м¦ κ ǎƛƳǇƭŜȄΣ мпп ǇƛƎǘŀƛƭǎ ƳƻƴƻƳƻŘŜǎΣ ŜǘŎΧύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘŞǎ 

              8    12 u 

Port Autonome Lomé 

39 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 96 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 96 raccords ou transversales SC - м¦ κ ǎƛƳǇƭŜȄΣ фс ǇƛƎǘŀƛƭǎ ƳƻƴƻƳƻŘŜǎΣ ŜǘŎΧύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘŞǎ 

              7    11 u 

Port Autonome Lomé 

40 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 72 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 72 raccords ou transversales SC - м¦ κ ǎƛƳǇƭŜȄΣ тн ǇƛƎǘŀƛƭǎ ƳƻƴƻƳƻŘŜǎΣ ŜǘŎΧύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘŞǎ 

              8    12 u 

Port Autonome Lomé 

41 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 48 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 48 raccords ou transversales SC - м¦ κ ǎƛƳǇƭŜȄΣ пу ǇƛƎǘŀƛƭǎ ƳƻƴƻƳƻŘŜǎΣ ŜǘŎΧύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘŞǎ 

            25    38 u 
Port Autonome Lomé 

42 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 36 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 36 raccords ou transversales SC - м¦ κ ǎƛƳǇƭŜȄΣ ос ǇƛƎǘŀƛƭǎ ƳƻƴƻƳƻŘŜǎΣ ŜǘŎΧύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘŞǎ 

            11    17 u 
Port Autonome Lomé 

43 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 24 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 24 raccords ou transversales SC - м¦ κ ǎƛƳǇƭŜȄΣ нп ǇƛƎǘŀƛƭǎ ƳƻƴƻƳƻŘŜǎΣ ŜǘŎΧύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘŞǎ 

            50    75 u 
Port Autonome Lomé 

44 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 12 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 12 raccords ou transversales SC - м¦ κ ǎƛƳǇƭŜȄΣ мн ǇƛƎǘŀƛƭǎ ƳƻƴƻƳƻŘŜǎΣ ŜǘŎΧ), équipements montés 

5 8 u 
Port Autonome Lomé 

45 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 8 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 8 raccords ou transversales SC - 1U / simplex, 8 pigtails monomodes, etŎΧύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘŞǎ 

275 303 u 
Port Autonome Lomé 

46 
Têtes de câbles optiques ou Tiroirs optiques coulissantes monomodes 19" de capacité 6 fibres livrés tout équipés 
(cassettes, smooves, 6 raccords ou transversales SC - 1U / simplex, 6 pigtails monomodŜǎΣ ŜǘŎΧύΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘŞǎ 

20 30 u 

Port Autonome Lomé 

  Coffrets muraux informatiques 19" tout équipés dôaccessoires         

47 
Coffret mural 9U Informatique 19"  et accessoires tout équipé y compris Kit de mise à la terre, livré en Kit monté. 

Dimension : Largeur 570 mm, profondeur 600 mm, hauteur 500 mm 
300 315 u 

Port Autonome Lomé 
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48 
Coffret mural 12U Informatique 19"  et accessoires tout équipé y compris Kit de mise à la terre, livré en Kit monté. 

Dimension : Largeur 570 mm, profondeur 600 mm, hauteur 635 mm 
50 53 u 

Port Autonome Lomé 

49 SFP 1000Base, LX Single mode fiber transceiver compatible  OTGBE de l'équipement du Fournisseur ECI            300    330 u 
Port Autonome Lomé 

50 Cord FOP SC/LC Single mode 2.0, 10M (paire) SIMPLEX            300    330 u Port Autonome Lomé 

51 Cord FOP LC/LC Single mode 2.0, 10M (paire) SIMPLEX            300    330 u Port Autonome Lomé 

52 Tuyaux annelés de couleur verte ou orange de diamètre 18 mm, (rlx  de 30 m) 90 000 99 000 ml 
Port Autonome Lomé 

          Port Autonome Lomé 

PETITS MATERIELS RESEAUX D'ACCES FILAIRES CUIVRES         

53 Manchon thermo rétractable de capacité (500p, 600p) 30 45 u 
Port Autonome Lomé 

54 Manchon thermo rétractable de capacité (300p, 400p) 50 75 u 
Port Autonome Lomé 

55 Manchon thermo rétractable de capacité 200p 100 150 u 
Port Autonome Lomé 

56 Manchon thermo rétractable de capacité (100p, 150p) 500 750 u 
Port Autonome Lomé 

57 Manchon thermo rétractable de capacité 50p 1000 1 500 u 
Port Autonome Lomé 

58 Manchon thermo rétractable de capacité (30p, 20p, 10p) 500 750 u 
Port Autonome Lomé 

59 Bande denso (Rlx de 10 m) 100 150 rlx 
Port Autonome Lomé 

60 Bande tanné plastique (Rlx de 50 m) 100 150 rlx 
Port Autonome Lomé 

61 Connecteur UYF (0,4 ; 0,6 et 0,8 mm), (bte de 500u) 320 000   480 000 u 
Port Autonome Lomé 

62 Modules STG C2 10 P ou peignes pour armoires SR 1500 2 250 u 
Port Autonome Lomé 

63 Tête RE 100p équipée de modules et de parafoudres tripolaires (230 à 260V) 
10   15 u 

Port Autonome Lomé 

64 Boîte BMX 10p équipée de modules de protection MXP 150 225 u Port Autonome Lomé 

65 Bride 2/11 pour fixation Boîte BMX 10P ou (PC10P) 150 225 u 
Port Autonome Lomé 

66 Cosse cîur 30/3 500 750 u 
Port Autonome Lomé 

67 Serre - câble à 2 boulons 500 750 u 
Port Autonome Lomé 

68 Feuillard de 20 mm (Rlx de 50 m) 20 30 rlx 
Port Autonome Lomé 

69 Feuillard de 16 mm (Rlx de 50 m) 20 30 rlx 
Port Autonome Lomé 

70 Feuillard de 10 mm (Rlx de 50 m) 20 30 rlx 
Port Autonome Lomé 

71 Boucle feuillard de 20 mm (sachet de 100) 20 30 u 
Port Autonome Lomé 

72 Boucle feuillard de 16 mm (sachet de 100) 20 30 u 
Port Autonome Lomé 

73 Boucle feuillard de 10 mm (sachet de 100) 20 30 u 
Port Autonome Lomé 



Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, 

                                        Cahier des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 49 

 

74 Etiquette plastique noir pour identification de câbles multi paires cuivres (sachet de 100) 50 75 u 
Port Autonome Lomé 

75 Porte étiquette et étiquette pour modules STG C2 10   300 450 u 
Port Autonome Lomé 

76 Collier résiliant ou polyamide 35/9 Petit Modèle  (paquet de 100) 100 150 u 
Port Autonome Lomé 

77 Collier résiliant ou 114/10 polyamide Grand Modèle  (paquet de 100) 100 150 u 
Port Autonome Lomé 

78 Tige d'ancrage 50 55 u 
Port Autonome Lomé 

79 Réglette 20p en boîtier équipée 200 300 u 
Port Autonome Lomé 

80 Réglette 30p en boîtier équipée 50 75 u 
Port Autonome Lomé 

81 Réglette 50p en boîtier équipée 20 30 u 
Port Autonome Lomé 

  Matériels d'installation et de relève de dérangement lignes dôabonn®s        

82 Attache n°4 (boite de 100) 1 500 2 250 u 
Port Autonome Lomé 

83 Câbles néoprènes 5/99 pour ligne de branchement dôabonn® ADSL haut débit (rlx 300m) 10 000 15 000 ml 
Port Autonome Lomé 

84 Câbles d'installations intérieures série 298  à 2 paires  10 000 15 000 ml 
Port Autonome Lomé 

85 Cheville plastique (boite de 50 unités) 300 450 u 
Port Autonome Lomé 

86 Conjoncteur femelle RJ11  10 000 15 000 u 
Port Autonome Lomé 

87 Connecteur RJ11 200 300 u 
Port Autonome Lomé 

88 Connecteur UYF (btes de 500) 50 75 btes 
Port Autonome Lomé 

89 Fil jarretière blanc bleu (rlx de 500m) 50 75 rlx 
Port Autonome Lomé 

90 Fil jarretière blanc rouge (rlx de 500m) 80 120 rlx 
Port Autonome Lomé 

91 Perceuse de 1000W équipée de différents diamètres de mèches en acier  2 3 u 
Port Autonome Lomé 

92 Poteaux bois téléphoniques de 7m  6 000 9 000 u 
Port Autonome Lomé 

93 RP1 équipé  10 000 15 000 u 
Port Autonome Lomé 

94 Socle anti-humidité  10 000 15 000 u 
Port Autonome Lomé 

95 Vis à bois (boite de 200) 300 450 u 
Port Autonome Lomé 

96 Matériel HDSL        

97 Câble V35, WIC-1T pour routeur CISCO 15 23 rlx 
Port Autonome Lomé 

98 Câble V35, WIC-2T pour routeur AR46 de HUAWEI  15 23 rlx 
Port Autonome Lomé 

99 Convertisseur E1 / G703  en  V35  20 30 u 
Port Autonome Lomé 

100 Convertisseur E1 / G703  Ethernet  20 30 u 
Port Autonome Lomé 

101 Modem RNIS NT1 5 8 u 
Port Autonome Lomé 

102 Modems ADSL TP LINK G703 - E1  20 30 u 
Port Autonome Lomé 
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Fourniture de câbles Fibres optiques et des accessoires de fixations sur les lignes électriques THT/HT 

103 Câble ADSS (96 SMF) 300 500 km  

104 Boite de jonction ADSS Ligne à 4 entrées ligne pour câble FO ADSS 300 400 u  

 Accessoires de pose pour câble FO ADSS      

105 stockbridge pour câble ADSS 1 600 2 000 u  

106 Pince de suspension préformée AGS pour câble ADSS 2 000 3 000 u  

107 Pince d'ancrage préformé AGS pour câble ADSS 2 000 3 000 u  

108 Bloc de bretelles pour câble ADSS 1 600 2 000 u  

109 Bloc de mise à la terre du câble ADSS pour ancrage 2 000 3 000 u  

110 Bloc de mise à la terre du câble ADSS pour suspension 2 000 3 000 u  

111 Cosse cîur pour ADSS 2 000 3 000 u  

112 Attache rapide simple  pour fixation du câble ADSS 8 000 10 000 u  

113 Attache rapide double  pour fixation du câble ADSS 3 000 4 000 u  

114 Etrier à 6 écrous type EF18-70 2 000 3 000 u  

115 Manille type MN15 2 000 3 000 u  

116 Pièce chantounée  type CC15 2 000 3 000 u  

117 Rallonge 15/500 400 500 u  

 Câble souple       

118 câble souple (96 SMF) 20 000 22 000 m  

119 Rouleau de FLEX 25m de protection de câble souple 800 1500 u  

120 Syst¯me de c©ble ¨ fibre optique pour intervention dôurgence 6 10 ens  
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ANNEXE 2 : LOT 2 - MATERIELS DE GENIE CIVIL ET ACCESSOIRES 

Article 
N° 

Désignations des fournitures 

Quantité 
minimale 

-  
(Nombre 
d'unités)  

Quantité 
maximale 
(Nombre 
d'unités)  

Unité 

Site (projet) ou 
destination finale 
comme indiquée 
aux DPAO 

MATERIELS GENIE CIVIL : TUYAUX PVC, TUYAUX PEHD ET ACCESSOIRES    

1 Tuyau PVC de diamètre 41,4/45 x 1,8 mm 5 000 7 500 u Port Autonome Lomé 

2 Tuyau PVC de diamètre 56/60 x 2,0 mm 4 500 6 750 u Port Autonome Lomé 

3 Tuyau  PVC de diamètre 75/80 x 2,0 mm 500 750 u Port Autonome Lomé 

4 Tuyau PEHD de diamètre 55/63 120 000 180 000 u Port Autonome Lomé 

5 Tuyau PEHD de diamètre 42/50 150 000 225 000 u Port Autonome Lomé 

6 Bouchons pour Tuyau PVC de diamètre 41,4/ 45 x 1,8 mm 500 750 u Port Autonome Lomé 

7 Bouchons pour Tuyau PVC de diamètre 56/60 x 2,0 mm 250 375 u Port Autonome Lomé 

8 Bouchons pour Tuyau PVC de diamètre 75/80 x 2,0 mm 100 150 u Port Autonome Lomé 

9 Bouchons pour Tuyau PEHD de diamètre 55/63 500 750 u Port Autonome Lomé 

10 Bouchons pour Tuyau PEHD de diamètre 42/50 1 000 1 500 u Port Autonome Lomé 

11 Pièces de raccord pour tuyau PEHD de diamètre 55/63 200 300 u Port Autonome Lomé 

12 Pièces de raccord pour tuyau PEHD de diamètre 42/50 300 450 u Port Autonome Lomé 

MATERIELS GENIE CIVIL : CHAMBRES DE TIRAGE ET ACCESSOIRES    

  Chambres sous trottoirs et accessoires         

13 
Cadre métallique et trappes en fonte sécurisées pour chambres de tirage sous trottoirs de type L1T - 250KN avec clés de 
verrouillage pour chaque chambre  

200 220 u 

Port Autonome Lomé 

14 
Cadre métallique et trappes en fonte sécurisées pour chambres de tirage sous trottoirs de type L2T - 250KN avec clés de 
verrouillage pour chaque chambre  

50 58 u 

Port Autonome Lomé 

15 
Cadre métallique et trappes en fonte sécurisées pour chambres de tirage sous trottoirs de type L3T - 250KN avec clés de 
verrouillage pour chaque chambre  

50 58 u 

Port Autonome Lomé 

16 
Cadre métallique et trappes en fonte verrouillées pour chambres de tirage sous trottoirs de type L4T - 250KN avec clés de 
verrouillage pour chaque chambre  

600 630 u 

Port Autonome Lomé 
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17 
Cadre métallique et trappes en fonte verrouillées pour chambres de tirage sous trottoirs de type L5T - 250KN avec clés de 
verrouillage pour chaque chambre  

10 15 u 
Port Autonome Lomé 

18 
Cadre métallique et trappes en fonte verrouillées pour chambres de tirage sous trottoirs de type L6T - 250KN avec clés de 
verrouillage pour chaque chambre  

50 75 u 

Port Autonome Lomé 

  Chambres sous chaussées et accessoires         

19 
Cadre métallique, trappes en fonte sécurisées pour chambres de tirage sous chaussées de type K2C - 400KN avec clés de 
verrouillage pour chaque chambre 

100 125 u 

Port Autonome Lomé 

20 
Cadres métalliques, trappes en fonte sécurisées pour chambres de tirage sous chaussées de type K3C - 400KN avec clés de 
verrouillage pour chaque chambre 

20 30 u 

Port Autonome Lomé 

  Equipements intérieurs pour  chambres de tirage sous trottoirs        

21 Equipements intérieurs  pour chambres de tirage sous trottoirs de type L1T - 250KN 200 220 u 
Port Autonome Lomé 

22 Equipements intérieurs  pour chambres de tirage sous trottoirs de type L2T - 250KN 50 58 u 
Port Autonome Lomé 

23 Equipements intérieurs  pour chambres de tirage sous trottoirs de type L3T - 250KN 50 58 u 
Port Autonome Lomé 

24 Equipements intérieurs  pour chambres de tirage sous trottoirs de type L4T - 250KN 600 630 u 
Port Autonome Lomé 

25 Equipements intérieurs  pour chambres de tirage sous trottoirs de type L5T - 250KN 10 15 u 
Port Autonome Lomé 

26 Equipements intérieurs  pour chambres de tirage sous trottoirs de type L6T - 250KN 50 75 u 
Port Autonome Lomé 

 
Equipements intérieurs pour  chambres de tirage sous chaussées 

   

 

27 Equipements intérieurs  pour chambres de tirage sous chaussée de type K2C - 400 KN 100 125 u 
Port Autonome Lomé 

28 Equipements intérieurs  pour chambres de tirage sous chaussée de type K3C - 400 KN 20 30 u 
Port Autonome Lomé 

  Grillage avertisseur vert standard        

29 Grillage avertisseur vert de dimension largeur 30 cm et de longueur  100 ml  (rlx de 100m) 3 600 5 400 rlx 
Port Autonome Lomé 

  Crin nylon de pré-aiguillage         

30 Crin nylon de pré-aiguillage de diamètre 3 mm / 230 DaN (rlx de 1000m) 1200 1 800 rlx 
Port Autonome Lomé 
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Calendrier de livraison 

Lõautorit® contractante pr®cise que les livraisons des fournitures objet du pr®sent appel dõoffres seront planifi®es et ex®cut®es pour une 
période de douze (12) mois 

 

LôAutorit® contractante exige que les fournitures soient livr®es suivant le calendrier ci-après : 

Description des 

Fournitures 

Quantité  

(Nombre 

dôunit®s) 

Unité Site (projet) ou 

Destination finale comme 

indiqués aux DPAO 

Date de livraison 

Date de livraison au plus tôt Date de livraison au plus 

tard 

 

Date de livraison 

offerte par le 

Candidat  

[à indiquer par le 

Candidat] 

Ensemble des 

articles  

50% de la 

quantité de 

chaque article 

u 
 
Port autonome de Lomé (PAL) 
 

2 mois à compter de la 

notification du bon de 

commande 

3 mois à compter de la 

notification du bon de 

commande 

 

50% de la 

quantité de 

chaque article 
u Port autonome de Lomé (PAL) 

5 mois à compter de la 

notification du bon de 

commande 

6 mois à compter de la 

notification du bon de 

commande 

 

 

 

NB : les dates de livraisons proposées et les quantités indiquées dans le tableau sont susceptibles de modification à la convenance 

de lôautorit® contractante. 



Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, 

                                        Cahier des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 54 

 
 

Cahier des Clauses techniques 

 

 
  

 

 

 

 

 
 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  
POUR LA  

LA FOURNITURE DE : CÂBLES, MATERIELS DE CÂBLAGE ET 
ACCESSOIRES 
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I - CARACTERISTIQUES GENERALES 

 
1. Objet 

 
Le présent cahier des charges a pour objet de fixer et de définir les spécifications techniques minimales, et 
les conditions générales pour la fourniture des câbles multipaires cuivre et des câbles à fibres optiques 
n®cessaires pour le r®am®nagement des infrastructures des r®seaux dõacc¯s filaires existants de TOGO 
TELECOM  dans la ville de Lom®, ses p®riph®ries  et dans certaines localit®s de lõint®rieur du pays. 
 
Les normes appliquées pour la fourniture des câbles multipaires cuivre, des câbles à fibres optiques, de 
petits matériels induits ainsi que les accessoires sont ¨ titre indicatif. Dõautres normes g®n®ralement 
admises, permettant dõatteindre un niveau de qualit® au moins substantiellement ®quivalent ¨ celui r®sultant 
des normes et codes spécifiés, seront acceptées. 
 
2. Conditions de présentation 

 
L'agrément d'un matériel par TOGO TELECOM ne donne pas au soumissionnaire un droit de 
participation au concours sans réserve. 
 
Pour toute fourniture, objet du présent cahier de charge, chaque soumissionnaire devra présenter un 
prospectus suivi dõun ®chantillon du type du matériel proposé accompagné de la documentation 
appropriée. 
 
Si l'un des prospectus et échantillons proposés n'est pas conforme aux conditions imposées, tout le lot sera 
refusé et rejeté. 
 
3. Conformité 
 
Les propositions doivent être conformes aux dispositions des présentes spécifications ainsi qu'aux avis 
et/ou recommandations de lõUIT pour ce qui concerne leur pr®sentation, leurs caract®ristiques ®lectriques, 
mécaniques, leurs performances et les méthodes de vérification de celles-ci. 
 
Les modèles proposés devront obligatoirement avoir déjà fait l'objet d'une large utilisation dans les 
compagnies ou administrations exploitantes de télécommunications. Le soumissionnaire ou fournisseur 
indiquera les quantités déjà livrées ainsi que les raisons sociales et adresses des entreprises ou 
administrations utilisatrices. Des documents de commande ou de livraison seront joints à cet effet 
 
Les fournitures devront être adaptées aux zones tropicales, de manière à fonctionner correctement pendant 
une durée normale d'utilisation, dans les conditions climatiques du TOGO. 
Les écarts par rapport à ces dispositions doivent être clairement mentionnés par le soumissionnaire. 
 
 

 

 

 



Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, 

                                        Cahier des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 56 

 
4. Emballage 

 
Les câbles à fournir dans le cadre du marché seront enroulés sur des tourets en bois protégés par des 
douves ou sur des tourets métalliques protégés par des moyens adéquats que le soumissionnaire devra 
préciser. 
 
Le mode de livraison, lõidentification des couronnes ou bobines, avec le nombre de coupes, les longueurs 
de livraisons, les numéros de tourets devront être marqués de manière indélébile ou être incrustés 
directement dans la matière du touret. 
 
Pour chaque capacité de câble, le Fournisseur indiquera le type de touret à utiliser ; il en fournit un schéma 
sur lequel apparaissent toutes les dimensions du touret.  
 
Les petits matériels à jour et les plus récents (matériels de raccordement et les accessoires) à fournir seront 
emballés dans des boîtes qui seront placées dans les caisses prévues pour le transport. 
 
Le mode de livraison, lõidentification, les num®ros de s®rie des mat®riels ¨ jour et les plus r®cents  devront 
figurer à l'extérieur de l'emballage. 
 
5. Stockage 

 
Les soumissionnaires sont tenus de pr®ciser les conditions de stockage et dõarrimage dans les magasins du 
Client. 
 
6. Identification 

 
Les tourets de câble doivent porter des indications concernant : le type et le numéro de touret, les poids net 
et brut du touret, les dimensions ainsi que le volume du touret, le nom du constructeur, son siège social, le 
numéro et la date du march®, la date et lõann®e de fabrication, le nom du Client, le type de c©ble, la 
capacité, le calibre du câble, la longueur du câble, ainsi que les numéros de série des matériels à jour et les 
plus récents.. 
 
Les emballages du petit matériel doivent porter des indications concernant : le type de matériel, la quantité, 
le nom du constructeur, son siège social, le numéro et la date du marché, ainsi que le numéro de série du 
mat®riel ¨ jour et le plus r®cent, la date et lõann®e de fabrication. 
 

7. Matières premières 

 
Les matières premières utilisées dans la fabrication des câbles à fournir doivent être de première qualité. 
Concernant les autres types de matériel, les pièces en matière moulée doivent avoir des qualités compatibles 
avec l'usage pour lequel elles sont prévues. Elles doivent être en principe de matière thermoplastique 
moulée. 
 
8. Tropicalisation 
 
Après un séjour de quarante-huit (48) heures dans une atmosphère de degré hygrométrique  
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100 % à la température de 40°C (degrés Celcius), les qualités diélectriques des isolants ne devront pas être 
inférieures à 50 % des valeurs exigées en atmosphère normale. 

 

9. Conditions climatiques d'environnement 
 
Le soumissionnaire s'engage à garantir la bonne résistance des tourets et des douves en bois et surtout des 
câbles dans les conditions suivantes : 
 
- Température : - 15° C à 50° C 

- hygrométrie : 40 % à 99 %. 
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II - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  :CÂBLES MULTIPAIRES CUIVRES  

 
Toutes les fournitures que le soumissionnaire projette d'approvisionner dans le cadre du présent Marché 
feront l'objet d'une description technique détaillée suivie des prospectus et des échantillons, rédigés en 
français. 
 
Dõune mani¯re g®n®rale, la notice technique relative ¨ chaque type de c©ble devra porter sur les 
caractéristiques: 
 

V Dimensionnelles (diamètre extérieur réel pour chaque type de câble avec les tolérances admises),  

V Mécaniques, 

V Chimiques, 

V Électriques, 

V Nature des composants, 

V Conditions d'utilisation (en particulier restrictions éventuelles d'utilisation), 

V Conditions d'entretien et de maintenance, 

V Le code de couleur des c©bles propos®s (conducteur, faisceaux é). 
 
1. Câbles multi paires cuivre. 

 
1.1 - Caractéristiques générales 

Les prescriptions qui suivent définissent les câbles téléphoniques multipaires à isolation polyoléfine et gaine 
polyoléfine à barrière d'étanchéité, remplis ou non remplis, avec conducteurs en cuivre recuit de diamètre 
0.6 et 0.8 destinés aux tirages souterrain et aérien. 
 
Les câbles multi paires ¨ mettre en ïuvre dans le cadre du pr®sent march®  seront des câbles assemblés en 
base 10 de calibre 0.6 et 0.8, et seront des types suivants : 
 
a. / Câbles pour tirage en conduite : câbles à isolation et gaine polyéthylène de haute densité, remplis non 
armés. Les câbles seront remplis de gel de pétrole, ils seront de capacité inférieure ou égale à 300 paires. 
 
b. / Câbles pour pose en pleine terre : câbles à isolation et gaine polyéthylène de haute densité, remplis, à 
gaine renforcée ou en option armés. Les câbles seront remplis de gel de pétrole ; ils seront de capacité 
inférieure ou égale à 200 paires. 
 
c. /  Câbles avec porteur excentré pour tirage en aérien : câbles à isolation et gaine polyéthylène de haute 
densité, à porteur excentré, non remplis, non armés ; ils seront de capacité inférieure ou égale à 30 paires.   
 
Les câbles ne disposant de paires de réserves seront refusés et rejetés. Il en est de même de ceux ne 
disposant pas de filin de continuit® et dõ®cran alupe. 
Pour que lõoffre soit techniquement examin®e, les datasheet suivis des ®chantillons de chaque type de 
matériel à proposer devront donner tous les détails techniques. 
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1.2 - Caractéristiques mécaniques 

La charge à la rupture du porteur acier doit être supérieure ou égale à 716 daN. 
Lõessai dõadh®rence de lõisolant sur le porteur doit °tre supérieur ou égal à 250 N. 
Le fournisseur doit en outre indiquer lõeffort de traction admissible au tirage par type de c©ble et 
le rayon de courbure. 
 
1.3 - Caractéristiques électriques 

1.3.1 - Résistance de boucle 

La r®sistance en courant continu dõun conducteur à 20°C doit être de : 
 

¶ Câble de calibre 0,6 mm : valeur nominale : 61W/Km, valeur maximale individuelle : 65 W/km, 

valeur moyenne individuelle : 63 W/km, 

¶ Câble de calibre 0,8 mm : valeur nominale : 33.5 W/km, valeur maximale individuelle :  

37 W/k m, valeur moyenne individuelle : 35 W/km. 
 
NB  : les valeurs réelles de la résistance en courant continu  (valeur moyenne, valeur maxi et valeur mini) 
seront imp®rativement fournies pour chaque type de c©ble. Toute r®ponse non pr®cise nõest pas acceptable. 
 
Tenant compte des nouvelles technologies et des exigences des clients en terme de service voix,  données, 
t®l®vision, vid®o, etcé, le soumissionnaire est tenu dõam®liorer toutes ces valeurs pour une meilleure 
qualité de service client. 
 
Les valeurs nominales de résistance seront précisées aux fréquences : 150 kHz, 300 kHz, 625 kHz, 1MHz 
et 2 MHz. 
 
1.3.2 - R®sistance dõisolement 

A la temp®rature de 20ÁC, la valeur de la r®sistance dõisolement de chaque conducteur (fil) mesur®e sous 

une tension continue de 0 à 500 ° 20 V après électrisation de deux (2) minutes (tous les autres fils réunis 

entre eux et ¨ lõ®cran) ne doit pas avoir une valeur inf®rieure ¨ 5 000 MW * Km soit ² 5000 MW * Km. 
  
NB : les valeurs r®elles de la r®sistance dõisolement (valeur moyenne, valeur maxi et valeur mini) seront 
impérativement fournies pour chaque type de câble. Toute réponse non précise ou qui se contente 

dõaffirmer quõelle est sup®rieure ¨ 5000 MW * Km nõest pas acceptable. 
 
1.3.3 - Rigidité diélectrique 

 
Lõisolant de toute longueur de livraison doit être capable de supporter pendant une (1) minute sans 
interruption les valeurs de tension dõessai de rigidit® di®lectrique suivantes : 
 
- En courant continu, la valeur de tension dõessai de rigidit® di®lectrique doit °tre ®gale ¨  
2250 V et en courant alternatif (50 Hz) ¨ 1500 V entre lõ®cran mis ¨ la terre et le faisceau des conducteurs 
r®unis ®lectriquement entre eux dõune part, et dõautre part  
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- En courant alternatif (50 Hz) ¨ 750 V et en courant continu ¨ 1150 V entre dõune part lõun quelconque 
des faisceaux groupant tous les premiers et les seconds, les troisièmes, les quatrièmes conducteurs de 
chaque ®l®ment du c©ble et dõautre part lõensemble des autres faisceaux. 
 
1.3.4 - Capacité mutuelle à 800 Hz 

 
La capacité mutuelle nominale ¨ 800 Hz dõune paire dans lõeau est de 50 nF/km. La valeur maximale ne 
peut excéder 52,5 nF/km. 
 
1.3.5 - Déséquilibre de capacité 

 
Pour les longueurs de 300 m et 600 mètres les conditions imposées pour les valeurs de déséquilibre de 
capacité réel-réel dans la quarte et entre quarte sont indiquées ci-après: 
 

- dans la quarte, la valeur moyenne pour une longueur L = 300 m doit être égale à 70 pF et pour 
L = 600 m la valeur moyenne doit être égale à 100 pF; 

- entre les quartes, la valeur moyenne pour une longueur L = 300 m doit être égale à 35 pF et 
pour L = 600 m la valeur moyenne doit °tre ®gale ¨ 50 pF  dõune part et dõautre part; 

- dans la quarte, la valeur maximale (95%) pour une longueur L = 300 m doit être égale à 200 pF 
et pour L = 600 m à 300 pF et à 100% pour L = 300 m la valeur maximale est égale à 300 pF et 
L = 600 m à 500 pF ; 

- entre les quartes, la valeur maximale pour une longueur L = 300 m doit être égale à 100 pF et 
pour L = 600 m à 150 pF et à 100% pour L = 300 m la valeur maximale est égale à 150 pF et L 
= 600 m à 250 pF. 
 

1.3.6 - Affaiblissement ð Diaphonie 

 
- La valeur maximale de lõaffaiblissement ¨ 800 Hz : 
- Conducteur 0,6 mm = 1,19 dB/ Km ; 
- Conducteur 0,8 mm = 0,9 dB/ Km ; 
- La valeur de la diaphonie à 150 Hz est : 
- Télé diaphonie < 50 dB ; 
- Para diaphonie <40 dB. 

 
Le tableau ci-après résume les caractéristiques électriques du câble multi paire cuivre (type de câble : 
souterrain avec les différents calibres 0,4 ð 0,6 ð 0,8 mm ; câble aérien avec les différents calibres : 0,4 ð 0,6 
ð 0,8 mm 
 
N° 
Touret 

Longueur Résistance 
®lectrique dõun 
conducteur en 
courant 
continu Ohm 
1000 m 
Moyenne 

Résistance 
®lectrique dõun 
conducteur en 
courant 
continu Ohm 
1000 m 
Maximale 

Résistance 
®lectrique dõun 
circuit bouclé 
Ohm 1000 m 
Moyenne 

Résistance 
®lectrique dõun 
circuit bouclé 
Ohm 1000 m 
Maximale 

Capacité 
effective  
Nf /Km  
Moyenne 

Capacité 
effective 
Nf/Km 
Maximale 

        

Valeurs spécifiées       
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N° 
Touret 

 
 
Longueur 

 
 
Déséquilibre 
de capacité 
dans la quarte 
(Pf/m) 300 m 
Moyenne 

 
 
Déséquilibre 
de capacité 
dans la quarte 
(Pf/m) 300 m 
Maximale 

 
 
Déséquilibre 
de capacité 
dans la quarte 
(Pf/m) 600 m 
Moyenne 

 
 
Déséquilibre 
de capacité 
dans la quarte 
(Pf/m) 600 m 
Maximale 

 
 
Déséquilibre 
de capacité 
dans la 
quarte (Pf 
/m) 1200 m 
Moyenne 

 
 
Déséquilibre 
de capacité 
dans la 
quarte 
(Pf/m)  
1200 m 
Maximale 

        
Valeurs spécifiées       

 
 
N° 
Touret 

Longueur Tenue en 
tension (cond-
cond) Vcc 
Minimale 

Tenue en 
tension (cond-
cond) Vcc 
Maximale 

Tenue en 
tension (cond-
cond) Vac 
Minimale 

Tenue en 
tension (cond-
écran) Vac 
Maximale 

Résistance 
dõisolement 
(500V, 2mn) 
MOhm,1000 
m, Minimale 

 

        

Valeurs spécifiées       

 
 
 
N° 
Touret 

 
 
 
Longueur 

 
 
 
Diamètre 
nominal  
(mm) 

 
 
 
Epaisseur 
nominal  
(mm) 

    

        

Valeurs spécifiées       

 
 
2. Spécifications particulières des câbles multi paires 

 
Le soumissionnaire devra indiquer l'origine des câbles proposés et en fournir les principales spécifications 
(caractéristiques électriques). Les câbles devront être assemblés en base 10 et devront être conformes aux 
normes de la Commission Electrotechnique Internationale (CEI) relatives  aux câbles à isolation 
polyoléfine et gaine polyoléfine à barrière d'étanchéité :   

. Publication 708-1 Constitution Générale et prescriptions, 

. Publication 708-2 câbles de type en faisceaux, remplis avec gaine polyéthylène à barrière 
d'étanchéité, conducteur en cuivre et isolant massif du cellulaire, 
. Publication 708-3 câbles, à type de faisceaux, non remplis, avec gaine polyéthylène à barrière 
d'étanchéité, conducteurs en cuivre et isolant massif ou cellulaire, 
. Publication 708-4 câbles de type en faisceaux, non remplis, avec gaine polyéthylène à barrière 
d'étanchéité, conducteurs en cuivre, isolant massif et porteur intégré. 

Le soumissionnaire devra détailler la constitution du câble: 

¶ le code des couleurs, 

¶ le nombre de faisceaux et de sous faisceaux, 

¶ la constitution de lõisolation du fil pris isolément, 

¶ la constitution de lõisolation du câble pris dans son ensemble. 
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3. Livraison des câbles. 

 

3.1. Câbles multi  paires  

Les câbles seront livrés en longueur de 300 m, 600 m ou 1200 m sur  tourets cerclés.  La longueur sur 
touret de chaque capacité de câble est détaillée dans le tableau qui suit. Une protection  efficace  des spires 
extérieures des câbles sera réalisée par exemple en entourant le câble par un tapis flexible de fibre de bois 
de 5 cm d'épaisseur, inséré entre deux couches de papier renforcé, l'ensemble servant d'amortisseur. Par-
dessus, on déroulera un tapis lattes de bois à claire-voie flexible maintenu par un cerclage. 
 
Les câbles de différents modèles seront livrés sur tourets perdus, s'ils doivent être utilisés rapidement. Dans 
le cas contraire, ils seront livrés sur tourets métalliques. Les câbles devront comporter obligatoirement des 
marques de repérage. 

 
D'autre  part, devront  figurer, peintes au pochoir et inscrites sur une plaque gravée clouée sur la joue des 
tourets, la référence du marché et le nom du client en lettres d'au moins 4 cm de hauteur, ainsi que les 
indications d'identification: type de câble, longueur de câble enroulée sur le touret et lieu de destination.  
 
Les matières premières utilisées dans la fabrication des câbles à fournir doivent être de première qualité.  
 
 
3.2. Livraison des câbles 
 
Les câbles seront livrés sur tourets en bois très solides et douvés. Ces tourets resteront à la disposition de 
TOGO TELECOM  
Chaque touret ne doit recevoir qu'un câble. Les dimensions des tourets sont adaptées aux longueurs de 
commande. Les longueurs de livraison des câbles sont de 300m ; 600 m ; 1200 m (voir tableau de 
livraison ci ð dessus). 
Les tourets devront porter, peintes au pochoir ou inscrites sur une plaque gravée clouée sur la joue des 
tourets, la référence du Marché et en toutes lettres d'au moins 4cm de hauteur " TOGO TELECOM " 
ainsi que les indications d'identification : type ducâble, longueur du câble enroulé sur le touret et lieu de 
destination. 
La couche extérieure des câbles sera protégée par des douves de très grande rigidité adaptées aux 
conditions particulières de manutention qui seront rencontrées à l'occasion du transport. 
 
Tableau de livraison des câbles 

Type de câbles Longueur sur touret (en mètres) 

Câbles souterrains (conduite et pleine 
terre) 

 

10p 0,6 à 300p 0,6 1200 

400p 0,6 à 800p 0,6 600 

1000p 0,6 300 

  

10p 0,8 à 150p 0,8 1200 

Câbles autoportés  

10p 0,6 à 30p 0,6 1200 

10p 0,8 à 20p 0,8 1200 
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3.3. Autres caractéristiques 
 

Toutes les autres grandeurs concernant le câble téléphonique, comme l'impédance caractéristique, la 
régularité d'impédance, l'affaiblissement linéique, la diaphonie, les déséquilibres de capacité mesurés à 
l'échographe, etc., sont considérés comme des valeurs mesurées spécialement pour un domaine particulier 
en fonction de la fréquence. 
On attend du fabricant de câbles qu'il soit à même d'effectuer ces mesures sur ses produits et en fournir les 
résultats de mesures. 
 
3.4. Conditions pour les mesures 
 
Pour la presque totalité des essais et mesures, la température du câble doit être maintenue dans la tolérance 
d'au moins ±10 C et la longueur du câble doit être définie avec une précision d'au moins 1 %. 
 
3.5. Procès-verbal de mesure 
 
Dans la plupart des cas, les résultats de mesures sont dépouillés et transcrits par des installations de 
traitement d'informations ; il en résulte que la présentation des procès-verbaux peut être différente. TOGO 
TELECOM recevra en temps utile et pour accord le formulaire de procès-verbal de mesures fourni par 
l'installation de traitement d'informations du fabricant. 
Il s'ensuit que le contrôle selon le procédé usité jusqu'ici est du ressort du fabricant des câbles, et les 
résultats du dépouillement des mesures sont résumés sous forme de procès-verbal séparé. 

 
4. Câbles néoprènes  5 - 99 ou câble de raccordement aérien pour ADSL haut débit. 
Le câble aérien 5-99 est destiné au branchement des abonnés à raccorder les abonnés au réseau de 
distribution téléphonique. Il  est particulièrement adapté aux applications ADSL, ADSL2+ et VDSL. Les 
caractéristiques techniques ci-dessous sont à titre indicatif. Le soumissionnaire devra en fournir plus de 
détails: 
 
Caractéristiques principales 
 
Caractéristiques géométriques 

¶ Diamètre nominal du conducteur (mm) : 0,600 mm 

¶ Diamètre nominal du fil isolé (mm) : 0,96 mm 
 
Caractéristiques électriques à 20°C 

¶ R®sistance lin®ique (Ǘ /km) <66.6 

¶ Rigidité diélectrique (V ð 1 mn) : 1150 

¶ R®sistance dõisolement (M Ǘ.Km) > 5000 

¶ Imp®dance caract®ristique de 1 ¨ 10 MHz (Ý) : 100 ±10 

¶ Affaiblissement ¨ 1 MHz (db/Km) Ò 19 

¶ Nombre de paires : 1 paire 

¶ Masse nominale du câble (Kg Km) : 26.0 

¶ Rayon de courbure minimal (mm) : 10 

¶ Tension en traction maximale (Kg) : 200  
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Caractéristiques environnementales 

¶ Tenue en température : - 25°C à + 75°C  
 
Emballage 
Les câbles seront fournis avec un emballage de protection qui doit être maintenu jusquõ¨ compl¯te 
utilisation du produit. 
Conditionnement standard livré en couronne de 300 m. 

 
5. Fils à jarretières  Série 281 ð L820 

 
Fils jarreti¯re de t®l®phonie publique permettant dõ®tablir la liaison entre la ligne usager et le commutateur 
au niveau du répartiteur général ou des sous-répartiteurs. Les caractéristiques techniques ci-dessous sont à 
titre indicatif. Le soumissionnaire devra en fournir plus de détails : 

 

Caractéristiques techniques 
Diamètre des conducteurs : 5/10 
Nombre de conducteurs : 2 conducteurs 
 
Couleur / Référence:  
Fils à jarretières Série 281 FT - L820, 2 conducteurs de Ø 5/10  de couleur Blanc  Rouge pour ligne 
téléphonique 
Fils à jarretières Série 281 FT - L820, 2 conducteurs de Ø 5/10  de couleur Bleu  / Rouge pour ligne 
ADSL 
Fils à jarretières Série 281 FT - L820, 2 conducteurs de Ø 5/10  de couleur Bleu  / Jaune pour les liaisons 
Spécialisées Point à Point ð LSPP 
Fils à jarretières Série 281 FT - L820, 2 conducteurs de Ø 5/10  de couleur Jaune / Rouge pour les liaisons 
Spécialisées Internet -, LSI, 
 etcé 
 
Particularités 
Å Type de conducteur : Fil de cuivre rouge  
Å Isolation : PVC  
Å Assemblage : suivant nombre de conducteurs 
Å Blindage : Sans 
Å Protection : Gaine PVC 
Å Diam¯tre des conducteurs (mm) : 5/10 
Å Diam¯tre fil isol® (mm) : 1.10 
Å Fil de continuit® en cuivre ®tam® : Sans 
Ø du câble : de 1,1 à 3.3 mm  
Performances 
Å R®sistance lin®ique (Ǘ/km) : < 95.9 
Å R®sistance dõisolement (MǗ.km) : > 1000  
Emballage 
Les fils jarretières seront fournis avec un emballage de protection qui doit °tre maintenu jusquõ¨ compl¯te 
utilisation du produit. 
Conditionnement : Livré en bobine de 500 m. 
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6. Câbles pour installations intérieures PTT série 298  
 
Ces c©bles sont destin®s ¨ lõinstallation int®rieure des abonn®s. Ils assurent la liaison entre lõentr®e de poste 
et le conjoncteur t®l®phonique, ¨ lõint®rieur des b©timents et des habitations. Les caract®ristiques techniques 
ci-dessous sont à titre indicatif. Le soumissionnaire devra en fournir plus de détails: 
 
Caractéristiques techniques  
Ame de cuivre plein étamé en monobrin de diamètre 0,6 mm ; 
Nombre de paires : deux (2) paires 
Isolation : PVC souple retardant à la flamme ; 
Assemblage : Par paires torsadées ; 
Blindage général : Ecran Alu / Polyster, 100% plus drain de masse cuivre étamé 
Gaine extérieure : PVC souple en gris ou ivoire 
Marquage extérieur sur la gaine : Nom du fabricant/PTT 298 ð calibre du conducteur/année de 
fabrication/Nom du client, etcé 
 
Emballage 
Les c©bles dõinstallation int®rieures seront fournis avec un emballage de protection qui doit être maintenu 
jusquõ¨ compl¯te utilisation du produit. 
Couleur : Gris ou Ivoire 
Conditionnement : Livré en bobine de 500 m. 
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I.  SPECIFICATIONS TECHNIQUES DU CABLE FIBRE OPTIQUE  

 
1. CARACTERISTIQUES DU CABLE FIBRE OPTIQ UE 

 
Le câble fibre optique à fournir sera un câble souterrain diélectrique non-armé requis pour :  

¶ des installations ou tirage en conduite et également en pleine terre,  

¶ des installations par enfouissage dans les tranchées. 
La gaine spéciale en PEHD assure une bonne r®sistance pendant lõinstallation et une protection contre les 
effets extérieurs. Pour TOGO TELECOM la structure du câble fibre optique à fournir sera à double gaine, 
dont la gaine ext®rieure en PEHD de couleur noire dõ®paisseur  e > = 1,5 mm en assure cette 
fonctionnalité de protection. 
  
La capacité des câbles fibres optiques à fournir  sera de 6, 8,12, 24, 36, 48, 72, 96 et 144 fibres type 
monomodes G.652D double gaine diélectrique, avec porteur central non métallique. 
 
1.1- Spécifications des fibres optiques du câble : 

 
Les spécifications des fibres du câble à fournir devront être conformes à toutes les recommandations 
pertinentes de lõUIT notamment la recommandation G.652D et aux caract®ristiques particuli¯res suivantes 
: 

- Diamètre de champ de mode 9,5 +/- 1cm 

- Non-circularité du champ de mode < = 6 % 

- Erreur de concentricité du champ de mode < = 1cm 

- Diamètre de la gaine 125 +/- 3Cm 

- Non-circularité de la gaine < = 2 % 

- Diamètre du revêtement extérieur 250 +/- 15Cm 

- Atténuation à 1310nm < 0,4 dB/Km 

- Atténuation à 1550 nm < = 0,22 dB/Km 

- Dispersion chromatique à 1550 nm < = 19 ps/nm.Km 

- Dispersion chromatique à 1310 nm 
1285 - 1330 nm        < 3,5ps/nmKm 

1270 - 1340 nm < 6ps/nmKm 

- Longueur d'onde de coupure 1150 - 1280 nm 

- Tenue à la traction continue > = 1 % 
 

La valeur maximale dõaffaiblissement apport®e par une irr®gularit® et mesur®e dans les deux sens de 
transmission doit rester inférieure ou égale à 0,1 dB. 
Le soumissionnaire donnera: 

- les courbes dõatt®nuation de la fibre en fonction de la longueur dõonde pour les valeurs comprises 
entre 1280 et 1550 nm 

- les courbes de la dispersion chromatique en fonction de la longueur dõonde pour les valeurs 
comprises entre 1280 et 1550 nm 

- un ®chantillon dõau moins 20 cm. Cet ®chantillon sera pr®sent® de mani¯re ¨ laisser apparaître la 
structure et composition de câble ainsi que les marquages externes. 
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1.2- Structure du câble 

 
Le soumissionnaire donnera toutes les indications relatives à la structure du câble avec les caractéristiques 
minimales suivantes : 

- Porteur central non métallique ; 

- Structure à tubes avec étanchéité longitudinale ; 

- Code des couleurs des fibres ; 

- Ceinture de protection plastique de l'âme optique ; 

- Double gaine di-électrique ; 

- Gaine intérieure en polyéthylène noir : e > = 1 mm ; 

-  Protection m®canique ¨ lõaide de mèches aramides à haute résistance à la traction ; 

- Autres éléments de renfort mécanique (non métallique) au choix du fournisseur ; 

- Gaine extérieure en polyéthylène haute densité noir : e > = 1,5 mm ; 

-  Marquage sur  la gaine extérieure ; 

-  Identification du fabricant ; 

- Année de fabrication ; 

-  Nombre et type de fibres ; 

-  Marquage métrique ; 

- TOGO TELECOM. 
 
En tout état de cause, le câble ne devra comporter aucune partie métallique. 
Le soumissionnaire complétera le tableau ci -après : 
 
 

CARACTERISTIQUES ELECTRIQ UES DU CABLE FIBRE OPTIQUE  

PROPRIETE  UNITE  VALEUR 
NOMINALE  

(à préciser par le 
soumissionnaire) 

TOLERANCE  
(à préciser par le 
soumissionnaire) 

Diamètre extérieur 
maximal 
 

mm   

    

Effort de traction 
maximal 
 

daN   

    

Rayon de courbure 
minimal  
 

   

¶ statique 
 

mm   

¶ dynamique Mm   

    

Résistance à daN/cm    
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l'écrasement 
 

    

Diamètre du champ de 
mode 
 

micron   

    

Diamètre de la gaine 
 

micron   

    

Diamètre du 
revêtement de 
Protection 
 

micron   

    

Erreur de concentricité 
diamètre du champ de 
mode / gaine 
 

micron   

    

Erreur de concentricité 
diamètre du champ de 
mode / gaine 
 

%   

    

Non-circularité de la 
gaine 
 

%   

    

Tenue à la traction 
continue 

%   

    

Atténuation à 1310 nm    

¶ Moyenne dB/Km    

¶ Maximum dB/Km    

    

Atténuation à 1550 nm    

¶ Moyenne dB/Km    

¶ Maximum dB/Km    

    

Dispersion 
chromatique à 1550 nm 

   

    

Dispersion 
chromatique à 1310 nm 

   

¶ 1285 ð 1330 nm    
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¶ 1270 ð 1340 nm    

    

Dispersion 
chromatique maximale 

p.s/Km.n m 
 

  

    

Longueur dõonde de 
coupure 

nm   

    

Largeur de bande MHz    

    

 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DU CABLES FIBRES OPTIQUES (à préciser par le soumissionnaire) 

Type de fibre optique Monomode : IUT G652D   

Renfort central   

¶ Matériau   

¶ Diamètre   

   

Tubes vides   

¶ Matériau   

¶ Diamètre extérieur   

¶ Type de remplissage   

   

Assemblage des tubes   

¶ Disposition des tubes   

¶ Type de toron   

   

El®ment dõ®tanch®it®   

¶ Matériau   

   

Noyau principal   

¶ Matériau   

   

Gaine intérieure   

¶ Matériau   

¶ Epaisseur   

   

Corde de déchirure   

   

Renfort diélectrique central   

   

Gaine finale (extérieure)   
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¶ Matériau   

¶ Epaisseur   

   

Longueur sur touret   

   

Identification    

¶ Nom du fabricant   

¶ Mois et année de 
fabrication 

  

¶ Marquage métrique 
séquentiel 

  

¶ Type de fibre   

¶ Etc..   

   

Repérage standard   

   

Gamme de température   

   

Hygrométrie   

   

Agression solaire   

   

Résistance mécanique   

   

Comportement par rapport à la 
foudre et aux courants 
telluriques 

  

   

   

 
 

CARACTERISTIQUES MECANIQUES  

Test 
Normes de référence 

(à préciser) 
Valeur spécifiée 

(à préciser) 
Crit¯res dõacceptation 

(à préciser) 

Traction - Installation    

    

Courbure sous tension    

    

Courbure répétée    

    

Ecrasement    

    

Impact    

    

Torsion    



Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, 

                                        Cahier des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 71 

 

    

Vrillage    

    

Courbure du câble    

    

Gamme de température    

    

Vieillissement    

    

Etanchéité    

    

    

    

 
 
1.2.1. Méthode de maintien des fibres  
 
La méthode de maintien des fibres optiques élémentaires sera précisée. 
 
1.2.2. Protection mécanique 

 
Le câble aura la capacité dõ°tre immerg® dans lõeau pendant une grande partie de lõann®e. Le produit de 
remplissage devra °tre stable sur une dur®e de vie estim®e ¨ 25 ans, non toxique et dõun retrait ais® pour 
permettre les épissures et les raccordements terminaux. 
Le soumissionnaire indiquera le type et la constitution de la barri¯re dõ®tanch®it® ainsi que celle de la gaine 
extérieure. 
Le rev°tement sera appliqu® concentriquement ¨ la gaine au cours de lõop®ration de Fibrage pour lui 
conserver son intégrité. 
Ce revêtement ne devra pas se dégrader dans l'eau et devra pouvoir être enlevé en plongeant la fibre dans 
un solvant appropri®. La dur®e dõimmersion pour obtenir le d®nudage devra °tre inf®rieure ¨ une minute. 
Ce revêtement devra être coloré suivant le code de couleur demandé à lõarticle 
 
1.2.3. Pour lõidentification de la fibre. 
 
Le soumissionnaire donnera les tensions maximales sur le câble avec réversibilité de lõaffaiblissement des 
fibres à leur valeur initiale. On désigne par réversibilité de lõaffaiblissement des fibres, leur faculté de revenir 
à leur affaiblissement initial après rel©chement de lõeffort. 
 
La charge maximale susceptible de provoquer un affaiblissement non réversible sera indiquée. Elle ne 
devra pas être inférieure à 400 daN appliqués pendant 5 mn par palier de 50daN. 
La tenue ¨ lõ®crasement avec r®versibilit® de lõaffaiblissement des fibres ¨ leur valeur initiale sera indiquée. 
On d®signe par tenue ¨ lõ®crasement, lõaptitude du c©ble ¨ r®sister ¨ la pression de deux plateaux parall¯les 
sõappliquant sur deux génératrices opposées du câble. 
La r®sistance ¨ lõ®crasement ne devra pas °tre inf®rieure ¨ 45 daN/cm. 
Lõeffort de traction admissible ne devra pas °tre inf®rieur ¨ 250 daN. 
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1.2.4. Rayon de courbure minimal 
 

Le rayon de courbure minimal statique après mise en place des câbles sans augmentation de 
lõaffaiblissement des fibres sera donn®. 
Le rayon de courbure dynamique lors du déroulement et de la pose du câble sera indiqué. 
Les valeurs des rayons de courbure devront être inférieures ou égales à 250 mm en statique et 350 mm en 
dynamique. 
 

1.2.5. Résistance à la chaleur 
 
Pour une variation de température du câble de 10° C à 60° C, lors du cycle thermique et pour une vitesse 
de variation de temp®rature de lõordre de 0,2ÁC/min et apr¯s un palier de deux heures ¨ 35ÁC et 60ÁC, la 
variation de lõaffaiblissement doit °tre et rester dans les limites de 0,5 dB/Km. 
 
 
1.3- Livraison des câbles 

 
Avant toute livraison, le soumissionnaire devra fournir les détails sur chaque capacité du câble FO 
suivant le tableau ci-après : 

Nombre de 
fibres 

Nombre de 
Tubes remplis 

Nombre de 
Tubes vides 

Diamètre du 
câble FO 

Longueur du 
câble FO 

Poids du 
câble FO 

6 FO      

12 FO      

24 FO      

36 FO      

48 FO      

72 FO      

96 FO      

144 FO      

Etcé      

   
Le schéma ou la structure de chaque capacité de câble suivie de la légende devra être fourni. Il en 
est de même pour les repérages standards de chaque type de câble FO. 
 
Ainsi, la longueur de c©ble par touret ¨ livrer sera dõau moins 4 Km. Une ®tiquette dõidentification sera 
proposée sur une face de chaque touret. Cette étiquette comportera au moins les indications suivantes: 

- nom du fabricant 

- num®ro dõidentification et r®f®rence du touret, 

-  type de câble sur touret, 

- poids du touret, 

- date de fabrication (mois dõune ann®e), 

- référence du contrat et nom des contractants 
Les tourets de câbles seront réceptionnés avec leur dossier de mesure usine dans les magasins de TOGO 
TELECOM à Lomé 
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1.4- Réception en usine 

 
La r®ception usine doit permettre de sõassurer que les mat®riels sont conformes aux sp®cifications 
techniques. 
 
Les fournitures, objets du contrat, seront réceptionnées en usine par TOGO TELECOM ou son 
repr®sentant. La r®ception usine doit permettre de sõassurer que les mat®riels sont conformes aux 
spécifications techniques. 
 
Un plan Assurance Qualité relatif aux matériels contractuels et aux unités de 
production du soumissionnaire et de ses sous-traitants devra parvenir à TOGO 
TELECOM au moins 45 jours avant le début des réceptions en usine. 
 
Tous les appareils de mesure, lõoutillage, la documentation et les accessoires nécessaires aux divers tests, 
seront mis à la disposition de TOGO TELECOM par le fournisseur. 
 
Les tests seront effectués conformément aux documents de réception technique proposés par le 
constructeur et approuvés par TOGO TELECOM et comprendront un contrôle quantitatif et qualitatif. 
 
Le détail de ces tests devra parvenir à TOGO TELECOM au moins 45 jours avant le début des tests 
prévus en usine. 
 
Il devra comporter : 

¶ une liste de tests à effectuer; 

¶ un document pour chaque type de test, définissant la procédure et la configuration de test; 

¶ Une liste dõappareils de mesure avec indication du type dõappareils, de son fabricant et de la date de 
certification de calibration (validé un an) ; 

¶ Des feuilles de mesure comportant les valeurs nominales avec leurs tolérances. 
Chaque feuille devra comporter les r®f®rences du mat®riel mesur® (type, num®ro de s®rie, etcé). Ces 
feuilles de mesures seront complétées lors des tests et contresignées par des représentants du fournisseur et 
de TOGO TELECOM ou de son représentant. 
 
 
2. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES ACCESSOIRES OPTIQUES 
 
2.1. Bo´tes dõ®pissures optiques, têtes de câbles ou  tiroirs de lovage optiques, jarretières optiques 

Le fournisseur est tenu de livrer des coffrets informatiques, des boîtiers dõ®pissures pour le raccordement 
des fibres optiques, des têtes de câbles optiques ou  tiroirs de lovages optiques monomodes 19ɧ adéquats 
pour le raccordement des câbles aux baies des équipements optiques. Ils doivent être standards et 
conformes aux normes en vigueur. Les matériels ci-dessous sont à livrer suivis de leurs caractéristiques 
techniques et des prospectus associés. 
   

¶ Coffret Informatique 9U et 12U y compris accessoires tout équipé, 

¶ Kit de raccordement FO et accessoires tout équipé,  
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¶ Tête de câble optique ou tiroir optique monomode 19" équipé de 144blocs SC/PC-1U et tout 

®quip® dõaccessoires ; 

¶ Tête de câble optique ou tiroir optique monomode 19" équipé de 96 blocs SC/PC-1U et tout 

®quip® dõaccessoires ; 

¶ Tête de câble optique ou tiroir optique monomode 19" équipé de 72 blocs SC/PC-1U et tout 

®quip® dõaccessoires ; 

¶ Tête de câble optique ou tiroir optique monomode 19" équipé de 48 blocs SC/PC-1U et tout 

®quip® dõaccessoires ; 

¶ Tête de câble optique ou tiroir optique monomode 19" équipé de 24 blocs SC/PC-1U et tout 

®quip® dõaccessoires ; 

¶  Tête de câble optique ou tiroir optique monomode 19" équipé de 12 blocs SC/PC-1U et tout 

®quip® dõaccessoires ; 

¶ Tête de câble optique ou tiroir optique monomode 19" équipé de 8 blocs SC/PC-1U et tout équipé 

dõaccessoires ; 

¶ Tête de câble optique ou tiroir optique monomode 19" équipé de 6 blocs SC/PC-1U et tout équipé 

dõaccessoires ; 

¶ SFP 1000Base- LX Single-mode Fibre Transceiver (Module  ECI OTGBE_Lx) 

¶ Cord FOP SC/LC SM 2.0 10 M (Paires) 

¶ Cord FOP LC/LC SM 2.0 10 M (Paires)  

Les matériels seront livrés dans les magasins de  TOGO TELECOM à Lomé 

 2.1.1. Coffrets muraux Informatiques 9U et 12U 

Ils sont destinés à loger les têtes de câbles ou tiroirs optiques monomodes 19ɧ ®quip®s de tout accessoires. 

Ces coffrets sont compos®s dõune porte vitr®e avec serrure (vitre teint®e en verre de s®curit®), un liser® vert 

orne chaque côté de la vitre. La porte est perforée sur les côtés pour faciliter la ventilation. Les deux 

entrées de câbles, une en dessous, une au-dessus, sont équipées de passe fils à balai pour protéger de la 

poussière. La ventilation mécanique est placée dans le haut du coffret (ventilateurs en option). Les côtés 

amovibles sont également équipés de serrures. Un kit de mise à la terre est fourni avec chaque coffret. La 

couleur de la t¹lerie est grise RAL 7035, ou noire RAL 9004, avec finition satin®e. Lõ®paisseur des t¹les est 

de 1mm et 1.2mm pour la porte et les rails de fixation dõaccessoires 19õõ. Un lot de 10 vis avec écrous et 

lõoutil de vissage sont fournis. 

 
a)Description technique 
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- Coffret informatique PRO, 19 pouces - Largeur : 450 mm, Profondeurs : 600 mm et Capacités : 
09U (501 mm) 
 

b) Caractéristiques techniques 

- Conforme avec : ANSI/EIA RS-310-D ; IEC60297-2 ; DIN41494, PART1; DIN41494, 
PART7 

- Degré de protection : IP20 

- Montants extérieurs : Tôle 1 mm 

- Porte avant : Tôle 1,2 mm perforé, verre sécurit fumé avec serrure à poignée escamotable 

- Châssis et montant 19" : Acier laminé à froid 1 mm 
 

c) Caractéristiques spécifiques : 

- Porte dégondable et réversible - lõouverture peut se faire par la droite ou par la gauche par 
simple inversion des gonds ; 

- Côtés doivent êtres amovibles - pour permettent un meilleur accès pour la maintenance 
et la mise en place des équipements rack 19 pouces. Aérations latérales en haut et en bas du 
coffret pour une circulation d'air optimale et un refroidissement des éléments actifs ; 

- Passage de câbles à balais en bas et haut - ce dispositif empêche la poussière d'entrer 
dans le coffret 

- Lot de vis, écrous, cages et l'outil de vissage fournis 

- 2 montants 19 pouces avant 

- Kit de mise à la terre 

- Charge maximum supportée : 100 Kg 
 

d) Conditionnement 

- Produit monté tout équipé, complet avec accessoires et conditionné dans un carton, un seul 
carton par coffret pr°t ¨ lõutilisation. 

  
2.1.2. Bo´tiers dõ®pissures optiques ou Kit de raccordement optiques ®quip®s de tout 
accessoires 
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a)Description technique 

Offrant une fermeture herm®tique, la boite dõ®pissure optique doit pouvoir contenir des fibres de capacité 
minimale 6 FO et de capacit® maximale jusquõ¨ 144 FO et °tre adapt®e ¨ un usage externe. Elle sera 
fabriquée en plastique rigide moulé par injection et ainsi pouvoir résister aux rayons UV, à l'humidité et aux 
chocs. 

b) Spécifités: 

- Longueur: 370mm 

- Largeur: 170mm 

- Hauteur: 95mm 

- Poids: 1,8 kg 

- Câbles entrée et sortie : (à définir par le soumissionnaire en fonction de la capacité du câble 
FO) 

- Diamètre Min. du câble: 7mm 

- Diamètre Max. du câble: 20mm 

- Cassette: LM-CHH12 (capacité à définir par le soumissionnaire en fonction du câble FO de 
capacité 6, 8, 12, 24, 36, 48, 72, 96 et 144 fibres) 

- Smooves : dimension max : 61 mm, le nombre de smooves est à  définir par le soumissionnaire 
en fonction du câble FO de capacité 6, 8, 12, 24, 36, 48, 72, 96 et 144 fibres et en fonction du 
nombre de cassettes)  

 

- M®canisme dõ®tanch®it® et de maintien  du câble FO et du porteur central non métallique ,  
dans la bo´te dõ®pissure  

- Capacit® d'accueil de la bo´te dõ®pissure optique pour les câbles de capacité 6, 8, 12, 24, 36, 48, 
72, 96 et 144 fibres. 

 

2.1.3. Têtes de câbles optiques ou tiroir optique 19'' coulissant monomode équipé de 6, 8, 12, 24, 
36, 48, 72, 96 et 144 blocs SC/PC - 1U et accessoires 

 
Description technique 
Tiroir optique monomode SC (6, 8, 12, 24, 36, 48, 72, 96 et 144 fibres) 1U 19''  
 
Corps : 

¶ Monobloc pour châssis 19 " ou ETSI 

¶ Entrées des câbles latérales arrières (droite et gauche) 

¶ Syst¯me dõarrimage pour 4 c©bles (diam¯tre 8 mm ou diam¯tre 18 mm de chaque c¹t®) 

¶ Système anti-rongeur sur chaque entrée 
 
Glissières : 
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¶ Profil®s aluminium anodis® graiss® pour parfaire lõajustement platine/corps de tiroir 
 
Platine : 

¶ Ensemble monobloc avec bandeau de connectique intégré 

¶ Equipement : 

- Cassettes TOP à double zone de lovage et plus, articulées entre elles ; 

- Cassette équipée pour 6, 8, 12, 24, 36, 48, 72, 96 et 144 épissures fusion avec protection par 
gaine thermo-rétractable ; 

- Bandeau de connectique avec ®tiquette de rep®rage et deux poign®es pour lõouverture. 
 

Autres accessoires : 

- Couvercle encliqueté ; 

- Deux gaines annel®es dõamen®e des fibres depuis les c©bles jusquõaux cassettes ; 

- Le kit de fixation (vis, rondelles, écrous-cage) ; 

- La fiche dõinstruction ; 

- La tête doit est livrée entièrement montée, équipées de cassettes en place, de smooves, 
etcé. 
 

Matériaux/protection :  

- Corps, platine, couvercle en acier ; 

- Peinture poudre époxy ; 

- Teinte : Anthracite (RAL 7016) ; 

- Cassette et anneaux guide fibre en thermoplastique. 
 
Capacité 

- 6, 8, 12 et 24, 36, 48, 72, 96 et 144 fibres sur 1 U 
 
 
Connectique 

- En standard perçage type SC 
Dimensions 

- 1 U 19õõ = 487 mm x 240 mm x 44 mm, d®caissement fixe de 40 mm. 
 
 

2.1.4. SFP 1000Base-LX Single-mode Fiber Transceiver (Module OTGBE_Lx) 
 

 
Description technique 
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Reconfigurable Single mode SFP - 10km SM 1310nm, 1.250Gbit/s - with Monitoring (DDM / 
DOM) - Standard MSA Single mode Transceiver for 1 Gigabit with LC connector 
Compatibility  
¶ ECI OTGBE_Lx  

 
Optical Receiver Sensitivity    
¶ -20dBm (max) 
 
Interface Option 
¶ Connector Type : LC 
 
Operational Ranges 
¶ Distance : Up to 10km 
¶ Support Voltage : 3.1-3.5V 
¶ Max Voltage    6.0V 
¶ Max Current    300mA 
Safety Certifications and Environmental Information 
¶ Class 1 Laser      
¶ EN 60825-1, FDA 21, 1040.10 & 1040.11 
 
Physical Specifications 
¶ Dimensions (W x D x H) : 3.02 x 1.19 x 5.71cm 

 
2.1.5. Cord FOP SC/LC SM 2.0 10M (Paire) 

 

 
Description technique 
Cordon/Jarretière optique SC ð LC duplex monomode OS1 - 10M Jaune 
Caractéristiques 

¶ En fibre : OS1 

¶ Connecteurs : SC - LC  

¶ Longueur : 10m 

¶ Couleur : Jaune 
2.1.6. Cord FOP LC/LC SM 2.0 10M (Paire) 

 



Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, 

                                        Cahier des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 79 

 

 
Description technique 
Cordon/Jarretière optique LC ð LC duplex monomode OS1 - 10M Jaune 
Caractéristiques 
¶ En fibre : OS1 
¶ Connecteurs : LC - LC  
¶ Longueur : 10 m 
¶ Couleur : Jaune 

 
Il est bien entendu que les modèles proposés ne doivent pas être des modèles déjà dépassés en matière 
dõexploitation ou de maintenance mais doivent requ®rir lõ®tat de lõart le plus r®cent et avoir ®t® connus et 
référencés pour être encore en utilisation sur le marché des télécommunications. 
 
3. GARANTIE 
Le soumissionnaire devra garantir les câbles, les petits matériels réseaux et accessoires, livrés pour une 
p®riode dõau moins dix-huit (18) mois. Il pourra décrire clairement les exigences sur la garantie offerte. 
 
4. DOCUMENTATION  
 
Le soumissionnaire donnera une description détaillée de tout le matériel (câbles multipaires cuivre, câbles 
fibres optiques, mat®riels de raccordement pour c©bles cuivres et mat®riels dõ®pissures optiques, etcé), 
objet de cette consultation et les accompagnera de leurs notices dõutilisation en version originale. 
 
Toute documentation nécessaire à la bonne exploitation des matériels livrés ou proposés aussi bien dans 
lõoffre de base quõoptionnelle sera fournie. 
 
III.  CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  : MATERIELS DE CABLAGE  CUIVRE 

 
1. Matériels de raccordement. 

 
1.1 -  Les manchons .  

 
Les protections dõ®pissures ou manchons à fournir seront de types thermo rétractables fendus et recouverts 
d'une peinture thermo-indicatrice (peinture disparaissant lorsque la température optimale de rétreint est 
atteinte) adaptés aux câbles à gel de pétrole et à la région tropicale humide. 

 
Le soumissionnaire devra indiquer l'origine des manchons proposés et fournir des références d'utilisation et 
d'agrément de ces manchons. 
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Les manchons doivent être en polyéthylène réticulé, soit par irradiations, soit par procédé chimique. Ils 
doivent être en couleur noire, et protégés contre les radiations ultraviolettes. Leur surface extérieure ne doit 
pas présenter de crevasses ou de stries. Les coupes des extrémités doivent être nettes, sans amorce ou 
rupture. 

 
Les manchons doivent pouvoir se conserver indéfiniment au cours de stockage à température ambiante, 
sans modification de leurs dimensions initiales. Ils se rétractent sous l'action de la chaleur à une 
température supérieure à 100°C. Ils doivent supporter sans dommage le retreint à l'aide d'une  flamme  de 
chalumeau à gaz butane ou propane, la flamme étant déplacée sans arrêt sur la surface des manchons. 
 
Les manchons seront fournis sous forme de kits avec tous les accessoires de mise en ïuvre. De faon non 
exhaustive, les accessoires suivants sont obligatoires : 

- Les c©bles de connexion des ®crans alupe pour assurer la continuit® de lõ®cran (ç terre allemande »), 

- Les clips de division ou dérivation de câbles, 

- Les glissières et entretoises, 

- La toile émeri, 

- La bande adhésive, 

- Les dessicants, alcool, papier vert, é 
 
 Toute la documentation y afférente sera jointe. 
 

1.2 -  Type de manchons .  

Les manchons se présentent sous la forme d'une feuille rectangulaire, thermo rétractable. 
 

La face intérieure du manchon doit être enduite d'une composition adhésive thermofusible d'une épaisseur 
de 0,3 à 1 mm, protégée par une feuille de papier paraffine ou un dispositif équivalent. La feuille adhésive 
doit comporter un dispositif qui après retrait du manchon assurera une étanchéité parfaite entre le dit 
manchon et lõenveloppe du c©ble. Cette ®tanch®it® a pour but dõ®viter toute infiltration dans le manchon. 
 
Les caractéristiques détaillées des manchons proposés (thermo rétractables ) seront fournies. 
 
Il sera obligatoirement fourni, le tableau des correspondances entre les manchons et les capacités de câbles. 
Ce tableau permettra au Ma´tre de lõouvrage de se faire une id®e pr®cise sur la plage de capacit® de c©ble 
que couvre chaque manchon donné. 
 
1.3 -   Marquage  

Chaque manchon doit comporter sur la face extérieure le sigle du fournisseur, le numéro de nomenclature 
correspondant à ses dimensions. 
 
Une notice livr®e en franais avec chaque kit de manchon d®crira sa mise en ïuvre, et pr®cisera la 
correspondance entre la nomenclature et les dimensions.   
 
1.4 -  Connecteurs UYF  pour câbles multi paires  
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Descriptif technique 

Connecteur ScotchlockÊ UYF : Référence 3M : UYF ð 500 ð Code 840 290 (Rouge 

boîte de 500 connecteurs) 

Destiné pour le raccordement de câbles multi paires cuivres, le connecteur scotchlok UYF est un 
connecteur de jonction utilisant un contact auto-dénudant spécifique qui procure une connexion électrique 
étanche pour chaque fil. Le connecteur UYF convient pour tout type de connexion entre deux fils graissés 
ou non avec conducteurs cuivre mono brin de 0,4 mm à 0,8 mm possédant une gaine plastique de diamètre 
maximum de 1,52 mm. 
Caractéristiques 

¶ CAD (Contact Auto Dénudant). 
¶ Dénudage des fils non requis. 
¶ Temp®rature dõutilisation : -40°C à +80° C. 
¶ Contact en U isolé intégré dans un corps plastique. 
¶ Rempli avec un composant dõ®tancheµt® polym¯re. 
¶ Nombre de conducteur : 2 
¶ Gamme de conducteurs de 0,4 mm à 0,8 mm de diamètre. 
¶ Diamètre maximal sur isolant Ø 1,50 mm maximum. 
¶ Testé et approuvé suivant les normes Catégorie 5. 
¶ Compatible avec tous les équipements dõ®pissurage 3MÊ. 
¶ Auto dénudage des fils. 
¶ Indication sonore de la réalisation de la connexion. 
¶ Matière polycarbonate 
¶ Rouge ; boîte de 500 connecteurs 

 
2. Matériels d'extrémités. 

 

2.1 - Points de distribution (PC 10 paires). 

Les points de distribution sont sur poteau, en façade, ou en immeuble.  
Les points de distribution sur poteau ou faade se composent dõun bo´tier polyvalent ®quip® de dix (10) 
modules à une (1) paire équipée dõune protection avec parafoudre.  
 
Les boîtiers doivent être en fibre de verre et étanches. Les modules à une (1) paire seront à graisse et de 
type MXC avec mode de connexion autodénudante. 
 
Les r®glettes d'immeubles se composent dõun bo´tier ®quip® de modules ¨ contacts autod®nudants. La 
réglette dõimmeuble  devra °tre ®quip®e dõun kit de mise ¨ la terre (vert-jaune) Le boîtier sera en matière 
PVC haute densité ou en fibre de verre et étanches. Ils seront équipés de modules STG C2 10 sur support 
profilé D1 ou rails de châssis en U plat en alu avec des pas de 16 mm offrant une protection des bornes 
des paires contre les poussières ou dépôts de crasses. 
 
 

  



Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, 

                                        Cahier des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 82 

 

2.2 - Têtes de câble de répartiteur ou Têtes RE 100p équipées (TC80E). 

Les têtes de câble de répartiteur à protection TC80E ont été développées pour le raccordement des câbles 
en base 10 et la protection des équipements actifs et du personnel. 
Elles peuvent être utilisées dans les centraux téléphoniques ou en armoires actives type FTTC (Fiber To 
The Cabinet). 
La protection et la continuité électrique sont assurées, pour chaque paire, par un module de protection 
tripolaire. 
 
Description 
 
La tête de câble de répartiteur TC80E est constituée de : 

¶ Dõune goulotte en profil® aluminium sur laquelle sont fix®s le ou les blocs de connexion 

¶ De blocs composés de galettes à 5 paires 

¶ De deux porte-étiquettes par bloc 
 

Les galettes permettent le raccordement du câble et des jarretières sur contacts CADs (auto-dénudants) 
doubles ou Wrapping doubles. 
Elles reçoivent les modules de protection, de continuité ou de bouclage. La protection est assurée par un 
parafoudre tripolaire 260 ou 420V. 
 
Tous les circuits de masse des galettes sont réunis entre eux et à la goulotte. 
Dimensions : Hauteur 2,8 x nombre de paires + 5mm x Largeur 140 mm x Profondeur 135mm 
Voir schéma ci-dessous. 
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Les capots de protection TC80 - 100 paires: se fixent sur la tête de câble pour la protéger 
 

 
 

I.  Accessoires 
 
Outil de câblage pour CADs OSA3 (OSA2 compatible) Outil intégrant insertion du fil avec coupe de la 
surlongueur et ®galement une griffe pour lõextraction du fil. 
Outil compatible avec lõensemble des CADs des Solutions Cuivre Nexans Interface (TC80, T2010, RHD, 
TSRP, Compax, Cobrat, DTI). 
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Cordons de test: 
 
Connexion en face avant dans lõalv®ole destin®e ¨ recevoir le module de protection. Le connecteur 1 Paire 
/ 4 points à coupure permet le contrôle en exploitation. 
Certains cordons sont proposés avec la fonction inverseur permettant de basculer le test coté amont ou 
aval du point de coupure. 
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Module de protection 
 
Le type de module de protection contre les surtensions sera assuré avec les parafoudres tripolaires de 260V 
(couleur marron) ou 420V (couleur rouge). La tension dõamorage des parafoudres est de 260 volts. 
Les parafoudres sont ®quip®s dõun anneau de court-circuit (fail-safe) afin de limiter lõ®chauffement (risque 
dõincendie) en cas dõexposition prolong®e ¨ une surtension. 
Le module existe également en version continuité et bouclage sans protection. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les têtes de câbles de répartiteur seront de type à protection en face avant communément appelées têtes 
modulaires à face avant (tête MFA 80). La hauteur de huit (8) têtes de câbles en hauteur ne devra pas être 
inférieure à 2,40 m. 
 

 
Les têtes de câbles dans les répartiteurs seront de type auto dénudant. L'outil de connexion devra être livré 
avec chaque lot.  
 

- Les diamètres des fils conducteurs pour les têtes de répartiteur 100 paires à connexion 
autodénudante vont de 0,4 à 0,8 mm. 
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- Rigidité diélectrique : 1000 V efficace 50 Hz.  
 

- Isolement sous 500 V continu  > 30.000 MW. 
 
NB : il sera fourni par lot  les accessoires suivants : 

- Outils dõinsertion ou de connexion polyvalente de câblage (adapté au mode de connexion proposé) 

- Plage dõutilisation ; diamètre 0,4 à 0,8 mm ; 

- Extracteur incorporé ; 

- Modules de test 

- Fiches de test ligne (fiches LI) avec cosses 

- Fiches de tests des parafoudres 
 
 

2.3 Ɗ Module de raccordement type STG C2 10 P  pour armoires  des sous répartiteurs (SR)  

 
Les modules de raccordement   seront de type STG C2 10 P offrant une protection des bornes des paires 
contre les poussières ou dépôts de crasses. Ils seront de la dernière évolution de la gamme STG et sont 
propos®s en 100 MHz. Gr©ce ¨ leurs performances, ils peuvent °tre utilis®s sur nõimporte quel r®seau de 
télécommunications haut débit et doivent être complètement compatibles avec toutes les applications 
xDSL. La connectique autodénudante doit permettre un raccordement simple et fiable. Les câbleset les 
jarreti¯res peuvent °tre g®r®s aussi bien par lõarri¯re que par le c¹t®. 
Les modules STG C2 10 à fournir devront avoir des performances suivantes :  

- Multiple re-connexions avec tous types de conducteurs dont le diamètre est compris entre 0,4 et 0,8 
mm ; 

- Maintien les fils dans toutes les directions ; 

- Zone de connexion garantissant une protection contre la corrosion ; 

- Performance de transmission 100 MHz ; 

- Permet la mise en Y  

- Appropri®s pour les installations haute densit® (jusquõ¨ 2400 paires dans les armoires SR, 1600 
paires sur une hauteur de 2,6 mètres dans les répartiteurs téléphoniques ; 

- Adaptés pour les réseaux de téléphonie (RE, armoires SR) ; 

- Répartiteurs de transmission hauts ð débits. 

- Pas de 16 mm ; 

- Accepte les conducteurs de diamètre 0,4 à 0,8 mm. 
 
Le matériel fourni devra permettre le raccordement des conducteurs de câbles multipaires en cuivre rouge 
de diamètre 0,4; 0,6 et 0,8 mm ; isolés au polyéthylène massif, cellulaire ou double couche.  
 
NB : il sera fourni par lot  les accessoires suivants : 
 

- Outils de connexion polyvalente CAD  de câblage pour module STGC2 10 P(adapté au mode de 
connexion proposé), insère, dénude et coupe fil en une seule opération ; 

- Plage dõutilisation ; diamètre 0,4 à 0,8 mm ; 

- Extracteur incorporé ; 



Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, 

                                        Cahier des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 88 

 

- Lot de dix (10) lames ; 

- Fiches de coupure (sachet de 100 de couleur rouge) réf. C222909A; 

- Fiche de test à usage intérieur, réf. MPA0250B 

¶ Fiche de test série (4 fils, longueur 1,5 m) ; 

¶ Modèle détrompé, permet de réaliser les tests parallèles des deux côtés en coupant la ligne ; 

¶ Sans fiche banane à extrémité libre.  

- Cordons à usage intérieur 

¶ Cordons 4 fils, 3 mètres, réf. C22202AB 

¶ Cordons 2 fils, 3 mètres, réf. C222025B 

- Modules de test, 

- Fiches de test ligne (fiches LI) avec cosses, 

- Porte étiquettes pour modules STGC2 10P numéroté de 1 à 10 encliquetable sur profilé D1 et 
occupe un pas. Réf. : C220674B  

 

 
 

2.4 - Gaine de protection métallique 

Ce sont des demi-tubes en acier galvanisé de plus de 1mm d'épaisseur, de longueur minimale  
3 m  6 m. Chaque élément doit comporter 4 à 6 trous permettant la fixation à la fois par vis dans les chevilles sur faça-
des et quatre (4) à six (6) lumières pour la fixation par cerclage en feuillard  de 20 mm sur les appuis. 

 

3 - Matériels divers 

 
Tout le reste du mat®riel divers que le fournisseur projette dõapprovisionner fera lõobjet dõune description 
détaillée des caractéristiques mécaniques, physiques et/ou électriques. La liste des mat®riels divers nõest pas 
limitative. Ainsi, 
 

- Ontq kdr oqnsdbshnmr cƍāohrrtqdr: connecteurs UYF, produit de remplissage (pour les câbles au gel de 
pétrole), tout le matériel consommable nécessaire à la réalisation des joints et à leur mise en ïuvre 
notamment les c©bles de terre pour la continuit® dõ®cran alupe ou ç terre allemande », les clips de divisions 
suppl®mentaires en cas de divisions de c©bles, éetc. 
 

- Pour les Têtes de câble de répartiteur : matériel induit (matériel de fixation sur bâtis, modules équipés 
selon prescription des spécifications pour têtes de câbles de répartiteurs; 
 

- Pour les boîtes de protections : matériel induit (châssis de fixation sur appui, parafoudres, matériel pour 
la réalisation de la prise de terre). 
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IV - Fourniture de câbles Fibres optiques et des accessoires de fixations sur les lignes électriques 
THT/HT  
 

1- Nature et consistance des fournitures 
Le pr®sent appel dõoffre a pour objet la fourniture de: 

- Câble ADSS pour les lignes électriques HT 20 kV à 70kV 

- Boites de jonctions et boites de jonctions mixtes pour câbles OPGW et ADSS 

- Accessoires de fixation de câble OPGW et ADSS sur les lignes électriques THT/HT 

- Câbles à fibres optiques souterrain de prolongement 

- Câble à fibres optiques  pour les interventions urgentes  
Les soumissionnaires sont tenus de compléter les formulaires de caractéristiques techniques. 

2- Câble ADSS à 96 fibres optiques SMF (G652 D)  

         2.1- Caractéristique techniques des fibres  

2.1.1- Cïur et gaines optiques   

Chaque fibre sera constitu®e d'un cïur en verre de silice. La gaine sera bien sell®e contre le cïur et 

constituée également en verre de silice ou d'un matériau ayant un indice de réfraction légèrement plus bas. 

            2.1.2- Revêtement primaire   

La fibre nue sera revêtue de résine traitée aux UV pour assurer la protection contre l'abrasion pendant la 
fabrication ultérieure. 

2.1.3- Caractéristiques optiques 

Pour la fibre G652 D 

CARACTERISTIQUES UNITE  VALEUR 

Diamètre du cïur à 1310 µm 9.2±0.5 

Diamètre du cïur à 1550 µm 10.4±0.5 

Non circularité du cïur % <6 

Diamètre de la gaine µm 125±1 

Non circularité de la gaine % <2 

Diamètre du revêtement protecteur µm 242±7 

Atténuation à 1310 dB/Km <0.35 

Atténuation à 1550 dB/Km <0.23 

Dispersion chromatique entre 1285 et 1330 Ps/nm*Km Ò3.5 

Dispersion chromatique entre 1525 et 1570 Ps/nm*Km Ò18 

Zéro dispersion  nm 1300-1324 

Longueur dõonde de coupure nm Ò1260 

Fiber Polarization Mode Dispertion PMD Ps/km1/2 Ò0.1 

Code couleur - CEI304 

Plage thermique °C -30 à+70 
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Les normes suivantes constituent, entre autres, les documents de base des règles techniques applicables à la 

fourniture des câbles à fibres optiques :  

- CEI 60793           : Fibre optique 

- UIT-T                  : Recommandation G 652  

- CEI 304               : Coloration des fibres 

- CEI 794               : Câble à fibres optiques 

- ISO 9000 à 9004 : Système de contrôle de la qualité 

- CEI 949               : capacité limite de courants de court-circuit 

- CEI 1089             : graissage du câble OPGW 

- ISO 9000 à 9004 : Système de contrôle de la qualité 

 
          2.2- Caractéristique techniques du câble ADSS 
            2.2.1- Composition 
 
Le câble ADSS à fournir doit répondre aux performances et aux exigences techniques internationales. Il 

sera construit autour dõune structure tub®e, sa gaine externe doit avoir des propri®t®s anti cheminement. 

La conception du câble incorpore les tubes protecteurs des fibres flexibles toronnés  autour du porteur 

diélectrique avec une double enveloppe de polyéthylène renforcée pour la protection globale de lõ©me de 

câble.  

Le câble doit être conçu de telle sorte que les fibres individuelles ne subissent que la contrainte axiale nulle 

à la charge nominale maximale du câble.    

Composition : 

Porteur : diélectrique 

Tubes   : en mat®riau thermoplastique rempli dõune mati¯re dõ®tanch®it® compatible avec les fibres 

optiques 

Ruban gonflant : pour prot®ger lõ©me contre la p®n®tration de lõhumidit® 

Gaine intérieure : en polyéthylène 

Renforcement mécanique périphérique 

Gaine extérieure : en matériau anti-cheminement 
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Caractéristiques unité valeur 

Nombre de fibres                                    
 

G655 G652 

0 96 

Force de traction maximale : 
             à court terme  
             à long terme                                                           

kgf 
1054 
477 

Rayon minimum de courbure : 
             ̈  lõinstallation 
             en service                                   

 
mm 

 
210 
140 

Plage de température  
              Opération  
               Installation  
               Stockage/transport                                                                              

 
 

°C 

 
-40 à +70 
-30 à +60 
-50 à +75 

Diamètre extérieur de câble mm 14 

Poids de câble kg/Km 150 à 200 

Longueur maxi continue                         m 8000 

 
2.3- Essai de qualification et acceptation provisoire 
               2.3.1- Essais de type 

 

Les essais de type doivent être réalisés impérativement sur un câble fabriqué pour la première fois suivant 

la structure proposée par le fournisseur. 

Ces essais ne sont pas nécessaires si le câble proposé a déjà été fabriqué essayé et installé sur des lignes en 

exploitation. 

Ces essais sont réalisés à la charge du fournisseur, dans des laboratoires spécialisés et conformément à la 

norme CEI 60794-4-1  

Les procès-verbaux des essais de type ci-après doivent être fournis, avant toute livraison de câble : 

- Traction 

- Ecrasement 

- Passage sur poulies 

- Vibrations éoliennes 

- Endurance thermique 

- P®n®tration dõeau 

- Température maximale admissible 
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                2.3.2- Essais dõacceptation  provisoire 
 
Les essais et vérifications sont effectués conformément aux normes en vigueur, ils consistent à vérifier les 

caractéristiques garanties par le fournisseur. 

Ils sont effectu®s avant exp®dition, par pr®l¯vement dõ®chantillon sur les tourets fabriqués, en présence de 

représentants  de Togo Telecom. 

Par cons®quent le fournisseur doit communiquer ¨ Togo Telecom, suffisamment lõavance le planning 

prévisionnel comprenant : 

- Le programme des essais et mesure 

- Les lieux des op®rations dõessais 

 
            2.4 ð Expédition et acceptation finale 
              2.4.1- Constat de conformité 
 
Lorsque les essais de réception des tourets sont réalisés, un procès-verbal de réception technique est 

établi, signé par les représentants de Togo Telecom et ceux du fournisseur, et transmis à Togo Telecom. 

Si ces résultats sont divergents, un essai systématique de tous les tourets est à effectuer et les tourets non 

conformes sont refusés. 

                2.4.2- Touret de livraison 
 
Le câble ADSS sera livré en touret de longueur allant jusquõ¨ 5000 m. 

Togo Telecom établira avec le fournisseur, au moment de la mise au point du planning de fabrication et de 

livraison, les longueurs des différents tourets à fournir en fonction de la répartition prévisible des boites de 

jonction sur le profil en long de la ligne. 

Les tourets doivent être de type normalisé. 

Les extrémités du câble doivent être dégagées, protégées par une matière synthétique pour éviter les 

infiltrations dõeau de pluie et lõhumidit®, et fix®es solidement sur les flancs des tourets. 

                 2.4.3- Expédition des tourets 
Chaque touret doit être identifié par une plaque signalétique en matière résistante aux intempéries, visible, 

fixée de manière imperméable et comportant les renseignements suivants : 

- Le nom du fournisseur, de lõusine et du pays dõorigine 

- Le numéro du marché 

- La section du câble ADSS 

- La date de fabrication 
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- La longueur du câble 

- Le poids net du câble 

- Le poids brut du touret 

- Le numéro du touret 

                 2.4.4- Responsabilité du fournisseur  
 

Les essais de réception en usine n'excluent pas la responsabilité du fournisseur  qui reste entière pour tout 

d®faut r®dhibitoire constat® ¨ lõinstallation du c©ble ADSS. Le co¾t de remplacement du c©ble non 

conforme, de son installation, les frais occasionnés, sont à la charge du fournisseur. 

 
                 2.4.5- Acceptation finale 

Le c©ble ADSS ne sera accept® quõapr¯s tests des tourets sur les lieux de livraison. 

 
3- Câble souple fibres optiques à 96 fibres SMF (G652D)  

Le câble souterrain permettra de prolonger le câble ADSS entre le portique et la salle télécoms. Il sera 

composé de :   

- un noyau optique 

- Une gaine intérieure en polyéthylène,  

- un ruban d'armure en acier ondulé ou feuillard  

- une gaine extérieure. 

Il aura une âme optique du même type que celle du câble ADSS (96 SMF) et une protection contre les 

rongeurs. 

Les principales caractéristiques sont définies en annexe 4 

 
4- Boite de jonction OPGW et ADSS 

Les boites de jonction seront composées de boîtiers hermétiques fabriqués en acier inoxydable, résistant 

aux infiltrations d'eau de pluie et aux intemp®ries et ®quip®es de cassettes dõ®pissure. Elles doivent avoir 

quatre (4) entrées de câbles afin de permettre de faire facilement des points des déports et aussi des 

dépannages urgents. 
 

Les essais de type doivent être réalisés impérativement sur une boite fabriquée pour la première fois suivant 

la structure proposée par le fournisseur. 

Ces essais ne sont pas nécessaires si la boite proposée a déjà été fabriquée essayée et installée sur des lignes 

en exploitation. 

Ces essais sont réalisés à la charge du fournisseur, dans des laboratoires spécialisés et conformément à la 

norme CEI  

Les procès-verbaux des essais de type ci-après doivent être fournis, avant toute livraison des boites : 

- Chute 
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- Submersion dans lõeau 

- Cycle de températures 

- Humidité et chaleur 

- Traction 

- Corrosion 

 
Le soumissionnaire devra fournir les spécifications techniques des boites de jonctions proposées pour 
chaque câble. Câble OPGW 70 kV et câble ADSS. 
 

5- Accessoires de pose du câble ADSS 
 
Le fournisseur proposera des syst¯mes de suspension et dõancrage qui devront °tre adapt®s ¨ lõADSS 

propos® en indiquant leur r®f®rence dõutilisation sur des lignes en exploitation. Ils doivent °tre de type 

préformé. 

Lõessai de traction effectu® sur le c©ble ®quip® de syst¯me dõancrage, doit permettre dõatteindre 90%de la 

charge de rupture du câble.  

Les caractéristiques de ces accessoires doivent être conformes aux cahiers des charges de Togo 

Telecom Concernant le mat®riel dõ®quipement des lignes aériennes de transport. 

La mise en ïuvre de ces accessoires ne doit pas endommager les installations de Togo 

Telecom et de la compagnie dõ®lectricit® (c©bles ®lectriques existant, pyl¹nes, etc.) ni les fibres contenues 

dans les câbles  en cours de pose. 

6-  Syst¯me de c©ble fibres optiques pour intervention dõurgence. 
 
Le système de câble fibres optiques pour les interventions en urgence est un outil qui permet de mettre en 
place une liaison optique de substitution en urgence suite à un incident affectant le câble optique ADSS 
installé sur les poteaux électriques. 
 
Le câble optique servant de liaison temporaire devra être enroulé sur un touret de petites dimensions. Le 
touret sera muni dõun syst¯me permettant  de le porter sur le dos par les techniciens de Togo Telecom. 
 
Le c©ble optique sera compos® de 96 fibres SMF et dot® de connecteurs FC/PC dõun c¹t® et SC/PC de 
lõautre cot® (avec un syst¯me dõadaptateurs en cas de non compatibilit®). La longueur du c©ble fibre optique 
sera de 1200m. 
 
Le câble fibre optique aura la composition suivante :  
 

- un noyau optique 

- une gaine intérieur en aramide 

- Une gaine extérieure en polyéthylène. 
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Le touret de câble devra être fourni avec une valise regroupant les accessoires de soudure des câbles fibres 
optiques. Cette valise devra être composé entre autre de :  
 

- Un cliver pour couper la fibre  

- Un pied à coulisse. 

- Une pince à dénuder  à  3 trous  

- De la colle époxy  

- Du nettoyant pour fibres optiques 

- Du papier de nettoyage  

- Des ciseaux pour le Kevlar  

- Une pince à sertir  

- Du film à polir de 6µm diamant  

- Du film à polir de 1µm diamant  

- Du film ¨ polir de 0.05Õm oxyde dõalimentation  
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V- CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ï MATERIELS DE GENIE CIVIL  

 
Toutes les fournitures que le soumissionnaire projette dõapprovisionner dans le cadre du pr®sent March® 
feront lõobjet dõune prescription d®taill®e, r®dig®e en franais. 
La notice technique relative à chaque matériel devra porter sur les caractéristiques : 

- Dimensionnelles, 

- Mécaniques, 

- Chimiques, 

- Electriques, 

- Nature des composants, 

- Conditions dõutilisation (en particulier restrictions ®ventuelles dõutilisation), 

- Conditions dõentretien et de maintenance. 
 

1- Cadres et trappes 
 

Le fournisseur précisera les caractéristiques des cadres et trappes pour le type de chambre demandé . 
Dans les caractéristiques, il sera mis en exergue :  

- Le type de matériau utilisé pour la fabrication ; 

- Les résultats des différents essais mécaniques subis ; 

- La protection contre la corrosion mise en ïuvre ;  

- Les coefficients de s®curit®, é 

Les chambres construites sous trottoir ou accotement seront équipées de cadres métalliques en aciers 
galvanisés et trappes de fermeture en fonte de classe 250 KN verrouillées ou sécurisées avec clés de 
verrouillage pour chaque type de chambre. 
 
Celles construites sous chaussée seront équipées de cadres métalliques en acier galvanisé et trappes de 
fermeture en fonte sécurisées de classe 400 KN. 
 
Les trappes seront choisies pour leur aptitude à retirer à une charge ponctuelle donnée, quelles que soient 
leurs dimensions. Cette charge peut sõaccompagner de contraintes dynamiques li®es ¨ la circulation. 
 
Sur chacune des  trappes de fermeture en fonte pour chaque type de chambre de tirage fournie sera  
identifiée par un logo type « TOGO TELECOM » moulé en relief. Le dessin côté du logo type  sera 
communiqué au Fournisseur. 
 
Toute la documentation détaillée sera fournie. 
 
 

2- Equipements intérieurs pour chambre de tirage 

Le Fournisseur devra indiquer la nature et la quantit® des diff®rents mat®riels dõ®quipements int®rieurs 
pour chaque type de chambres notamment :  

V Support équerre,  

V Equerre fixe ou herse, 

V Equerre mobile, 
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V Poteau ou rail dõancrage,  

V Console, 

V Anneau de tirage, 

V Grille de puisard, 

V Grille de ventilation, 

V Echelons, 

V Echelles, 

V Canne ou crosse de descente, 

V Etcé 

Le tableau y relatif joint au présent document récapitule les quantités minimales que devra comporter 
chaque jeu dõ®quipements int®rieurs pour chaque type de chambres. 
 
Liste des équipements intérieurs pour chambres de tirage  
  

Type de 
chambres 

Dimensions 
intérieurs : 

Long x larg x 
profondeur en m 

Equipements intérieurs en acier galvanisé par type de 
chambre 

Nombr
e par 
chamb
re 
(unité) 

L1T ð 250 KN 0,52 x 0,38 x 0,60 

Equipements intérieurs de chambres sous trottoir type L1T 
ð 250 KN 

 

Support équerre fixe en acier galvanisé de diamètre 14 avec 
chevilles montées, Poids : 2,4 Kg  

2 

Equerre mobile en acier galvanisé, Poids 0,4 Kg (2 par support) 4 

Pattes de fixation (2 par support) 4 

Cadre métallique en acier galvanisé 1 

Clé de verrouillage 1 

Trappes ou tampons en fonte sécurisés et verrouillés avec 
inscription sur chaque trappe logo TOGO TELECOM 

1 

    

L2T ð 250 KN 1,16 x 0,38 x 0,60 

Equipements intérieurs de chambres sous trottoir type L2T 
ð 250 KN 

 

Support équerre fixe en acier galvanisé de diamètre 14 avec 
chevilles montées, Poids : 2,4 Kg  

2 

Equerre mobile en acier galvanisé, Poids 0,4 Kg (2 par support) 4 

Pattes de fixation (2 par support) 4 

Cadre métallique en acier galvanisé 1 

Clé de verrouillage 1 

Trappes ou tampons en fonte sécurisés et verrouillés avec 
inscription sur chaque trappe logo TOGO TELECOM  

2 

 
 Equipements intérieurs de chambres sous trottoir type L3T 

ð 250 KN 
 

L3T ð 250 KN  1,38 x 0,52 x 0,60 

Support équerre fixe en acier galvanisé de diamètre 14 avec 
chevilles montées, Poids : 2,4 Kg  

2 

Equerre mobile en acier galvanisé, Poids 0,4 Kg (2 par support) 4 
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Pattes de fixation (2 par support) 4 

Cadre métallique en acier galvanisé 1 

Clé de verrouillage 1 

Trappes ou tampons en fonte sécurisés et verrouillés avec 
inscription sur chaque trappe logo TOGO TELECOM   

3 

    

L4T ð 250 KN 1,87 x 0,52 x 0,60 

Equipements intérieurs de chambres sous trottoir type L4T 
ð 250 KN 

 

Support équerre fixe en acier galvanisé de diamètre 14 avec 
chevilles montées, Longueur 1680 mm, Poids : 2,4 Kg  

2 

Equerre mobile EQU 120 PM en acier galvanisé de longueur 
220 mm, Poids 0,4 Kg (2 par support) 

4 

Pattes de fixation (3 par support) 6 

Cadre métallique en acier galvanisé 1 

Trappes ou tampons en fonte sécurisés et verrouillés (forme 
rectangulaire) avec clé de verrouillage et inscription LOGO 
TOGO TELECOM sur chaque trappe ou tampon 

4 

Clé de verrouillage 1 

    

L5T ð 250 KN 1,79 x 0,88 x 1,20 

Equipements intérieurs de chambres sous trottoir type L5T 
ð 250 KN 

 

Echelons simples en acier galvanisé avec embout à queue de 
carpe 

1 

Echelons en acier galvanisé avec perçage rond pour accueil 
canne ou crosse en acier et avec embout à queue de carpe 

1 

Echelons en acier galvanisé avec perçage carré pour accueil 
canne ou crosse en acier et avec embout à queue de carpe  

1 

Canne ou crosse en acier galvanisé avec embout coudé et 
baguette dõarr°t 

1 

Poteaux ou montants verticaux en acier galvanisé de hauteur 
0,99 m, poids : 4,7 Kg, mode de fixation : à visser  

2 

Consoles de 450 mm, poids : 2,8 Kg (3 par poteau) 6 

Grille de puisard 1 

Anneaux de tirage en acier galvanisé de diamètre 22, H : 210 
mm, poids : 1,6 Kg (à sceller)  

3 

Cadre métallique en acier galvanisé 1 

Trappes ou tampons en fonte sécurisés et verrouillés avec clé de 
verrouillage et inscription LOGO TOGO TELECOM sur 
chaque trappe ou tampon 

3 

Clé de verrouillage 1 

    

L6T ð 250 KN 2,42 x 0,88 x 1,20 

Equipements intérieurs de chambres sous trottoir type L6T 
ð 250 KN 

 

Echelons simples en acier galvanisé avec embout à queue de 
carpe 

1 

Echelons en acier galvanisé avec perçage rond pour accueil 1 
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canne ou crosse en acier et avec embout à queue de carpe 

Echelons en acier galvanisé avec perçage carré pour accueil 
canne ou crosse en acier et avec embout à queue de carpe  

1 

Canne ou crosse en acier galvanisé avec embout coudé et 
baguette dõarr°t 

1 

Poteaux ou montants verticaux en acier galvanisé de hauteur 
0,99 m, poids : 4,7 Kg, mode de fixation : à visser  

3 

Consoles de 450 mm, poids : 2,8 Kg (3 par poteau) 9 

Grille de puisard 1 

Anneaux de tirage en acier galvanisé de diamètre 22, H : 210 
mm, poids : 1,6 Kg (à sceller)  

3 

Cadre métallique en acier galvanisé 1 

Trappes ou tampons en fonte sécurisés et verrouillés avec clé de 
verrouillage et inscription LOGO TOGO TELECOM sur 
chaque trappe ou tampon 

4 

Clé de verrouillage 1 

    

K2C ð 400 KN 
1,50 x 0,75 x 0,75 

Equipements intérieurs de chambres sous chaussée type 
K2C 400 KN 

 

Support équerre fixe : Longueur 1285 mm, Poids : 1,9 Kg en 
acier galvanisé de diamètre 14 avec chevilles montées 

2 

Equerre mobile EQU 120 PM en acier galvanisé de longueur 
220 mm, Poids 0,4 Kg (2 par support équerre) 

4 

Pattes de fixation (3 pattes par support) 6 

Echelons simples en acier galvanisé avec embout à queue de 
carpe 

3 

Echelons en acier galvanisé avec perçage rond pour accueil 
canne ou crosse en acier et avec embout à queue de carpe 

1 

Echelons en acier galvanisé avec perçage carré pour accueil 
canne ou crosse en acier et avec embout à queue de carpe  

1 

Canne ou crosse en acier galvanisé avec embout coudé et 
baguette dõarr°t 

1 

Grille de puisard 1 

Anneaux de tirage en acier galvanisé de diamètre 22, H : 210 
mm, poids : 1,6 Kg (à sceller)  

3 

Cadre métallique composé de cornière en acier galvanisé 1 

½ trappes ou tampons triangulaires en fonte sécurisées 
assemblés (4 demi - trappes ou tampons de forme triangulaire) 
avec clé de verrouillage et inscription LOGO TOGO 
TELECOM sur chaque trappe ou tampon 

4 

 Clé de verrouillage 1 

    

 

K3C ð 400 KN 

2,25 x 0,75 x 0,75 

Equipements intérieurs de chambre sous chaussée type 
K3C, 400KN 

 

Support équerre fixe : Longueur 2040 mm, Poids : 3 Kg en acier 
galvanisé de diamètre 14 avec chevilles montées 

2 
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Equerre mobile EQU 240 GM en acier galvanisé de longueur 
240 mm, Poids 0,6 Kg (3 par support équerre) 

6 

Pattes de fixation (3 par support équerre) 6 

Echelons simples en acier galvanisé avec embout à queue de 
carpe 

3 

Echelons en acier galvanisé avec perçage rond pour accueil 
canne ou crosse en acier et avec embout à queue de carpe 

1 

Echelons en acier galvanisé avec perçage carré pour accueil 
canne ou crosse en acier et avec embout à queue de carpe  

1 

Canne ou crosse en acier galvanisé avec embout coudé et 
baguette dõarr°t 

1 

Grille de puisard 1 

Anneaux de tirage en acier galvanisé de diamètre 22, H : 210 
mm, poids : 1,6 Kg (à sceller)  

3 

Cadre métallique composé de cornière en acier galvanisé 1 

½ trappes ou tampons triangulaires en fonte sécurisées 
assemblés (6 demi - trappes ou tampons de forme triangulaire) 
avec clé de verrouillage et inscription LOGO TOGO 
TELECOM sur chaque trappe ou tampon 

6 

Clé de verrouillage 1 

 
 
Tous les équipements métalliques installés dans les chambres de tirage seront en acier galvanisé à chaud et 
doivent tenir compte des remarques au niveau des indices des items ci-dessus des équipements intérieurs 
des chambres en lõoccurrence : 
 
(a). Les supports métalliques horizontaux sont du type à sceller. 
Ces supports sont destinés à recevoir des herses ou équerres. Les herses comportent de 1 à 4 niveaux sur 
lesquels reposent les câbles. 
 
Le soumissionnaire  fournira les herses selon la règle suivante : 
 
Le nombre de niveaux de chaque herse sera égal au nombre de nappes de tuyaux de la canalisation 
principale aboutissant dans la chambre. Chaque chambre de tirage sera équipée de deux herses. 
 
(b). Les poteaux verticaux ou rails dõancrage ¨ sceller seront livr®s ®quip®s : 

¶ de consoles supports de câbles, en acier galvanisé à chaud ;  

¶ de deux pattes de scellement ; 

 
Tous ces ®l®ments sont en acier galvanis® ¨ chaud, de m°me que leurs boulons dõassemblage. 
 
Les échelles ou échelons devront être conçus pour éviter tout risque de glissade ou de chute. 
Dans tous les cas, lõ®vacuation dõun agent en cas de danger doit pouvoir sõeffectuer rapidement dans 
manïuvre pr®alable. 
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3- Trappes en fonte pour fermeture de chambres 

 

3.1- Caractéristiques mécaniques 

 
En fonction de leur utilisation, les trappes en fonte auront des résistances qui sont en général les suivantes : 
125 KN ð 250 KN ð 400 KN. 
 
Les trappes seront choisies pour leur aptitude à résister à une charge ponctuelle donnée, quelles que soient 
leurs dimensions. Cette charge peut sõaccompagner de contraintes dynamiques li®es ¨ la circulation. 
 

3.2- BqhsĀqdr cƍ`bbdos`shnm 

 
Une trappe présentée sur son socle devra supporter dix (10) montées en charge au 2/3 de sa charge 
maximum sans déformation, plus une montée à la charge maximum et sans déformation. 
 

3.3- Système de verrouillage 

 
Le soumissionnaire fournira tous les détails et toute la documentation sur le système de verrouillage 
proposé pour chaque modèle de chambre équipé de trappes en fonte. Des prospectus devront être joints à 
cet effet. 
 
4 - Armoires extérieures de sous-répartition équipées et accessoires 

 
Les armoires à fournir au titre du marché seront type polyester (fibre de verre) et équipés de rails en U ou 
profilé D1 pour recevoir les modules STG C2 10 ou modules SR . Elles auront une contenance de 1 600 
paires (base 10) seront composées de trois (3) éléments de base : 
 

¶ Un socle de hauteur 60 mm permettant la fixation de lõarmoire et un acc¯s par trappe des c©bles de 
distribution (secondaires) et des câbles de transport (primaires). 

 

¶ Un châssis porteur des équipements permettant                                                                                                                              
la fixation des têtes de câble de raccordement sans châssis, soit 16 blocs de raccordement type 100 
paires COMPAX ou STG C2 10 (4 colonnes de 4 TB100) 

¶ La fixation des câbles 
 
Ces armoires doivent présenter les avantages suivants :  
 

- insensibilité à la corrosion, 

- pas dõentretien (pas de peinture) le polyester est teint® dans la masse, 

- excellente isolation thermique par lõadaptation de panneaux constitués par une âme inerte 

totalement incluse dans le polyester armé de fibres de verre, polymérisé à chaud sous pression, 
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- double toit permettant la ventilation et évitant les élévations de température (pour une installation à 

lõext®rieur),  

- des systèmes de ventilation installés sur les parois latérales (au moins un par côté), 

- aucune fissuration possible par lõhumidit® et le froid, 

- étanchéité au jet,  

- une porte pivotante avec fermeture par loquets, 

- une fermeture par clé personnalisée (un jeu de trois (03) clés par exemple), 

- un ch©ssis, muni dõanneaux pour chemins de c©ble verticaux, destin®s ¨ recevoir des t°tes de c©ble 

du type réduit en capacité, 

- Lõenveloppe ext®rieure comprend :                                                                                                                                                                                         
Un toit qui assure la couverture ,                                                                                                                                                                      
Une porte ®quip®e de joints en caoutchouc garantissant lõ®tanch®it® et dõune serrure ¨ clef . 

- Les parois latérales, équipées de grilles de ventilation haute et basse,                                                                                                                                                          
Une plaque pose c©bles perc®e avec passes fil et fix®e entre le fond de lõarmoire et le socle. 

- une plaque de fond, à la partie inférieure, pour le passage des câbles. 

- Un Kit et accessoires de mise à la terre 

 

Dimension  
Hauteur : 1060mm                                                                                                                                                                                           
Largeur : 750mm                                                                                                                                                                                                     
Profondeur : 300mm    
 
Le Fournisseur donnera en outre toutes les autres caractéristiques techniques telles que : 
Indice de protection 
Isolation électrique 
Autoextinguibilité 
Stabilité des caractéristiques 
Résistance, 
Etcé 
Ces armoires SR équipées doivent être montées de toutes pi¯ces et pr°tes ¨ lõutilisation. 
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VI - SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES TUYAUX PVC  ET PEHD  
 

A. Caractéristiques techniques des tubes en Polychlorure de Vinyle non Plastifié (PVC) pour 
conduites multitubulaires des lignes souterraines des télécommunications 

6.1 ð La Matière Première 

La matière première avec laquelle seront fabriqués les tubes destinés aux canalisations de Lignes 
Souterraines de Télécommunications (LST) est le Polychlorure de Vinyle non Plastifié (PVC) auquel sont 
ajoutés des Adjuvants (Stabilisant, antioxydant, colorant, opacifiant et charge) dans les proportions de 95% 
de r®sine pure PVC et 5% dõAdjuvants exempts de tout produit plastifiant ou volatil. 

6.2 ð La Norme de fabrication 

Les tubes en Polychlorure de Vinyle non Plastifié (PVC) seront fabriqués suivant les spécifications 
techniques du client et la norme actuellement en vigueur de fabrication.  

6.3 -  Les Caractéristiques Techniques des Tubes PVC  

6.3.1 Les Caractéristiques chimiques 

Les Tubes en PVC à fabriquer par le soumissionnaire pour gaines LST seront caractérisés par leur 
résistance aux sols agressifs et aux attaques chimiques. Les Tubes en PVC seront garantis pour une durée 
dõau moins vingt (20) ans sans modification appr®ciable de leurs qualit®s physiques en présence de béton 
ou de terre de nature quelconque. Pour une période de trente (30) ans, aucune trace de modification ne 
sera constatée dans la composition chimique des Tubes PVC fabriqués par le soumissionnaire. 

6.3.2 Les Caractéristiques physiques des Tubes PVC 

6.3.2.1 LõAspect 

Les Tubes PVC à fabriquer par le soumissionnaire seront rectilignes et auront des surfaces intérieures et 
extérieures lisses. Les Tubes seront exempts de défauts tels que grains, criques, soufflures ou rayures 
marquées sur une génératrice qui pourront affecter leurs propriétés physiques. 

Chaque Tube comportera une embo´ture cylindrique droite ¨ une extr®mit® lui permettant de lõassembler 
avec le Tube voisin. La couleur des Tubes PVC pour gaines LST est le gris-cendre.  

6.3.2.2 Assemblage 

Les Tubes seront assemblés les uns aux autres par collage à froid sans torsion, avec de la colle pour PVC, 
gr©ce ¨ lõembo´ture pr®sente sur une extr®mit® de chaque Tube. Lõaxe du Tube et celui de lõembo´ture 
seront confondus. 

6.3.2.3 Marquage 

Chaque Tube PVC pour gaines LST sera marqu® de faon lisible ¨ lõencre noire ind®l®bile ¨ lõext®rieure et 
sur une gaine g®n®ratrice dans lõordre suivant: 



Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, 

                                        Cahier des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 104 

 
- Lõidentification du fabricant. 

- Le symbole PVC. 

- Les dimensions nominales: diamètres intérieur et extérieur exprimés en millimètres et séparés par le signe 
ò/ó. 
- Le sigle ou le nom du client ; 
- le numéro du marché ; 
- La date, le mois et les deux derniers chiffres de lõann®e de fabrication. 
 
6.3.2.4  Désignation des Tubes PVC 
 
Les Tubes en PVC pour gaines LST seront désignés par leurs diamètres intérieur et extérieur exprimés en 
millimètres. Les différentes catégories de désignation sont les suivantes: 42/45, 56/60, 75/80, 96/100 
   
5.3.2.5 Dimensions des Tubes PVC 
 
a)Longueur 

Les Tubes PVC pour gaines LST seront coupés en longueurs de six (6) mètres, emboîtures comprises, avec 
une tolérance de ð 0 +1%.  
 
b) Diamètres 

Les diamètres extérieurs des Tubes PVC à fabriquer par le soumissionnaire pour les canalisations de Lignes 
Souterraines de Télécommunications sont mesurés en millimètres à 0.05 mm près avec une tolérance 
dõovalisation de: 1 mm pour les diamètres 42/45 ð 56/60 - 75/80 et 2 mm pour les diamètres 96/100 
 
c)Epaisseurs 

 
Les épaisseurs des Tubes PVC pour gaines LST mesurées à 0.05 mm près avec une tolérance admissible de 
ð 0 + 0.3 mm sont ci-après: 
 

DESIGNATION  
       EPAISSEUR TOLERANCE  

        42/45            1.8 mm              
      + 0.3 mm 
      ʄ   0 mm 

        56/50            2.0 mm 

        75/80            2.5 mm 

      96/100            2.0 mm 

 
 
 
d) Emboîtures 

La profondeur des emboîtures des Tubes PVC pour gaines LST mesurée à 0.05 mm près avec une 
tolérance de ð 0 +10% est au moins égale au diamètre nominal du Tube. 
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DESIGNATION  DIAM.NOMINAL  EMBOITURE  TOLERANCE  

        42/45         45     45 mm  
   + 10 % 
 
    ʄ 0 

        56/60         60     60 mm 

        75/80         80     80 mm 

      96/100       100   100 mm 

 
6.4- Tests et Contrôles 
 
Les Tubes PVC à fabriquer par le soumissionnaire et destinés aux canalisations de Lignes Souterraines de 
Télécommunications seront rigoureusemernt soumis aux tests et contrôles ci-après: 
 
6.4.1  Contrôles Visuels 
 
Des contrôles visuels réguliers seront effectués sur les Tubes PVC pendant et après la fabrication. 
Lõobjectif de ces contr¹les est de v®rifier la conformit® avec les sp®cifications techniques. 
 
6.4.2 Contrôles Dimensionnels 
 
Les dimensions contrôlées sont les Longueurs, les Diamètres extérieurs et intérieurs, les Epaisseurs et les 
Emboîtures des Tubes pour le respect des prescriptions technique du client. 
 
6.4.3 Test de Résistance au Choc 
 
Pour mesurer leur tenacité (résistance au choc), les Tubes PVC seront rigoureusement soumis au test de 
choc par chute de masse suivant le procédé ci-après: 
 
- Trois (3) échantillons de 1 m de longueur sont prélevés respectivement à chaque extrémité (emboîture 
exclue) et au milieu sur quatre (4) Tubes choisis au hasard. 
- Chaque morceau de Tube est plongé dans la glace fondante pendant cinq (5) minutes. 
-Le morceau de Tube est posé sur une surface plane et horizontale et reçoit aussitôt après, dans une direction 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜ ŎƘƻŎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ǘƻƳōŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ м ƳΣ de 3.5 kilogrammes pour 
le diamètre de 42/45 et 5 kilogrammes pour les autres diamètres. 
- Le choc est effectu® par lõinterm®diaire du chant dõun cylindre dõacier de 30 mm de diam¯tre ¨ bout 
arrondi. 
- Au moment du choc, lõaxe du cylindre doit °tre perpendiculaire ¨ lõaxe du Tube. 
- Apr¯s une rotation de 90Ě autour de son axe, le morceau de Tube est soumis ¨ un deuxi¯me choc sur la 
même section.  
 
Résultats des tests: 
Le morceau de Tube doit résister aux chocs et ne présenter aucune amorce de fissure. 
 
Si 3 ®chantillons dõessais de Tubes PVC sur 12 sont cass®s, les tubes PVC fabriqu®s peuvent °tre accept®s ; 
Si 4 Echantillons dõessais de Tubes PVC sur 12 sont cass®s, les tubes PVC fabriqu®s seront rejet®s 
catégoriquement. 
 
6.4.4 Test de Fissuration 
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Afin de v®rifier la r®sistance ¨ lõ®crasement (®lasticit®), les Tubes PVC seront toujours soumis ¨ lõessai de 
Fissuration pendant et après la fabrication suivant le procédé ci-après: 
 
- Un (1) échantillon de 15 à 20 cm de longueur prélevé sur un Tube et disposé entre deux plaques 
suffisamment larges pour ®viter de le blesser est  serr® ¨ fond entre deux m©choires dõun ®tau. 
- Un deuxième essai est effectué sur le même échantillon après avoir pivoté le morceau de Tube de 90º 
autour de son axe. 
- Pendant le serrage, les deux faces intérieures du morceau de Tube doivent être mises en contact sur toute 
leur longueur. 
 
Résultats du test: 
 
A lõissue de ces essais, lõ®chantillon du Tube peut pr®senter une d®coloration de la mati¯re dans les zones 
de pliage mais aucune amorce de fissuration ne doit être observée. 
   
6.4.5  Test de dichlorométane 
 
Pour mesurer le degré de gélification (polymérisation), un échantillon de Tube est immergé dans un bain de 
dichlorométhane à 15º pendant 15 minutes. 
 
Résultats du test: 
 
Si des mousses nõapparaissent pas sur lõ®chantillon, on conclut que la mati¯re a subit une bonne 
polymérisation ou une bonne formulation du compound et que la température appliquée pendant la 
fabrication est correcte. 
 
6.4.6  Manutention, transport et stockage 
 
Pour éviter les déformations ou les détériorations des Tubes PVC fabriqués, le soumissionnaire proposera 
une m®thode dõarrimage et de manutention (chargement, d®chargement et transport) des tubes dans les 
r¯gles de lõart. 
 
7. Bouchons obturateurs des tubes PVC pour Lignes Souterraines de Télécommunications 

7.1. Description  
 
Les bouchons obturateurs des tubes PVC sont destinés pour fermer ou boucher les extrémités des alvéoles 
en attente, seront en poly®thyl¯ne (PE), blancs transparents et ont la forme dõun gobelet conique. Les 
bouchons seront munis dõergot dõattaches filins dõaiguillage. Les bouchons seront normalis®s NF et agr®®s 
" France Télécom". 
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7.2. Caractéristiques dimensionnelles des bouchons en PE des tubes PVC 
 
 

Diam. Nominal  
(mm) 

Diam.mini A (mm)  Diam.maxi B (mm) Hauteur C (mm) 

28 25 27 31 

33 30 32 41 

45 42 44 51 

60 55 58 71 

80 75 80 84 

100 95 99 100 

 

   
 
 
B. Spécifications des Tubes en Polyéthylène Haute Densité (PEHD) pour conduites 
multi tubulaire des lignes souterraines des télécommunications 

1. Présentation                              
 
1.1. Aspect 
 
Les tubes en polyéthylène haute densité seront de couleur noir et de qualité alimentaire. Des filets de 
repérage bleus seront répartis sur la circonférence du tube. Ces filets auront une faible épaisseur et une 
faible largeur de façon à ne modifier aucune des caractéristiques physiques et mécaniques du tube. 
 
Les tubes en PEHD présenteront des surfaces, intérieure et extérieure, propres et lisses et seront exempts 
de d®fauts dõimportance ou de fr®quence tels quõils soient susceptibles dõ°tre nuisibles ¨ leur qualit® : 
rayures, bulles, grains, criques et soufflures. Lõexamen sera effectu® ¨ lõïil nu, sur des ®prouvettes ouvertes 
selon deux générations diamétralement opposées. 
 
Les tubes en PEHD pour la protection des câbles de Lignes Souterraines de Télécommunications à 
fabriquer et à fournir par le soumissionnaire auront les caractéristiques suivantes: 
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1.2. Caractéristiques chimiques 
 
Matière :                                         Polyéthylène (PE) 
Densité:                                           940 ð 950 
Module dõ®lasticit®:                      700 ð 940 N/mm2 (ISO 178 / DIN 53457) 
Elongation à la rupture:           ~ 700% 
Conductivité thermique à 20º:    0 ð 0.4 N/mm2 (DIN 52612) 
 
Les Tubes PEHD de couleur noire avec 4 bandes de couleur verte ou autre couleur suivant la préférence 
du client, seront conditionnés en rouleaux 300 mètres pour les diamètres 33/40, 50/63 ou 75 mm. 
          
1.3. Caractéristiques dimensionnelles des tubes PEHD 
 

 Gamme PEHD (PE 80) 

PN 4 PN 6 PN 8 PN 10 PN 12.5 PN 16 

Ø Nominal  
    (mm) 

Epaisseur 
(mm) 

Epaisseur 
(mm) 

Epaisseur 
(mm) 

Epaisseur 
(mm) 

Epaisseur 
(mm) 

Epaisseur 
(mm) 

32  2.0 2.9 2.9 3.6 4.4 

40  2.4 3.0 3.7 4.5 5.5 

50 2.0 3.0 3.7 4.6 5.6 6.9 

63 2.4 3.8 4.6 5.8 7.1 8.6 

75 2.9 4.5 5.8 6.8 8.4 10.3 

 
PEHD (PE 32) = Polyéthylène Haute Densité Classe de Résistance 32. 
 
La résine utilisée dans la fabrication de tubes en PEHD (PE 80) est du polyéthylène contenant seulement 
les oxydants, de la silicone, les stabilisants UV et les pigments noirs. 
  
1.4. Caractéristiques mécaniques des tubes PEHD 
Gamme PE80 

 
CARACTERISTIQUES 

 
SPECIFICATIONS  

 
MODE DõESSAI 

 
Masse volumique nominal à 
23°C 

 
Ó 925 kg/m2 

et ne doit sõ®carter de + ou 
ð 5 kg/m 3 de la valeur 
indiquée par le fabriquant 

 
NFT 54-022 

 
Teneur en noir de carbone 
 

 
2.3 ± 0.3% 

 

 
NFT 51-140 

 

Retrait à chaud longitudinal à 
110°C 

 
Ò 3%. Lõaspect initial du 
tube doit être conservé 

 
NFT 54-047 

 
Résistance à la pression interne 
à 20°C  

 
Tenue minimale 1 heure 
sous une contrainte de paroi 

 
NFT 54-025 
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 de 10 MPa  

 
Résistance à la pression à 80°C  
 

 
Tenue minimale 3.9 MPa à 
170 heures 

 
NFT 54-025 

Traction à vitesse constante 

 
Contrainte au seuil 
dõ®coulement  Ó 15 MPa 

 
NFT 54-025 

 
Allongement à la rupture :  
Ó 500 % (valeur moyenne) 

 
NFT 54-025 

 
 
Gamme PE100 

 
CARACTERISTIQUES 

 
SPECIFICATIONS  

 
MODE DõESSAI 

 
Masse volumique nominal à 
23°C 

 
Ó 950 kg/m2 

et ne doit sõ®carter de + ou 
ð 5 kg/m 3 de la valeur 
indiquée par le fabriquant 

 
NFT 54-022 

 
Teneur en noir de carbone 
 

 
2.3 ± 0.3% 

 

 
NFT 51-140 

 

Retrait à chaud longitudinal à 
110°C 

 
Ò 3%. Lõaspect initial du 
tube doit être conservé 

 
NFT 54-047 

 
Résistance à la pression interne 
à 20°C  
 

 
Tenue minimale 1 heure 
sous une contrainte de paroi 
de 12.4 MPa  

 
NFT 54-025 

 
Résistance à la pression à 80°C  
 

 
Tenue minimale 3.9 MPa à 
170 heures 

 
NFT 54-025 

Traction à vitesse constante 

 
Contrainte au seuil 
dõ®coulement  Ó 19 MPa 

 
NFT 54-025 

 
Allongement à la rupture :  
Ó 500 % (valeur moyenne) 

 
NFT 54-025 

 
 
1.5. Marquage des couronnes 
 
1.5.1.Marquage par étiquetage de la couronne 
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Chaque couronne de type PEHD produite sera ligaturée et étiquetée avec des colliers en polyamide et des 
étiquettes plastiques orange. Les informations inscrites sur chaque étiquette seront 

¶ Le sigle du fabricant 

¶ Lõidentification de la mati¯re, 

¶ Les dimensions : Diam x Epaisseur, 

¶ Le sigle du Client, 

¶ La date de fabrication : jour/ mois/année/ et heure 
 
 
1.5.2. Marquage sur le tube 
Le marquage des tubes PEHD sera effectu® de faon apparente et ind®libile, lisible ¨ lõoeil nu, en caract¯res 
dõau moins 5 mm de haut. Le marquage comprend dans lõordre, les ®l®ments indiqu®s ci-dessus. 
 
 
1.6. Contrôles et essais des tubes PEHD 
 
1.6.1. Contrôles dimensionnels 
 
a)Epaisseurs mini et maxi  

¶ Instrument de mesure : micromètre 

¶ Périodicité : toutes les 2 heures 
 
b) Diamètre moyen 

¶ Instrument de mesure : circomètre 

¶ Périodicité : toutes les 2 heures 
 
c)Diamètre quelconque 

¶ Instrument de mesure : pied à coulisse 

¶ Périodicité : toutes les 2 heures 
 
d) Longueur totale couronne 

¶ Instrument de mesure : mètre-ruban 

¶ Périodicité : toutes les 2 heures 
 
1.6.2. Types dõessais sur les tubes PEHD 

a) Essai de traction - allongement 

¶ Moyen : machine dõessai de traction 

¶ Mesurage : réglet et dispositif indicateur 

¶ Périodicité : toutes les 4 heures 

 
b) Essai de résistance à la pression interne à 20°C 

¶ Moyen : machine de test de pression 

¶ Mesurage : Contrôle visuel 

¶ Périodicité : toutes les 6 heures 
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1.6.3. M®thode dõassemblage des tubes PEHD 

Les tubes PEHD, bande bleue peut sõassembler et se raccorder de trois faons diff®rentes : 

¶ Par raccords de compression : utilisés surtout pour les adductions (diam 33, 50 à 63), 

¶ Par soudure bout à bout : généralement utilisée à partir du diam 200, 

¶ Par manchons électro-soudables de diam 20 au diam 250 

Ces raccords sont utilis® dans le domaine de lôadduction (rallonge des canalisations) en tubes PEHD de 

diamètre 33 à 63.  

Le soumissionnaire fournira ces types de raccords étanches et décrira les procédures de mise en îuvre 

avec les outils appropriés suivant les différents cas énumérés ci-dessus.  

 
 
9. Bouchons obturateurs des tubes PEHD pour conduites souterraines des lignes de 
télécommunications 

Pour ceux des tubes PEHD, ils doivent être étanches à emboîter en vissant sur les conduites 
multitubulaires équipées de câble fibre optique ou les conduites libres en réservation. Les bouchons 
obturateurs des tubes PEHD seront des bouchons démontables et réutilisables Ils seront munis dõergot 
dõattaches filins dõaiguillage.  
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Les Fournitures et/ou Services courants devront être conformes aux spécifications et normes 

suivantes et joindre un prospectus en couleur lisible. 

NB : le soumissionnaire remplira les des tableaux ci-dessous 
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Type de câble : Câbles Multipaires Cuivre (Souterrains et/ou autoportés) :  N°1 à19 
     

A - 
CARACTERISTIQUES 
TECHNIQUES 
ELECTRIQUES 

Résistance 
électrique 
en Ý.Km  

Résistance 
électrique 
en Ý.Km  

Résistance 
électrique 
bouclée en 
Ý.Km  

Résistance 
électrique 
bouclée en 
Ý.Km  

Capacité 
effective 
en nF.Km  

Capacité 
effective 
en nF.Km  

Déséquilibre 
de capacité 
dans la 
quarte  en pF                                       
300m 

Déséquilibre 
de capacité 
dans la 
quarte  en pF                                       
300m 

Déséquilibre de 
capacité dans la 
quarte   en pF                                       
600m 

Déséquilibre de 
capacité dans la 
quarte    en pF                                       
600m 

N° de 
Touret Longueur Moyenne Maximale Moyenne Maximale Moyenne Maximale Moyenne Maximale Moyenne Maximale 

                        

                        

Valeurs spécifiées ou 
exigées 63,00 65,00 126,00 130,00 52,50 64,00 70 300 100 500 

                      

Valeurs proposées par 
le soumissionnaire 

                    

A - CARACTERISTIQUES 
TECHNIQUES ELECTRIQUES 
(SUITE) 

Déséquilibre 
de capacité 
dans la 
quarte   en 
pF                                       
1200m 

Déséquilibre 
de capacité 
dans la quarte    
en pF                                       
1200m 

Tenue en 
tension 
(cond-cond) 
Vcc 

Tenue en 
tension 
(cond-écran) 
Vcc 

Tenue en 
tension 
(cond-cond) 
Vac 

Tenue en 
tension 
(cond-
écran) Vac 

Résistance 
d'isolement 
(500V, 2min)   
Ŝƴ aҠΦYƳ                                        

 

N° de Touret Longueur Moyenne Maximale Minimale Minimale Minimale Minimale Minimale 
                   

                   
 Valeurs spécifiées ou exigées 140,00 850,00 1 150,00 2 250,00 750,00 1 500,00 5 000,00 

                 
 Valeurs proposées par le 

soumissionnaire               
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B - CARACTERISTIQUES 
TECHNIQUES  
GEOMETRIQUES 

Diamètre 
nominal en 
(mm)                        

Epaisseur 
nominal en 
(mm)                        

     

 N° de Touret Longueur Nominal Nominal 
              

              
      Valeurs spécifiées ou exigées 44,80 2,80 
            
      Valeurs proposées par le 

soumissionnaire     
      

          N.B. Ces caractéristiques techniques portent sur tous les câbles multi paires de capacité 20 paires et plus 
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CABLE FIBRE OPTIQUE DOUBLE GAINE DIELECTRIQUE NON ARME MONOMODE : ITU - T : G652D : N°20 à 28 

CARACTERISTIQUES MECANIQUES 
    

      

N° 
d'ordre 

Caractéristiques mécaniques (tests) Valeur spécifiée exigée 
Valeur proposée 
par le 
soumissionnaire 

Normes de 
référence 
proposée par le 
Soumissionnaire 

Critères 
d'acceptation 
proposés par le 
Soumissionnaire 

1 
Effort de traction maximal - 
installation җ нтлл b       

2 
Rayon de courbure maximal sous 
tension 1500 N ; 10 cycles       

3 Courbure répétée 200 mm ; 100 N ; 35 cycles ; 2s       

4 wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ 3000 N / 100 mm (15 min)       

5 Impact 
D = 300 mm, 3 impacts, R = 50 mm, 
Energie d'impact de marteau de 30 
joules 

      

6 Torsion 100 N, +/- 1, 1000 mm, 5 cycles       

7 Vrillage 300 mm loop, T = 20°C       

8 Courbure du câble R = 600 mm, 5 tours, 3 cycles, T = 15°C       

9 Gamme de température (-) 40° C à + 70° C       

10 Vieillissement Test d'accélération au vieillissement       

11 Etanchéité Echantillon = 3 m, colonne d'eau = 1 m       
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CARACTERISTIQUES DU CABLE OPTIQUE : N°20 à 28

N° 
d'ordre 

Caractéristiques techniques des 
brins optiques du câble et des tubes 

Valeur spécifiée exigée 
Valeur proposée 
par le 
soumissionnaire 

Normes de 
référence 
proposée par le 
Soumissionnaire 

Critères d'acceptation 
proposés par le 
Soumissionnaire 

1 Atténuation à 1310 nm         

  Moyenne 0,34 dB/Km       

  Maximum 0,36 dB/Km       

            

2 Atténuation à 1550 nm         

  Moyenne 0,22 dB/Km       

  Maximum 0,25 dB/Km       

            

3 Dispersion chromatique à 1550 nm Җ мф ǇǎκƴƳΦYƳ       

            

4 Dispersion chromatique à 1310 nm         

  De 1285 - 1330 nm < 3,5 ps/nm.Km       

  De 1270 - 1340 nm < 6 ps/nm.Km       

            

5 Longueur d'onde de coupure 1150 - 1280 nm       

6 Tenue à la traction continue җ 1%       

            

7 Diamètre de la gaine 125 +/- 3µm       

8 Non-circularité de la gaine Җ н҈       

9 Diamètre de champ de mode 9,5 +/- 1µm       

10 Non-circularité du champ de mode Җ с҈       

11 
Erreur de concentricité du champ de 
mode Җ мҡƳ       

12 Diamètre du revêtement extérieur 250 +/- 15µm       

 
N.B. Ces caractéristiques techniques portent sur tous les câbles à fibre optiques de capacité 6 FO et plus
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Suite tableau de conformité 

N° 
d'ord
re 

Désignation des fournitures Valeur spécifiée exigée 
Valeur proposée 
par le 
soumissionnaire 

Normes de 
référence 
proposée par le 
Soumissionnair
e 

Critères 
d'acceptation 
proposés par le 
Soumissionnair
e 

 
Kit de raccordement ou boîtiers d'épissures optiques 
tout ®quip®s dôaccessoires 

- Longueur: 370mm 
- Largeur: 170mm 
- Hauteur: 95mm 
- Poids: 1,8 kg 
- Câbles entrée et sortie : (à définir par le 

soumissionnaire en fonction de la capacité du câble 
FO) 

- Diamètre Min. du câble: 7mm 
- Diamètre Max. du câble: 20mm 
- Cassette: LM-CHH12 (capacité à définir par le 

soumissionnaire en fonction du câble FO de capacité 
6, 8, 12, 24, 36, 48, 72, 96 et 144 fibres) 

- Smooves : dimension max : 61 mm, le nombre de 
smooves est à  définir par le soumissionnaire en 
fonction du câble FO de capacité 6, 8, 12, 24, 36, 48, 
72, 96 et 144 fibres et en fonction du nombre de 
cassettes)  
 

- M®canisme dô®tanch®it® et de maintien  du c©ble FO et 
du porteur central non métallique,  dans la boîte 
dô®pissure  

- Capacit® d'accueil de la bo´te dô®pissure optique pour 
les câbles de capacité 6, 8, 12, 24, 36, 48, 72, 96 et 
144 fibres. 
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 38 à 
46 

 
 
 
Têtes de câbles optiques ou tiroir optique 19'' 
coulissant monomode équipé de 6, 8, 12, 24, 36, 48, 
72, 96 et 144 blocs SC/PC - 1U et accessoires 
 

 
Description technique 
Tiroir optique monomode SC (6, 8, 12, 24, 36, 48, 72, 96 et 144 
fibres) 1U 19''  
Corps : 
Monobloc pour châssis 19 " ou ETSI 
Entrées des câbles latérales arrières (droite et gauche) 
Syst¯me dôarrimage pour 4 c©bles (diam¯tre 8 mm ou diam¯tre 18 
mm de chaque côté) 
Système anti-rongeur sur chaque entrée 
Glissières : 
Profil®s aluminium anodis® graiss® pour parfaire lôajustement 
platine/corps de tiroir 
Platine : 
Ensemble monobloc avec bandeau de connectique intégré 
Equipement : 
Cassettes TOP à double zone de lovage et plus, articulées entre 
elles ; 
Cassette équipée pour 6, 8, 12, 24, 36, 48, 72, 96 et 144 
épissures fusion avec protection par gaine thermo-rétractable ; 
Bandeau de connectique avec étiquette de repérage et deux 
poign®es pour lôouverture. 
Autres accessoires : 
Couvercle encliqueté ; 
Deux gaines annel®es dôamen®e des fibres depuis les c©bles 
jusquôaux cassettes ; 
Le kit de fixation (vis, rondelles, écrous-cage) ; 
La fiche dôinstruction ; 
La tête doit est livrée entièrement montée, équipées de cassettes 
en place, de smooves, etcé. 
Matériaux/protection : 
Corps, platine, couvercle en acier ; 
Peinture poudre époxy ; 
Teinte : Anthracite (RAL 7016) ; 
Cassette et anneaux guide fibre en thermoplastique. 
Capacité 
6, 8, 12 et 24, 36, 48, 72, 96 et 144 fibres sur 1 U 
Connectique 
En standard perçage type SC 
Dimensions 
1 U 19ôô = 487 mm x 240 mm x 44 mm, d®caissement fixe de 40 
mm. 
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47 à 48 
Coffrets muraux informatiques 19" tout équipés 
dôaccessoires 

Description technique 
Coffret mural 9U Informatique 19"  et accessoires tout 

équipé y compris Kit de mise à la terre, livré en Kit monté. 
Dimension : Largeur 570 mm, profondeur 600 mm, hauteur 
500 mm 
 
Coffret mural 12U Informatique 19"  et accessoires tout 

équipé y compris Kit de mise à la terre, livré en Kit monté. 
Dimension : Largeur 570 mm, profondeur 600 mm, hauteur 
635 mm 
 
Coffret informatique PRO, 19 pouces - Largeur : 450 mm, 
Profondeurs : 600 mm et Capacités : 09U (501 mm) 

 
Caractéristiques techniques 
Conforme avec : ANSI/EIA RS-310-D ; IEC60297-2 ; DIN41494, 
PART1; DIN41494, PART7 
Degré de protection : IP20 
Montants extérieurs : Tôle 1 mm 
Porte avant : Tôle 1,2 mm perforé, verre sécurit fumé avec serrure 
à poignée escamotable 
Châssis et montant 19" : Acier laminé à froid 1 mm 
 
Caractéristiques spécifiques : 
Porte dégondable et réversible - lôouverture peut se faire par la 
droite ou par la gauche par simple inversion des gonds ; 
Côtés doivent êtres amovibles - pour permettent un meilleur 
accès pour la maintenance et la mise en place des équipements 
rack 19 pouces. Aérations latérales en haut et en bas du coffret 
pour une circulation d'air optimale et un refroidissement des 
éléments actifs ; 
Passage de câbles à balais en bas et haut - ce dispositif 
empêche la poussière d'entrer dans le coffret 
Lot de vis, écrous, cages et l'outil de vissage fournis : 

- 2 montants 19 pouces avant 
- Kit de mise à la terre 

- Charge maximum supportée : 100 Kg 
 

  

 

49 
SFP 1000Base, LX Single mode fiber transceiver 
compatible  OTGBE de l'équipement du Fournisseur ECI 

Description technique 
Reconfigurable Single mode SFP - 10km SM 1310nm, 
1.250Gbit/s - with Monitoring (DDM / DOM) - Standard MSA 
Single mode Transceiver for 1 Gigabit with LC connector 
Compatibility 
ECI OTGBE_Lx  
Optical Receiver Sensitivity    
-20dBm (max) 

 

  

 




